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D es archéologues ont décou-
vert en Algérie des outils en
pierre taillée remontant à 2,4

millions d’années,  bien plus
anciens que ceux trouvés dans cette
région jusqu’à présent,  ce qui pour-
rait remettre en cause l’Afrique de
l’Est comme berceau unique de l’hu-
manité, selon des travaux publiés
avant-hier dans la prestigieuse
revue Science.
Les galets en calcaire et en silex
taillés ont été découverts à Sétif,
par une équipe de chercheurs inter-
nationaux dont des chercheurs
algériens,  sous la direction de
Mohamed Sahnouni, chercheur au
Centre national de recherches pré-
historiques,  anthropologiques et
historiques (CNRPAH). Les outils
ressemblaient exactement à ceux
dits Oldowan, trouvés jusqu’alors
principalement en Afrique de l’Est.
Ils ont aussi déterré à proximité des
dizaines d’ossements animaux fos-
silisés, présentant ce qui ressemble
à des marques d’outils – de vérita-
bles outils de boucherie préhisto-
riques. Ces ossements proviennent
d’ancêtres crocodiles,  éléphants,
hippopotames ou encore girafes.
Depuis des décennies, l’Afrique de

l’Est est considérée comme le ber-
ceau de l’humanité. On y a trouvé
les outils les plus anciens: 2,6 mil-
lions d’années.  La découverte
annoncée jeudi, sur le site de Aïn
Boucherit,  rivalise désormais avec
cette période.
Cela pourrait signifier que les tech-
niques d’outils sont rapidement
sorties d’Afrique de l’Est.  Autre
hypothèse avancée par les cher-
cheurs: “un scénario d’origines
multiples des anciens hominidés et
des technologies lithiques,  à la
fois en Afrique de l’Est et du Nord”.
“Le site de Ain Lahnech est le
deuxième plus ancien au monde
après celui de Kouna en Ethiopie
qui remonte à 2,6 millions d’an-

nées, considéré comme le berceau
de l’humanité”, explique à l’AFP le
professeur Mohamed Sahnouni, qui
a dirigé l’équipe de recherche et tra-
vaille depuis des années sur ce site.
Les découvertes ont été faites sur
deux couches archéologiques, l’une
datée de 2,4 millions d’années et la
seconde de 1,9 millions d’années.

A suivre : le Sahara 
Les ancêtres de l’homme étaient
donc présents en Afrique du Nord au
moins 600.000 ans plus tôt que ce
que les scientifiques croyaient
jusqu’à maintenant.  Auparavant,
les plus vieux outils d’Afrique du
Nord dataient de 1,8 million d’an-
nées, sur un site proche.

Aucun reste humain n’a été décou-
vert: on ignore donc quelle espèce
d’hominidés,  quel ancien cousin
d’Homo Sapiens (apparu lui bien
plus tard), utilisait ces outils.
Les fouilles ont été menées par des
chercheurs de centres de recherche
en Espagne,  en Algérie,  en
Australie et en France.
“A Aïn Lahnech, dans la wilaya
(préfecture) de Sétif,  les chercheurs
ont découvert des restes lithiques et
fossiles et de galets taillés, des
polyèdres manufacturés en calcaire
et en silex  (…) qui remontent à
2.400.000 ans “,  s’est félicité
Azzedine Mihoubi, ministre algé-
rien de la Culture, lors d’une céré-
monie d’hommage aux chercheurs.
La découverte ouvre la perspective
de trouver “plus de matériaux
archéologiques en Afrique du Nord
et dans le Sahara”,  écrivent les
chercheurs dans leur article, validé
scientifiquement par un comité de
lecture.
Au passage, les chercheurs algé-
riens,  à l’instar du professeur
Sahnouni, espèrent que cette décou-
verte aura des retombées sur la
recherche archéologique Algérie.
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L’ALGÉRIE, NOUVEAU
“BERCEAU DE L’HUMANITÉ” ? 

SAHARA OCCIDENTAL
La Gauche
européenne
réclame

le départ du
rapporteur du PE
Le groupe de la gauche unitaire européenne
et gauche verte nordique (GUE/NGL) au
Parlement européen (PE) a réclamé avant-
hier le remplacement du rapporteur de la
Commission du commerce international,
chargé du dossier de l'accord UE-Maroc,
l'eurodéputée Patricia Lalonde, pour son
implication dans un "conflit d'intérêt évi-
dent" en tant que membre du Conseil d'ad-
ministration d'une fondation pro-marocaine.
Dans un communiqué diffusé jeudi, le
groupe de la Gauche unitaire européenne et
gauche verte nordique a décidé de se joindre
à l'appel lancé la veille par le groupe des
Verts de l'Alliance libre européenne exi-
geant du président du Parlement européen,
Antonio Tajani, de remplacer l’eurodéputée,
Patricia Lalonde, en tant que rapporteur de
la Commission du Commerce international
en raison de ses liens intéressés avec le
Maroc.
Le groupe de la gauche européenne a
réclamé, également, une enquête interne sur
les députés européens impliqués dans le lob-
bying au profit du Maroc, à la suite d'une
parution samedi dernier d'une enquête
exclusive menée par le site Euobserver sur
les liens existant entre des membres du par-
lement européen et des parties marocaines.
Le site européen a révélé que le Maroc
entretenait des relations directes avec des
membres du Parlement européen à travers sa
fondation dénommée EuroMedA, recrutés
pour défendre ses thèses coloniales au
Sahara occidental occupé.
Le groupe de la gauche unitaire et nordique
s'inquiète, dans ce contexte, d'une possible
violation du code de conduite du Parlement
européen par plusieurs élus européens impli-
qués dans des discussions sur des dossiers
importants concernant les relations entre
l'UE, le Maroc et le Sahara occidental
occupé.

Fadjr 06h08
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Maghreb 17h32
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LA CONDITION DE SON FILS OSCAR

POUR SA NOUVELLE TOURNÉE

Patrick Bruel a publ ié un nouvel album, "Ce

soir on sort . . . ", pour le plus grand bonheur de

ses fans. Le chanteur retrouv era
la scène dès

fév rier 2019 av ec une grande tournée.

Son fi ls aîné, Oscar, s'en est adorablement mêlé

pour faire v aloir un droi t :

celui de voir son papa.

LES REINES DU SHOPPING
PATRICK BRUEL

LES CANDIDATES SOUMISES À UN TEST MÉDICAL

Certaines condi t ions sont nécessaires pour part iciper aux

Reines du shopping. Certains téléspectateu
rs l 'ignorent

sans doute pas mais les candidates sont obl igées de se

rendre chez un médecin.

4 ANS ET 2 GROSSESSES PLUS TARD, UN MYSTÈRE ÉLUCIDÉ
BEATRICE BORROMEO

Les apparitions
publiques de Beatrice
Borromeo sont rares...
et souvent spectacu-

laires. Littéralement
brillante pour sa partici-
pation, au soir novem-
bre, au gala concluant

les célébrations de la
Fête nationale moné-
gasque, l'épouse de
Pierre Casiraghi portait

une robe sensationnelle
qui ne nous est pas
inconnue.
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détenus ont bénéfi-
cié du placement
sous surveillance
électronique.

19 25 64
revendications des
travailleurs de
Sonatrach sur le
bureau de Ould

Kaddour.

participants au 1er
colloque national
sur les mathéma-
tiques appliquées.
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"Le ministère de la Culture déploiera tous les
efforts, pour acquérir ces  documents historiques

car, constituant une partie de la mémoire nationale,
afin de les mettre à la portée des chercheurs et des
historiens, pour les exploiter dans l’écriture de

l’Histoire nationale et mettre en exergue les valeurs
et les idées défendues par l’Emir Abdelkader."

AZZEDINE MIHOUBI

Révision des conditions de création
d'établissements d'accueil de la petite enfance ?

Une "importante" quantité de plantes médicinales et aroma-
tiques, de l'ordre de 9.500 quintaux, a été exploitée dans la
wilaya de Tébessa, depuis l'année 2014, pour l'extraction des
huiles naturelles et l'eau distillée, a-t-on appris auprès de la
Conservation locale des forêts.  Depuis qu’elle supervise, à
partir de 2014, l'exploitation des plantes médicinales et aroma-
tiques et l'extraction des huiles essentielles naturelles, la
Conservation des forêts de Tébessa a enregistré l'utilisation de
9.500 quintaux de plantes, dont 3.600 quintaux en 2018.
Cette filière de l’investissement industrielle et de transforma-
tion dans le domaine forestier, a engendré la création de 123
postes d'emploi au profit des saisonniers qui s’occupent de la
collecte des herbes, des plantes et de l’extraction des huiles
essentielles, ainsi que la production de l'eau distillée utilisée
dans le domaine de la phytothérapie. Il a aussi ajouté, que 4
quintaux des plantes comme le romarin, de roses et autres
plantes, permettent d'extraire 1 litre d'huile naturelle, ainsi que

10 à 20 litres d'eau distillée. Par ailleurs, cette filière a été ren-
forcée dans la wilaya de Tébessa, par l'installation du conseil
local professionnel des plantes médicinales et aromatiques, qui
vise à organiser cette activité et la contrôler, en soutenant les
investisseurs et en les accompagnant.

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Ghania Eddalia, a affirmé que son sec-
teur avait entamé la révision du décret exécutif définissant les
conditions de création d'établissements d'accueil de la petite
enfance, en vue d'améliorer la prise en charge de cette catégo-
rie de la société. Dans une allocution lors d'une rencontre sur
"Les établissements et centres d'accueil de la petite enfance", la
ministre a précisé, que son secteur "a entamé la révision du
décret exécutif numéro 08-287, définissant les conditions de
création, d'organisation, de gestion et de contrôle des établisse-
ments d'accueil de la petite enfance, ainsi que les dispositions
appliquées aux nourrices. L'objectif étant l'amélioration des
conditions d'accueil en réduisant le nombre d'enfants de 200 à
150 enfants dans chaque établissement d'accueil, afin de lui per-
mettre d'appliquer au mieux le projet social et éducatif. Cette
mesure permettra à l'établissement, de renforcer la prise en
charge médicale et psychologique des enfants, en garantissant
un contrôle médical au profit des enfants et, le cas échéant, un
contrôle psychologique assuré par un psychologue clinique ou

un orthophoniste. La révision du décret exécutif prévoit égale-
ment,  l'unification du programme pédagogique adopté par ces
établissements, en vue de faciliter l'accès à l'école, promouvoir
les capacités cognitives et contribuer au développement de la
formation de base et continue, en matière de prise en charge des
enfants.

48 photographes, issus de 27  wilayas du pays, participent à
la 7e édition du Salon national de la photographie ouvert,
mardi, à la maison de la culture M’barek El Mili de la ville de
Mila. Cette édition, qui se poursuivra jusqu'à demain, est pla-

cée sous le slogan "la Paix", au cours de laquelle les partici-
pants ont essayé de traiter ce thème "conformément à leur
point de vue", à travers les photographies présentées. Selon
Abdelmadjid Guendouz, directeur de la maison de la culture,
initiatrice de ce Salon, 48 photographes ont concouru pour
décrocher trois prix en lice, à savoir celui de la "meilleure pho-
tographie" la "meilleure exposition" et le "prix du jury", ajou-
tant que le jury est composé de  professeurs spécialisés dans
l'audiovisuel et la photographie. Les participants à cette édi-
tion ont souligné l’importance de leur présence, dans ce Salon
qui représente une "tradition" qui se concrétise progressivement
à Mila, en plus de constituer une occasion de rencontrer chaque
année, des photographes et d’échanger les expériences. La pre-
mière journée de cette manifestation a été marquée par la pré-
sentation d’une communication, portant sur "la photographie
et la créativité", animée par Ahmed Hamel, un spécialiste en
audiovisuel de la wilaya d’Annaba.

48 participants à la 7e édition du Salon national
de la photographie à Mila

Exploitation de 9.500 qx de plantes médicinales
à Tebessa Un Hockeyeur

français pète un
plomb et mord
un... joueur !
L'International français de

Vancouver, Antoine Roussel,
réputé gros bagarreur, a écopé
d'une amende de 5.000 dollars

pour avoir mordu un adver-
saire, lors d'une bagarre surve-
nue dans la nuit de vendredi à

samedi, durant le match de
NHL entre les Canucks et les

San Jose Sharks.
Roussel avait été impliqué
dans une bagarre en fin de

match pour laquelle il a écopé
de trois pénalités, dont une de

dix minutes pour mauvais
comportement. Vlasic avait

révélé, à l'issue de la rencontre
remportée 4-0 par San Jose,

que Roussel l'avait mordu à la
main droite, alors que les arbi-
tres tentaient de les séparer.

Roussel a fini la rencontre avec
18 minutes de pénalités, por-

tant son total de la saison à 65
minutes, ce qui en fait le

deuxième joueur le plus péna-
lisé de NHL, derrière l'ailier
canadien de Boston, Brad

Marchand.

Elle gagne un
jackpot pour la
deuxième fois
avec les mêmes

chiffres
Elle utilise les mêmes numéros
à la loterie pendant 18 ans et…

touche enfin le pactole
Tous les jours du mois, la

femme achetait des tickets de
loterie et y mettait presque les
mêmes dix chiffres — les jours
des anniversaires. L'un de ces

tickets lui a permis de rem-
porté le gros lot.

La chanceuse affirme, qu'au
début elle n'a pas cru à sa

chance lorsqu'elle a appelé sur
la ligne de la loterie et a appris

sa victoire. 
“'ai immédiatement raccroché
et rappelé sur la ligne, pour
m'assurer que j'avais bien

entendu. Après une deuxième
fois, je ne pouvais toujours pas
y croire. J'ai donc appelé mon
fils pour qu'il vérifie les numé-
ros en ligne”, a-t-elle déclaré. 
Il y a huit ans, l'Américaine a
gagné le jackpot à une autre

loterie  
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 1926, des égyptologues découvrent à Ephèse,
dans l'actuelle Turquie, des ossements datant de
plus de 2000 ans dans une tombe à l'architecture
octogonale. L'emplacement du tombeau, en face
du temple d'Hadrien, laisse supposer qu'il s'agit
d'une personnalité de premier rang. Au cours de
l'été 2007, des scientifiques et historiens se pen-
chent sur ces restes humains et tentent d'en percer
le mystère. Après les avoir minutieusement étu-
diés, ils en concluent qu'il s'agit du squelette
d'Arsinoé IV, la sœur de Cléopâtre. Celle-ci aurait
été assassinée sur les ordres de son aînée ?

21h00

BBIIGG  BBAANNGG  TTHHEEOORRYYCCLLÉÉOOPPÂÂTTRREE,,  PPOORRTTRRAAIITT
DD''UUNNEE  TTUUEEUUSSEE

Sur les conseils du professeur
Proton, Sheldon décide de renoncer
à la première de l'épisode de la
fameuse saga intergalactique « Star
Wars » afin de rester avec Amy le
jour de son anniversaire. Son «
sacrifice » va être récompensé...

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Il ne reste que quatre duos encore en lice pour dis-
puter cette finale. Les anciens candidats du
concours, associés à de jeunes membres de leur
famille, vont devoir se surpasser pour décrocher le
trophée. Pour l'épreuve du classique revisité,
Cyril Lignac leur propose de réinventer le cookie.
Puis, Mercotte les invite à préparer un gâteau
piñata, une gourmandise avec, à l'intérieur, bon-
bons et chantilly. Enfin, pour l'épreuve créative,
les participants devront imaginer une « destina-
tion de rêve » à partir de desserts. Ils sont jugés
par Nina Métayer, cheffe pâtissière du Café
Pouchkine, à Paris.

21h00

DDAANNSSEE  AAVVEECC  LLEESS  SSTTAARRSS

Ce soir, les deux derniers couples encore en com-
pétition s'affrontent une ultime fois pour décro-
cher le trophée. Toujours sous le regard de Shy'm,
Chris Marques, Patrick Dupond et de Jean-Marc
Généreux, les talents proposent une nouvelle cho-
régraphie, mais doivent aussi refaire leur danse
la plus marquante de la saison ainsi qu'un free-
style. Les jurés partageront bien entendu leurs
commentaires sur les prestations. Mais le public
sera le seul juge pour désigner le binôme gagnant
qui succédera à Agustín Galiana et Candice
Pascal, vainqueurs l'an dernier.

21h00

CCOOMMMMIISSSSAAIIRREE  MMAAGGEELLLLAANN

Lorraine Fabian, une créatrice de bijoux, est
assassinée peu de temps après un spectacle de
danse durant lequel la jeune Sybille portait ses
créations. Sur les lieux du crime, le commissaire
Magellan rencontre Sybille, mais également
Amaury, son père, un notable de Saignac. Ce der-
nier l'oriente vers Zacharie, un repris de justice qui
travaillait le soir du meurtre comme serveur. Il
s'agit en fait du véritable père de Sybille.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la romancière
Christine Angot et le journaliste Charles Consigny
commentent les événements de la semaine écoulée.
Des personnalités du monde politique, de la chan-
son, du cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour évoquer leur
actualité. Chacun se prête au jeu des questions des
chroniqueurs qui pimentent les discussions sans
langue de bois. Tour à tour émus, intéressés, agacés
ou convaincus, les invités défendent les projets qui
leur tiennent à cœur face au jeu difficile des joutes
oratoires.

21h00

MMIICCHHEELL  SSAARRDDOOUU  ::  
LLAA  DDEERRNNIIÈÈRREE  DDAANNSSEE

Les 11 et 12 avril 2018, à l'issue d'une tournée triom-
phale en France, en Suisse et en Belgique, l'artiste ache-
vait son tour de chant avec une dernière date à La Seine
musicale, dans les Hauts-de-Seine. Devant son public et
accompagné d'un orchestre d'une trentaine de musiciens,
Michel Sardou reprend ses plus grands tubes d'hier mais
aussi des chansons extraites du dernier album de sa car-
rière « Le Choix du fou ». Au programme : une pluie de
succès populaires comme « Les lacs du Connemara », «
La Java de Broadway », « Je vais t'aimer », «
Musulmanes », « La Maladie d'amour », « Afrique adieu
», « Je vole » ou encore « Etre une femme ».

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN

Smithers sauve la vie de Monsieur Burns
lors d'un saut en parachute. Puis, il lui
déclare sa flamme, mais Monsieur Burns
le rembarre sèchement. Du coup, Homer,
Lenny et Carl essaient de trouver à
Smithers un petit-ami. A l'école, Lisa
obtient le premier rôle féminin dans une
représentation théâtrale.

21h00
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A cinq mois des élections
présidentielles, la scène
politique nationale est en
effervescence. Les partis
politiques s’agitent dans tous
les sens, et les regards des
observateurs tendent à
scruter le moindre signe
émanant de la présidence de
la République, pouvant
confirmer ou infirmer les
intentions du président
Bouteflika vis-à-vis du
prochain  scrutin.

PAR KAMAL HAMED

V a-t-il briguer un 5e mandat ou renon-
cer à poursuivre sa mission à la tête
de l’Etat ? Une situation intenable

pour certaines forces politiques, comme
c’est le cas du MSP qui vient, par la voix
de son président, Abderazak Makri, de
demander le report du prochain rendez-vous
électoral. Pour Abderazak Makri, ce report
n’est souhaitable que dans le cas de l’échec
de la classe politique, à s’entendre sur une
solution consensuelle, à la crise que tra-
verse le pays. En somme, selon Makri qui
s’exprimait  dans un post sur sa page face-

book, l’initiative d’un consensus national
est la meilleure des solutions. Il lance ainsi
un appel, en direction “des gouvernants, des
politiques  et des sages” en leur demandant
de faire preuve de “sagesse”, pour favoriser
le dialogue, afin d’éviter de pousser le pays
vers l’aventure. 
Makri appelle donc au dialogue, et plaide
pour le report des élections présidentielles
si les forces politiques ne parviennent pas à
un consensus. “Ne nous conduisez pas avec
ces élections vers l’inconnu”, a-t-il notam-
ment, mis en garde. Pour lui donc, l’alter-

native, la meilleure, serait la réalisation
d’un consensus national pour sortir du cer-
cle de cette crise qui prévaut dans le pays.
Un consensus qui pourrait même déboucher
sur le choix d’un candidat consensuel entre
toutes les forces politiques du pays. Il ne
l’a pas dit cette fois-ci  dans son post mais,
par le passé, cette hypothèse a été avancée
à plusieurs reprises par le président du
MSP, qui a considéré que le candidat du
consensus serait même la quintessence du
consensus national. Mais, le chef de file du
MSP semble très pessimiste puisque, dans

ce même post, il a estimé que “jour après
jour, il se confirme que l’horizon vers les
présidentielles de 2019 est fermé.” Comme
il a écarté d’un revers de la main, l’éventua-
lité d’un 5e mandat pour le président
Bouteflika, en rappelant l’avoir déjà affirmé
l’été dernier . Il estime que “ni les partisans
du régime ne sont capables de s’accorder
entre eux sur un candidat unique, ni l’oppo-
sition n’est en mesure de prendre part à cette
compétition électorale, eu égard à l’opacité
et l’absence de garanties”. Car pour lui,
“les  luttes à l’intérieur du régime politique
a totalement fermé la compétition pour
2019 et la scène politique pourrait être
atteinte d’un grand mal, si la situation reste
en l’état”. Notons que ce post de Makri
intervient juste après le messager du chef de
l’Etat  à l’adresse des walis, et dans lequel
il a mis en garde contre les “aventuriers”.
Le président du MSP met à profit ce post,
pour remettre au gout du jour, l’initiative
politique de son mouvement, relative à la
necessité d’un consensus national et d’un
candidat consensuel lors des prochaines
élections présidentielles. Une initiative qui,
pour rappel, n’a eu les faveurs ni des partis
qui soutiennent e pourvoit, ni ceux de l’op-
position. La seule nouveauté est que Makri
lance aussi l’idée du report de l’élection pré-
sidentielle. Une proposition, qui ne risque
pas de trouver un écho favorable, notam-
ment auprès du pouvoir.

K.  H.
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DISCOURS DE BOUTEFLIKA 

Les réactions des partis politiques 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

Les réactions des partis et des personnali-
tés politiques au message du président de
la République, lu en son nom, mercredi,
lors de la rencontre gouvernement-wali,
traduisent les positions de chaque camp.
Entre soutien inconditionnel, incompré-
hensions et accusations, le message sibyl-
lin du président Bouteflika n’a pas manqué
de faire réagir les leaders des partis poli-
tiques.
La palme à l’offensive est à mettre à l’ac-
tif de Abdelaziz Rehabi. Dans un message
posté sur sa page Facebook, l’ancien
ministre de l’Information, condamne les
accusations de Bouteflika, contre ses
adversaires. “La culpabilisation des oppo-
sitions à sa démarche ne peut pas le
dédouaner de sa véritable responsabilité
dans la crise, celle de n’avoir ni organisé sa
propre succession dans la continuité du

système comme ses prédécesseurs, ni mis
en place les conditions d’une compétition
politique ouverte, transparente et crédible”,
écrit Rahabi sur sa page Facebook.
“Le président Bouteflika convoque encore
une fois, la peur et le chantage sécuritaire,
pour justifier le statu quo et le refus de
toute autre alternative, en dehors de la pré-
sidence à vie dans laquelle il a plongé
l’Algérie à contre-courant de l’Histoire des
nations modernes”, ajoute-t-il.
Si Rahabi a contre attaqué, ce n’est pas le
cas de Abderrezak Makri. Le chef du MSP
avoue être dans le flou et ne pas savoir à
qui s’adresse le message présidentiel. “Je
n’ai pas compris à qui ce message est des-
tiné”, affirme-t-il à TSA. 
“On est dans le flou absolu et cette lettre
du président ne clarifie pas les choses. Au
contraire, elle continue à l’entretenir”,
déplore M Makri.
Au sujet du 5e mandat, le leader du MSP

continue d’affirmer qu’il n’aura pas lieu.
“Nous avons dit que le 5e mandat était
impossible. On continue de le penser”
Une position déjà exprimée en juillet, au
moment où le parti lançait une initiative
pour le consensus national.
Dans le camp des soutiens de Bouteflika,
on retrouve TAJ. 
Le parti de Amar Ghoul partage l’analyse
du président.”La présidentielle est un évé-
nement important, et personne ne peut
empêcher le président de se représenter,
d’autant que la Constitution le lui permet.
Il revient au peuple de décider et à personne
d’autre”, affirme Nabil Yahiaoui, porte-
parole du parti, contacté par TSA.
L’occasion pour TAJ de réitérer son appel
au président de la République, pour pour-
suivre sa mission et briguer un nouveau
mandat, lors de l’élection présidentielle de
2019, en soulignant sa “fidélité constante
et permanente” au chef de l’État, et son

appui sur le terrain pour la concrétisation
de son programme. 
“Le bilan du président est largement posi-
tif, et nous lui demandons de continuer à
diriger l’Algérie”, insiste le porte-parole de
TAJ.
Pour le président du RCD, Mohcine
Belabbas, le discours de Bouteflika est des-
tiné aux “parties au sein du régime, qui
déclarent leur soutien au président, mais
elles font le contraire de ce qu’elles
disent”.
Pour lui, ceux qui ont rédigé le discours de
Bouteflika ont révélé l’absence de consen-
sus au sein du régime. “Le doute a gagné
le camp présidentiel”, a-t-il estimé. Sur
les personnes visées par les attaques de
Bouteflika, Mohcine Belabbas n’avance
pas de noms.”Peut-être d’anciens ministres
ou des responsables au FLN, des gens à
qui personne ne pense”, a-t-il répondu.

L.  B.

EN CAS D’ABSENCE DE CONSENSUS

Makri propose le report
des présidentielles

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES
2 éléments arrêtés à Bordj Badji Mokhtar

Deux éléments de soutien aux groupes terroristes ont été arrêtés, mercredi à Bordj Badji Mokhtar,
par un détachement de l'Armée nationale populaire (ANP), a indique avant-hier, le ministère de
la Défense nationale (MDN) sur sa page facebook. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce
à l’exploitation de renseignements, un détachement combiné de l'Armée nationale populaire a
arrêté, le 28 novembre 2018 à Bordj Badji Mokhtar (6e Région militaire), deux  éléments de sou-
tien aux groupes terroristes", a précisé la même source.Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la criminalité organisée, un détachement de l’Armée nationale populaire
"a intercepté, à Tamanrasset (6e RM), sept orpailleurs et saisi un véhicule tout-terrain, cinq
motocycles, six groupes électrogènes, six marteaux piqueurs et quatre détecteurs de métaux". Un
autre détachement "a saisi, à Ghardaïa (4e RM), 1.950  paquets de cigarettes". D’autre part, des
Garde-côtes "ont déjoué une tentative d’émigration clandestine de douze  personnes à bord d’une
embarcation de construction artisanale à Oran (2e RM), alors que sept immigrants clandestins de
différentes nationalités, ont été interceptés à Laghouat (4e RM)".

R.  N.

GAZ, EAU ET ÉLECTRICITÉ
Les modules de télé-relèvement

bientôt commercialisés
Examiné lors du dernier Conseil interministériel, le projet de digitalisation
de relèvement des compteurs de gaz et d’électricité, sera bientôt une réalité.
La Sonelgaz a présenté avant-hier, le nouveau module de télé-relèvement au
Centre de recherche et développement de l’électricité. Selon les explications
des cadres de l'entreprise, ce module, qui permettra le télé-relèvement des
compteurs et donner la possibilité aux consommateurs de suivre en instan-
tané leur consommation énergétique, sera commercialisé prochainement. 
Intervenant sur les ondes de la radio Chaine 3, Mohamed Arkab, Président-
directeur général de la Sonelgaz a indiqué, que "le Premier ministre avait
insisté sur le développement de cette technologie, avec nos partenaires
(Algérie Télécom et l’ADE), et préparer une plateforme commune pour sa
mise en œuvre".    R.  N.



Une équipe
d’astronomes annonce
avoir découvert un
système stellaire
unique et
potentiellement
dévastateur dans notre
Galaxie. Il s’agit d’un
couple binaire enrôlé
dans une danse
cosmique qui pourrait
mener à la production
de rayons gamma.

L a Terre - et notre système en
général - évolue dans un
quartier plutôt paisible de la

Voie lactée. Il existe en effet en
périphérie des zones plus turbu-
lentes, et potentiellement très
dangereuses. C’est notamment le
cas à environ 8 000 années-
lumière dans la Constellation de
la Règle, observée avec beaucoup
de chance (car très peu lumi-
neuse) dans l’hémisphère sud.
Vous retrouverez ici un système à
trois étoiles, dont deux sont en
orbite serrée. Une danse de l’es-

pace qui pourrait mener l’une des
deux étoiles à rompre rapide-
ment, estime une équipe d’astro-
nomes de l’université de Sydney,
en Australie. L’étoile, très mas-
sive et en fin de vie, pourrait
alors produire de vastes sursauts
gamma, un phénomène encore
jamais observé dans notre
galaxie.
Les deux étoiles massives gravi-
tent l’une autour de l’autre tous
les cent ans environ, créant

(comme vous pouvez le voir ci-
dessous) des vents rapides pou-
vant atteindre les 12 millions de
km/h, soit environ 1 % de la
vitesse de la lumière.
«Nous savions immédiatement
que nous avions trouvé quelque
chose d’exceptionnel, explique
Joe Callingham, de l’Institut
néerlandais de radioastronomie et
co-auteur de l’étude. Quand nous
avons vu le magnifique panache
de poussière s’enrouler autour de

ces étoiles incandescentes, nous
avons décidé de l’appeler “Apep”
– la divinité monstrueuse du ser-
pent et l’ennemi mortel du dieu-
soleil Râ de la mythologie égyp-
tienne».

Danse Mortelle
"Ce que nous avons trouvé dans
le système Apep est un précur-
seur d’une supernova qui semble
tourner très vite, si vite qu’il
pourrait être proche de la rup-

ture", poursuit Peter Tuthill, de
l’Université de Sydney et princi-
pal auteur de l’étude publiée dans
la revue Nature Astronomy. Pour
les chercheurs, la masse de
l’étoile et sa vitesse de rotation
pourraient alors mener à la pro-
duction inédite d’un sursaut
gamma, l’un des événements les
plus extrêmes de l’Univers. Pour
vous donner une idée du phéno-
mène, l’étoile en train d’exploser
en supernova pourrait émettre en
quelques secondes autant d’éner-
gie qu’une étoile de la taille de
notre Soleil au cours de sa vie
entière. "Le système peut ralentir
suffisamment pour exploser
comme une supernova normale
plutôt que comme une explosion
de rayons gamma. Cependant,
dans l’intervalle, il offre aux
astronomes une place aux pre-
mières loges d’une physique
magnifique et dangereuse que
nous n’avions encore jamais vue
dans notre Galaxie", poursuit
Peter Tuthill.
Cette danse cosmique rapide et
serrée pouvant encore durer
quelques dizaines de milliers
d’années, il est malheureusement
fort probable que nous ne soyons
plus là pour assister à cet éven-
tuel spectacle.
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L’encyclopédie

Un système stellaire unique découvert
dans notre Galaxie

D E S I N V E N T I O N S

Une équipe d’astronomes s’appuyant sur
de nouveaux instruments installés à l’ob-
servatoire Keck, à Hawaii, annonce avoir

détecté de l’eau dans l’atmosphère d’une
planète, à 179 années-lumière de la Terre.
Déterminer la composition chimique

d’une exoplanète est une entreprise com-
pliquée, tant sa lumière est obscurcie par
celle de son étoile parente. Mais la tech-
nologie évolue, nous permettant
aujourd’hui quelques coups d’éclat. C’est
notamment le cas ici, avec la détection de
molécules d’eau dans atmosphère d’une
planète évoluant à 179 années-lumière de
la Terre. Les détails de l’étude ont été
publiés dans The Astronomical Journal.
Vous retrouverez dans ce système l’étoile
HR 8799, accompagnée de ses planètes :
HR 8799 b, c, d et e, dans la constella-
tion de Pégase, visible depuis l’hémi-
sphère nord. Ces nouvelles observations
portent sur un monde en particulier : HR
8799 c, observé pour la première fois en
2008. Cette boule de gaz, environ sept
fois plus massive que Jupiter, tourne
autour de son étoile tous les 200 ans
environ. Elle a été imagée de manière
directe, puis des analyses plus précises
ont révélé la présence d’eau dans son
atmosphère, confirmant également l’ab-
sence de méthane.

De l’eau, et pas de méthane
Ces nouvelles observations s’appuient
sur deux évolutions : l’optique adapta-
tive, qui contrecarre les effets flous de
l’atmosphère terrestre, et sur un spectro-
mètre cryogénique spécialisé dans le
proche infrarouge (NIRSPEC). Installé à
l’observatoire Keck, à une altitude de 4
145 mètres sur le mont Mauna Kea de
l’île d’Hawaii, cet instrument permet
alors de révéler les "empreintes digitales"
des molécules présentes dans l’atmo-
sphère d’exoplanètes. "Ce type de techno-
logie est exactement ce que nous voulons
utiliser à l’avenir pour rechercher des
signes de vie sur une planète semblable à
la Terre, explique Dimitri Mawet, du Jet
Propulsion Laboratory (JPL) de la Nasa
et principal auteur de l’étude. Nous n’y
sommes pas encore mais nous avançons.
Avec Keck, nous pouvons déjà en appren-
dre davantage sur la physique et la dyna-
mique de ces planètes exotiques géantes,
qui ne ressemblent en rien à nos propres
planètes du système solaire".

Chambre à bulles (détecteur de particules nucléaires)

Inventeur : Donald Arthur Glaser Date : 1952 Lieu : états-Unis
Une chambre à bulles est un espace fermé (en forme de cuve ou de sphère
en général) contenant un liquide ( exemple : hydrogène liquide) maintenu à
une certaine température et formant des bulles sur la trajectoire d'une partic-
ule qui le traverse.

De l’eau détectée dans l’atmosphère d’une planète
à 179 années-lumière
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PAR RANIA NAILI

L'Algérie a ratifié un protocole d'accord
avec la France, portant sur la sécurité
sociale du 1er octobre 1980, relatif aux
soins de santé programmés, dispensés en
France aux ressortissants algériens assurés
sociaux et démunis non assurés sociaux,
résidant en Algérie.
L'accord en question vient de paraître dans
le numéro 70 du Journal officiel, sous l'in-
titulé "décret présidentiel n° 18-287 du 9
Rabie El Aouel 1440, correspondant au 17
novembre 2018, portant ratification du
protocole annexé à la convention générale
entre le Gouvernement de la République

algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République française,
sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980,
relatif aux soins de santé programmés, dis-
pensés en France aux ressortissants algé-
riens assurés sociaux et démunis non assu-
rés sociaux, résidant en Algérie, signé à
Alger, le 10 avril 2016".
Cela va "permettre l'octroi en France, de
soins de santé ne pouvant être dispensés en
Algérie aux ressortissants algériens assu-
rés sociaux affiliés à la sécurité sociale
algérienne, ou démunis non assurés
sociaux reconnus comme tels par la légis-
lation algérienne, tout en œuvrant pour la
promotion de la coopération technique et

le transfert de technologies, entre les éta-
blissements de santé algériens et français",
précise le même décret présidentiel.
Le protocole s'applique aux ressortissants
algériens résidant en Algérie, ayant la qua-
lité "d’assurés sociaux affiliés à un régime
algérien de sécurité sociale, ou d’ayants
droits de ces assurés sociaux, de démunis
non assurés sociaux, tels que définis par la
législation algérienne ou d’ayants droits de
ces démunis".
Les autorités compétentes des deux par-
ties, pourront prévoir, d’un commun
accord et à titre dérogatoire, d’autres béné-
ficiaires du présent protocole.

R. N.

L’étude entamée par le
ministère de la Santé vient de
révéler, que le diabète
commence à avoir une
prévalence chez les jeunes.
La maladie touche en effet
8,9% des jeunes, entre 18 à 29
ans, avec une sérieuse
inquiétude des facteurs à
risques pour ces jeunes
malades.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L’ étude en question, en collaboration
avec l’OMS, a été réalisée au niveau
de 48 wilayas pour toute l’année

2017. Il en ressort, que la catégorie juvé-
nile commence à être touchée, par une
maladie chronique qu’on croyait être réser-
vée pour les adultes.
Erreur, le diagnostic est sans appel : la
tranche d’âge avec ses 8%, est touchée par
le diabète avec 8 facteurs de risques qui ont
été énumérés dans ce cadre. Le Pr Youcef
Terfani, directeur de la lutte contre les
maladies chroniques au sein du ministère,

révèle que “le tabac, l’alcool, l’obésité, la
nutrition, l’inactivité physique, l’augmen-
tation de la pression sanguine, l’hypergly-
cémie et l’hyperlipidémie, sont les princi-
pales causes de cette maladie”. Le tabac
reste bien entendu, le plus indiqué dans ces
facteurs de risques, chez les jeunes où le
taux des fumeurs a augmenté pour se
situer à 16,5% chez cette catégorie. Les
indices de l’étude parlent également, d’une
“négligence sur la consultation médicale,
en cas de troubles de la glycémie chez ces
jeunes”, dont la maladie n’est révélée que

tardivement. C’est un véritable cauchemar
pour la santé publique, du moment que
cette maladie chronique ne débute que par
des symptômes certes légers, mais, qui
s’aggravent au fur et à mesure que le jeune
malade les constate en consultant.
D’ailleurs, chez les 35 ans et plus, 1 dia-
bétique sur 2 est méconnu, ce qui pousse
d’avantage les autorités de la santé à mul-
tiplier les caravanes médicales pour le
dépistage à temps, des premiers signes de
la maladie. Selon le même responsable du
ministère, “ce qui est inquiétant, c’est éga-

lement la prévalence du diabète de type 2
qui avait des proportions plus au moins
stables”. Force est de constater, que les
besoins sociaux complexes, les nouvelles
habitudes de consommation chez les
jeunes et l’apparition de phénomènes
d’anxiété collective, se sont traduits
comme d’autres facteurs qui débouchent à
la longue, au diabète. Les prévisions de
l’OMS mettent en avant, la progression de
la maladie à l’horizon 2025, à 380 mil-
lions de diabétiques. Il reste qu’en Algérie,
il ne s’agit pas d’une simple maladie,
comme auparavant. Les spécialistes de
santé publique algériens travaillent actuel-
lement, sur un concept élargi de “pluridis-
ciplinarité”, où les diabétologues, ophtal-
mologues, cardiologues et néphrologues,
travaillent de concert pour la lutte contre
cette redoutable maladie. Et même les
nutritionnistes et conseillers en sport sont
associés à ces plateaux cliniques, à qui
incombent une responsabilité de gérer
cette lutte. Dans ce cadre, une initiative
consistant à créer “des cliniques spéciali-
sées mobiles qui accompagnent les nou-
veaux malades, lors des premiers dépis-
tages” sera généralisée plus tard, affirme
un autre responsable de la prévention du
département de la santé.

F. A.

LE DIABÈTE TOUCHE AUSSI LES JEUNES

Une prévalence sérieusement inquiétante

UN PROTOCOLE D'ACCORD SIGNÉ ENTRE LES DEUX PAYS

Les Algériens peuvent se soigner en France

QUAND L’ARGENT DE LA RECHERCHE SERT À ACHETER DES … “PASSAT” !

Scandaleux !

RETRAITÉS ALGÉRIENS
La France

améliore la prise
en charge

L’Assemblée nationale française a voté, ce
mercredi 28 novembre, l’extension de la
prise en charge des frais de santé, au profit
des chibanis, les immigrés maghrébins
ayant travaillé en France pendant des
décennies, avant de rentrer dans leur pays
d’origine pour certains d’entre eux, a rap-
porté Le Monde avant hier. “Ceux qu’on
appelle +les cheveux blancs+, sont venus
en France dans les années 1960-1970. Ils
ont effectué des métiers, pour lesquels la
France avait besoin d’eux et, après toute
une v ie de labeur, ont exprimé le souhait de
pouvoir rentrer chez eux”, a déclaré le
député français Olivier Véran (LREM, parti
majoritaire), rapporteur du texte. Ces chi-
banis étaient cependant jusqu’à présent,
traités “distinctement de tous les autres, ce
qui n’était pas normal”, a-t-il estimé, rap-
pelant l’obligation imposée de résider sur
le territoire français pour bénéficier de la
couverture santé. La modification, qui va
toucher environ 330,000 résidants en
dehors de l’UE, intervient dans un amende-
ment gouvernemental s’inscrivant dans le
cadre du projet de budget de la sécurité
sociale. Cet amendement vise “à étendre la
prise en charge des frais de santé des pen-
sionnés résidant à l’étranger, et ayant tra-
vaillé plus de 15 ans en France lorsqu’ils
sont soignés lors de leur séjour temporaire
en France”.
Dans ce cas, la France prendra en charge
“unilatéralement, les soins de ces per-
sonnes”, a expliqué la secrétaire d’État
auprès de la ministre des Solidarités et de la
Santé, Christelle Dubos. Cet amendement
permet également, de “rétablir la prise en
charge des enfants mineurs de ces pension-
nés”, a précisé la secrétaire d’État.Environ
750.000 personnes titulaires d’une pen-
sion vieillesse française et pouvant justi-
fier plus de 15 ans de cotisations, résidant
aujourd’hui en dehors de la France, dont
420.000 installés dans l’Union euro-
péenne déjà couverts, a indiqué Christelle
Dubos. La mesure votée concerne donc, les
330.000 pensionnés restants, dont
240.000 dont la résidence se trouve au
Maghreb, principalement en Algérie, au
Maroc et en Tunisie.

Petit ou grand scandale. Si tant
est qu’il y ait une différence, ce
que révèle la Cour des
comptes, n’en demeure pas
moins tout simplement scan-
daleux ! Ainsi, le rapport d’ap-
préciation portant sur le règle-
ment budgétaire de 2016,
indique que le ministère de
l’Enseignement supérieur a
“emprunté” 10 véhicules
auprès de l’établissement sous
tutelle. Parmi les voitures
mises à la disposition de l’ad-

ministration centrale du minis-
tère, trois (03) véhicules,
acquis en 2011 et 2012 par
deux (02) Centres de
recherches, ont été affectés au
ministère. Parmi les marques
figurent : “Volkswagen Passat”
et “Chevrolet Captiva”.
Ce qui, selon la Cour des
comptes, est totalement
contraire aux dispositions
réglementaires en vigueur.
D’autant que cette pratique
“irrégulière”, “dénote que les

crédits alloués n’ont pas été
utilisés pour les besoins de
fonctionnement de ces établis-
sements. Mais à des fins autres
que ceux pour lesquels ils ont
été accordés et autorisés budgé-
tairement”.

Le procédé utilisé
Ainsi, indique le rapport,
comme la comptabilité des
Centres de recherche n’est pas
soumise aux règles de la comp-
tabilité publique, ces derniers

ont pu acheter ces voitures. Et,
partant, les mettre à la disposi-
tion du ministère.
Ce dernier n’est, en effet, pas
autorisé à effectuer ce genre
d’opération. De plus, ces voi-
tures appartiennent à la catégo-
rie de véhicules de fonction.
Et seuls les services du
Premier ministre sont habilités
à les acquérir et les affecter aux
différents utilisateurs.

R. N.

HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ DANS LES UNIVERSITÉS FRANÇAISES

Les précisions de Campus France
Campus France a apporté des précisions sur la hausse des frais de scolarité, dans les universités françaises qui touchent les étudiants
étrangers non européens. Ces frais sont de 2.770 euros pour une année en cycle de Licence ; 3.770 euros pour une année en cycle
Master et 3.770 euros pour une année en cycle de Doctorat, précise Campus France. Pour les étudiants européens, pas de change-
ment. Les frais de scolarité sont de 170 euros pour une année en cycle de Licence ; 243 euros pour une année en cycle de Master ;
601 euros pour une année de cursus en formation d’ingénieur, dans un établissement sous tutelle du ministère en charge de l’ensei-
gnement supérieur, et 380 euros pour une année de Doctorat, selon Campus France. Sept catégories d’étudiants étrangers non euro-
péens, ne sont pas concernés par la hausse des frais de scolarité, parmi lesquels figurent ceux “déjà inscrits dans un cycle d’étude
(Licence, Master ou Doctorat) et le poursuivant en 2019” .
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Le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a mis les walis face
à leur responsabilité, dans la
gestion des “crises
provoquées par les
catastrophes naturelles ou les
troubles sociaux”, lors de son
discours prononcé avant-hier,
à l’occasion de la clôture des
travaux de la rencontre
gouvernement-walis.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

“L e pays soutient un nombre
incalculable d’associations
locales qui doivent être mises à

contribution, dans la sensibilisation des
citoyens contre les incidents et dérapages
sur le terrain”, a-t-il rappelé.
Ouyahia a demandé aux walis, de recourir
à la sensibilisation via les associations et
à l’application de la loi, en faisant appel
aux “importantes forces de police et de
gendarmerie, parfaitement formées pour
contenir toute tentative de semer le trou-
ble dans les cités, dans les stades et sur la
voie publique”. Il a instruit les walis de
“faire usage avec discernement, de ces
moyens préventifs et de maintien de l’or-
dre”.

Ne pas tomber
dans “l’illusion d’une remontée

des prix du pétrole”
Rappelant la situation financière du pays,
le Premier ministre a affirmé que “le bud-
get de l’Etat a pu tenir jusqu’en 2016,

grâce à une épargne publique proche des
6.000 milliards de dinars, accumulée dans
le Fonds de régulation des recettes”. Mais
depuis 2017, “le Trésor s’endette conti-
nuellement auprès de la Banque d’Algérie,
pour financer le déficit budgétaire proche
des 2.000 milliards de dinars par an”, a-t-
il indiqué.
Ce financement par la planche à billets ne
durera pas, d’après Ouyahia qui a rappelé,
qu’il “cessera en 2022, conformément à la
loi”, ce qui oblige l’Etat, selon lui, à
“progresser dans les réformes”, pour per-
mettre de “rétablir l’équilibre du budget de
l’Etat”.
Le Premier ministre a également appelé, à
éviter de “tomber dans l’illusion d’une
remontée des prix du pétrole”, rappelant
qu’ils “viennent de perdre de nouveau 30%
ces dernières semaines, chutant de 86 dol-
lars à 60 dollars”. Cette situation
implique la nécessité, de “rationaliser nos
dépenses grâce à des réformes qui sont en
cours de préparation, et qui seront mises

en place à un rythme supportable pour la
société, et sans casser la dynamique du
développement”, a-t-il poursuivi.
Ouyahia a assuré, que le gouvernement a
pris la décision de revoir le système des
subventions. La dette contractée par le
Trésor, à travers le financement non-
conventionnel et qui est de 4.000 mil-
liards de dinars, “représente une dette
publique de 36% du PIB”, a affirmé
Ouyahia pour qui, “cela n’est pas une
catastrophe comme le prétendent certains,
et cela n’a pas produit une explosion de
l’inflation, comme d’autres l’annonçaient
: l’inflation est à moins de 5%” Ahmed
Ouyahia a toutefois émis quelques notes
d’optimisme, quant à l’évolution de l’éco-
nomie algérienne dans le futur. Il a affirmé
que le développement hors hydrocarbures,
“progresse partout”, mais qu’il “doit être
accéléré”.
Il a annoncé, que lors des 18 derniers
mois, plus de 8.000 projets d’investisse-
ments ont été enregistrés sur le territoire

national, y compris à Illizi et à Tindouf.

Faire face au défi “de la croissance
démographique”

Les walis ont été invités par le Premier
ministre, à “une plus grande contribu-
tion”, pour faire face” au défi de la crois-
sance démographique”.
“La population augmente à présent,
chaque année d’un million de citoyens. Ce
sont là autant de demandes nouvelles, dans
tous les domaines”, a indiqué Ouyahia,
pour que cette rapide croissance démogra-
phique impose au gouvernement de “tout
faire” pour “garantir des conditions de sco-
larisation correctes” aux enfants et pour
“garantir une plus grande offre d’emplois à
nos jeunes sur le terrain”. Il a affirmé que
la surcharge des classes était “inaccepta-
ble”, et qu’il ne faut pas accepter des
classes “de plus de 30 élèves”

La communication “véritable
lacune” de la gouvernance

La communication est une “véritable
lacune dans notre gouvernance, tant au
niveau national qu’au niveau local”, a
reconnu Ouyahia, expliquant que cette
lacune “s’aggrave de plus en plus avec le
développement des réseaux sociaux”.
“Le redressement de cette lacune est un
défi que nous veillerons à relever.
Au niveau local, la diffusion de l’informa-
tion, par toute administration concernée,
ne laissera pas le terrain à la rumeur et,
parfois même, à la manœuvre subver-
sive”, a-t-il ajouté à ce sujet. Ahmed
Ouyahia a instruit les walis de “commu-
niquer d’avantage”. “Utilisez les radios
locales. Dotez-vous aussi de sites de vos
services, sur la toile”, a-t-il préconisé.

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les travaux de la réunion gou-
vernement-walis ont pris fin
avant-hier après-midi à Alger,
par l'adoption de plusieurs
recommandations devant servir
de feuille de route, dans la réa-
lisation des objectifs de déve-
loppement économique et
social des Collectivités
locales.
La cérémonie de clôture de
cette réunion de deux jours,
placée sous le thème "gouver-
nance décentralisée: pour une
collectivité territoriale rési-
liente, innovante et entrepre-
nante", s'est déroulée en pré-
sence du Premier ministre
Ahmed Ouyahia, et de mem-
bres du gouvernement.

Cette réunion, qui a traité des
thématiques liées au dévelop-
pement local, dont la stimula-
tion de la culture entrepreneu-
riale chez les collectivités
locales, est devenue une tradi-
tion instaurée par le président
de la République, et se veut
aussi une opportunité pour les
différents services de l'Etat au
niveau central, pour se réunir
avec les walis et examiner les
orientations stratégiques du
gouvernement, ainsi que les
voies et moyens de leur mise
en œuvre sur le terrain.
En ce sens, les travaux de la
rencontre ont porté sur l'exa-
men de cinq axes en ateliers,
liés essentiellement à l'appro-
fondissement de la décentralisa-
tion, l'attractivité du territoire,

la promotion du partenariat
public-privé, le service public
de proximité, ainsi que la
modernisation des services et
prestations, via la numérisa-
tion.
La première journée des tra-
vaux de la réunion gouverne-
ment-walis a été marquée, par
le message du président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, adressé aux partici-
pants et dans lequel il a exhorté
les walis à adopter un nouveau
mode de gouvernance, "basé
sur l'initiative, l'anticipation,
la gestion par objectif et l'ap-
proche par résultats", appelant
en même temps les collectivi-
tés locales, à s'acquitter pleine-
ment de leur rôle dans le déve-
loppement national. De son

côté, le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, a appelé
les Collectivités locales, "aux-
quelles incombe l'application
des politiques publiques, à
s'ouvrir sur la société et à
s'adapter aux développements
qui y sont opérés".
Plusieurs partenaires, dont des
experts, des universitaires, des
chefs de daïras et des présidents
d'Assemblées populaires com-
munales (APC) et de wilaya
(APW), ainsi que des associa-
tions de la société civile, ont
pris part aux travaux de cette
réunion.

C. A.
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“CRISES PROVOQUÉES PAR LES CATASTROPHES NATURELLES OU LES TROUBLES SOCIAUX”

Ouyahia hausse le ton

FIN DES TRAVAUX DE LA RÉUNION GOUVERNEMENT-WALIS

Plusieurs recommandations adoptées

DÉRAILLEMENT D’UN TRAIN À ORAN

Aucune victime
Un train de voyageurs, en provenance de
Bechar en direction d’Oran, a déraillé
avant-hier matin, près de la gare d’Es
Senia, sans faire de victimes, mais le tra-
fic ferroviaire a été suspendu, a-t-on appris
de sources locales.
“L’accident s’est produit vers 7h30 du

matin, près de la gare d’Es Senia. Le train
venait d’arriver de Bechar. Il n’y a pas de
victimes, mais le trafic ferroviaire est sus-
pendu”, affirment nos sources.
Le déraillement, dont les raisons restent
inconnues en attendant l’enquête de la
SNTF, a provoqué des dégâts à trois voi-
tures du train. “Les éléments de la SNTF

sont en train de dégager les voitures
endommagées, pour libérer la voie afin de
rétablir le trafic ferroviaire qui est sus-
pendu. La gare d’Es Senia est située entre
les gares de Ouled Tlelat d’où tous les
trains pour rejoindre la gare d’Oran”, expli-
quent nos sources.

R. N.

DÉCÈS D’UN COMMISSAIRE
DE POLICE À ANNABA

Les circonstances
de l’agression mortelle

Un commissaire de police a été mortelle-
ment blessé, lors de la perquisition du domi-
cile d’un suspect à Annaba.
Gheddab Mohamed Nacer était âgé de 49 ans
et père de quatre enfants. Il est resté dans le
coma trois jours, avant de rendre l’âme. Le
commissaire a été agressé par un objet
contondant au niveau de la tête, il y a quatre
jours lors de la perquisition du domicile d’un
suspect, situé dans la vieille-ville, dans le
cadre d’une enquête sur une affaire de droit
commun. Alors que des voisins tentaient de
l’aider à prendre la fuite, le suspect a assené
un coup fatal à la victime. L’agresseur a été
ensuite arrêté par la police.

MIGRANTS DISPARUS
EN MÉDITERRANÉE

Manifestation surprise
à Alger !

Des dizaines de personnes, en majorité des
jeunes, ont organisé, avant-hier, en fin
d’après-midi, une marche de protestation à
Alger-centre, de la Rue Khelifa Boukhalfa à
la place Audin, en passant par la rue
Didouche Mourad, pour exprimer leur
mécontentement après la mort de plusieurs
harragas en Méditerranée, dont les corps
n’ont pas été retrouvés. La manifestation
s’est déroulée dans le calme, et la police
n’était apparemment pas au courant de cette
action de protestation. Aucun dispositif de
sécurité n’était mis en place avant la marche.

R. N.



Poulet
au chou-fleur

Ingrédients :
1 poulet
1 chou-fleur
100 g de beurre
3 oignons
1 c. à soupe de persil haché
1 boîte de crème fraîche
Sel, poivre

Préparation :
Faire cuire le chou-fleur coupé en
bouquet dans une casserole d'eau
bouillante salée, puis les égoutter
dans une passoire.
Faire chauffer le beurre dans une
cocotte, y faire revenir des
morceaux du poulet, ajouter
l'oignon émincé, le persil haché
et faire revenir l'ensemble
quelques minutes, saler et poivrer,
mouiller avec un verre d'eau et
laisser cuire à couvert sur feu
moyen pendant 20 minutes, une
fois le poulet cuit, le retirer,
ajouter la crème fraîche et le chou
fleur, rectifier l'assaisonnement et
laisser cuire pendant 5 minutes.

Rochers
au chocolat noir

Ing rédi ents :
120 g d'amandes effilées
1 c. à soupe de sucre semoule
1 c. à soupe d'eauminérale
150 g de chocolat
Quelques fruits confits

Préparati o n:
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).
Mouiller légèrement les amandes
avec le sucre dissous dans l'eau.
Faire griller les amandes au four en
les déposant sur une feuille de papier
sulfurisé, cela pendant environ 15
m i n u t e s .
Les laisser refroidir. Pendant ce
temps aire fondre le chocolat au
bain-marie.
Laisser le chocolat presque refroidir
en le mélangeant de temps en temps.
Dès qu’il est totalement refroidi,
mélanger le chocolat, les amandes et
les fruits confits. Faire des petits tas
à la cuillère sur du papier sulfurisé.
Laisser prendre au réfrigérateur avant
de déguster.

Faites vos exercices le matin puisque c'est
le moment de la journée où la déprime se
fait le plus sentir. Au début, il peut s'agir de
quelques exercices d'étirement au sortir du lit
ou sous la douche, ou encore d'une petite
marche de quelques minutes.

Vous souffrez d'anxiété
Faites de 15 à 20 minutes d'exercices aéro-
bics légers ou modérés (si votre forme phy-
sique le permet) vers la fin de l'après-midi
ou en début de soirée. Cette dose suffit pour
détendre les muscles et calmer le système
sympathique, qui garde le corps sur le qui-
vive. Une étude récente indique aussi que la
musculation serait très efficace pour com-
battre l'anxiété chronique.

Vous anticipez une situation
stressante

Une heure ou deux avant d'affronter ladite
situation, faites de 25 à 30 minutes d'exer-
cice, même léger, il suffit que vous ayez un
peu chaud à la fin de la séance. Prenez

ensuite une douche. Vous serez beaucoup
plus détendue pour vivre le stress appré-
hendé.

Vos pensées se brouillent
Un exercice modéré qui se pratique seul et
exige peu de technique (jogging, marche,)
pourrait bien vous aider à y voir plus clair.
Des études ont en effet démontré que ce type
d'exercice améliore l'acuité mentale.

Des petits tracas qui absorbent
vos pensées

Optez pour des activités qui exigent de la
concentration (tennis, aérobic,) Le fait de
porter votre attention sur l'activité en cours
ne réglera pas vos problèmes, mais au
moins vous les oublierez pour
une heure ou deux.

Vous dormez mal
Exécutez des exercices rythmiques (marche,
natation, vélo, jogging) vers la fin de
l'après-midi. Ce type d'exercice augmente

l'activité des ondes alpha, qui sont associées
à un état de bien-être et au sommeil profond,
phase où le corps récupère vraiment.

Vous êtes tendue
Prenez 4 ou 5 grandes inspirations, en expi-
rant par la bouche, lèvres légèrement pin-
cées. Puis ouvrez toute grande la bouche et
fermez-la 3 ou 4 fois pour détendre les
mâchoires. Étirez ensuite vos bras et vos
jambes. Terminez en massant avec les
mains votre nuque et vos épaules. Si vous
êtes assise à votre chaise de travail, le sim-
ple fait de vous lever diminuera de facto la
tension musculaire.
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Que faire lorsque bébé
a des coliques ?

Veillez avant tout à entourer votre
enfant d'une atmosphère calme,
bercez-le doucement pour le
consoler. Ensuite, massez- lui le
ventre avec la paume de votre
main. Effectuez un geste circu-
laire, dans le sens des aiguilles
d'une montre.

Contre l'érythème
fessier de bébé

Lavez ses fesses, sans frotter, à
l'eau et au savon de Marseille et
laissez-les bien sécher. Puis
enduisez-les d’huile d’olive.
Laissez votre bambin les fesses à
l'air dès que cela vous est possi-
ble.

Se débarrasser des
croûtes de lait

Massez délicatement le cuir che-
velu de votre bébé avec quelques
gouttes d’amande douce.
Les croûtes de lait disparaîtront au
bout de quelques jours.

Le doudou de bébé

Pour éviter que votre petit refuse
que vous laviez son doudou,
faites-le participer en lui deman-
dant de mettre lui-même son
doudou dans la machine à laver.

UUn furoncle est une infec-
tion sous-cutanée
représentée par la

grosseur du furoncle. En plus
d'être très douloureux, le furon-
cle n’est tout de même pas très-
beau, c'est le moins que l'on
puisse dire ! Le furoncle étant
une infection, il faut donc la
combattre, mais vous n’êtes
oas obligé de prendre un traite-
ment lourd, la Nature ayant
pourvu à cela, appliquez plutôt
la méthode suivante :
Dans une première étape,  com-
mencez par faire cuire une
pomme de terre lavée et
épluchée pour ensuite la
transformer en une purée bien
épaisse. Une fois votre purée

prête transférerez-la dans un
saladier ou tout autre récipient. 
Ajoutez dans votre saladier un
jaune d'œuf et un peu de lait
jusqu'à ce que ce mélange ait
l’apparence d’une pâte assez
épaisse. 
Prenez soin de bien mélanger
afin que la purée soit bien
imprégnée de l'œuf et du lait. 
Prenez maintenant cette
préparation et disposez-là en
cataplasme sur votre furoncle.
Il faut en mettre une bonne
couche que vous garderez durant
une demi-journée. 
A la fin de cette demi-journée,
votre furoncle s'ouvrira et
entamera sa guérison.
Miraculeux !

Trucs et astuces

Cuisine FORME ET BIEN-ÊTRE 

Exercices antidéprime

REMÈDES DE GRAND-MÈRE

Traiter un furoncle avec de lapomme de terre
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Le premier effet qu'on ressent après un exercice, même léger, est
de nature psychologique : des chercheurs ont donc voulu savoir si

cet effet “psy” pouvait aider les personnes déprimées et
anxieuses. Leurs études ont démontré que oui : l'exercice

améliore nos états d'âme. Donc quelques exercices physiques
peuvent aider à faire passer votre vague à l’âme

ou une déprime passagère...
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L’Algérie a été placée
à la 116ème position
dans l’Indice mondial
de prospérité (Global
Prosperity Index), qui
classe 149 pays selon
leur prospérité et qui
est établi par l’Institut
Legatum, un think
tank britannique.

PAR RACIM NIDHAL 

L’ indice de prospérité sebase sur sept piliers
d’analyse que sont “la

qualité économique”, l’envi-
ronnement des affaires, la
gouvernance, l’éducation, la
santé, la santé & sécurité, la
liberté individuelle, le capital
social, et l’environnement
naturel.
L’Algérie est mal classée dans
chacune des catégories, faisant
le mieux dans le pilier “sécu-
rité” où elle se classe à la 57e
place, et le pire dans le pilier

“liberté individuelle” où elle
se positionne à une abyssale
145e place, l’une des pires au
monde. L’Algérie se classe
également 135e dans la caté-
gorie environnement des
affaires, 128e dans celle de la
gouvernance, 120e dans celle
du capital social, 115e dans la
catégorie de la “qualité écono-
mique” ou encore 80e dans la
catégorie santé.
La 116e place de l’Algérie en
2018 représente une chute
d’une place, par rapport à la
précédente édition et de 19

places par rapport à l’édition
2007 (97e). “Le régime
oppressif algérien a entraîné
une chute de son score, la
chute la plus importante se
produisant dans la liberté indi-
viduelle. Il y a beaucoup
moins de gens qui se disent
satisfaits de leur liberté. Il y a
aussi de plus en plus de res-
trictions gouvernementales
sur la religion, et une hostilité
sociale accrue à l’égard de la
religion”, explique l’Institut
Legatum dans son rapport.
La 116e position mondiale de

l’Algérie la place en compa-
gnie de pays tels que le
Burkina Faso (115e), le
Libéria (117e), le Lesotho
(114e) ou encore le Zimbabwe
(118e). L’Algérie est en outre
loin derrière ses voisins la
Tunisie (102e) et le Maroc
(103e). L’Algérie fait égale-
ment moins bien dans l’indice
de prospérité que des pays tels
que le Malawi (110e), le
Bangladesh (109e) ou encore
la Namibie (70e).
Dans le haut du classement, la
Norvège, la Nouvelle Zélande
et la Finlande, sont respecti-
vement les trois pays les plus
prospères du monde. La
France est classée 20e, tandis
que l’Allemagne est 14e et les
Etats-Unis, 17e. Le Yémen,
la République Centrafricaine
et enfin l’Afghanistan; sont
quant à eux, au fond du classe-
ment, faisant d’eux les pays
les moins prospères du
monde.

R.  N.  

PAR RAYAN NASSIM 

L’ambassadeur d’Espagne en Algérie,
Fernando Moran Calvo-Soleto, a affirmé,
à Oran, que les autorités espagnoles
comptent augmenter le nombre de visas
pour les Algériens et réduire le délais de
traitement des dossiers, notamment grâce
à un renforcement du personnel prévu pro-
chainement.
“Nous avons commencé un travail pour
augmenter le nombre du personnel au
Consulat général. Le personnel actuel
étant insuffisant pour gérer les dossiers de
visas dans les délais souhaités”, a souli-
gné l’ambassadeur d’Espagne, invité du “
Forum des citoyens“, organisé par le
groupe de presse  “Ouest Tribune”.

“Notre volonté politique est d’augmenter
le nombre de visas délivrés par l’Espagne
au profit des Algériens, et de traiter les
dossiers le plus rapidement possible”, a
déclaré M. Calvo-Soleto, rappelant que
80.000 visas ont été délivrés en 2017 à
Oran. D’autre part, le diplomate espagnol
s’est félicité de la qualité des relations
entre les deux pays, les qualifiant de
“modèle à suivre”, tant sur le plan poli-
tique, économique, sécuritaire que cultu-
rel, a-t-il dit. Sur le plan politique, M.
Calvo-Soleto a fait remarquer que
l’Algérie est le pays avec lequel l’Espagne
a tenu le plus de réunions de haut niveau
(7 en tout), la dernière ayant réuni les pre-
miers ministres des deux pays.
Sur le plan économique, il a rappelé que

les échanges commerciaux entre les deux
pays ont été estimés à 7,3 milliards d’eu-
ros en 2017, soulignant que l’Espagne est
le deuxième client de l’Algérie et son qua-
trième fournisseur.
S’agissant du volet culturel, l’ambassa-
deur d’Espagne en Algérie a relevé que
“107 accords et conventions ont été signés
avec des universités algériennes, qualifiant
les échanges dans ce domaine de « riches
et diversifiés”.
Concernant la gestion de l’immigration
clandestine, M. Calvo-Soleto a estimé «
excellente » la coopération des corps sécu-
ritaires des deux pays dans ce domaine,
saluant les efforts fournis par l’Algérie.

R.  N.  

La préservation des terres agricoles, la
récupération de celles non travaillées par
leurs attributaires, ou bien encore, celles
occupées illégalement, ont  donné lieu,
depuis quelques années, à une série de déci-
sions politiques et des instructions admi-
nistratives permettant d'en récupérer
350.000 hectares.   Accueilli avant-hier à
l’émission L’Invité de la rédaction de la
chaine 3 de la Radio Algérienne, le direc-
teur de l’organisation foncière au ministère
de l’Agriculture signale que les superficies
agricoles utiles du pays couvrent 8,5 mil-
lions d’hectares, dont 70% sont détenues
par des personnes de droit privé.   M.
Hamid Hamdani annonce qu’un projet de

loi spécifique à la protection des terres
agricoles, est en cours de finalisation et
qu’il devrait voir le jour dans le courant de
2019. Il indique qu'il est destiné à mettre
un terme au phénomène de la “déclassifica-
tion”, une “ligne rouge”, souligne-il à ne
plus franchir désormais.    A l’avenir,
tient-il encore à souligner,  on ne devrait
plus entendre parler de “déclassement de
terres agricoles”. Il signale, par ailleurs,
qu’environ 1,2 millions d’hectares ont été
attribués à des détenteurs de projets, sur
lesquels déclare-t-il, 50.000 hectares ont
été retirés à une partie de ces derniers, parce
que non travaillés. Il indique, d’autre part,
qu’au niveau des exploitations agricoles

communes et individuelles, quelque 6.400
actes devraient probablement faire l’objet
de mesures de résiliation. Au niveau des
Hauts Plateaux et des zones sahariennes,
M. Hamdani note que sur les 1.200 inves-
tisseurs, détenteurs d’un total de 600.000
hectares, seuls 815 parmi eux ont démarré
leurs activités. Pour souligner la détermi-
nation à prendre en main la protection des
terres agricoles, le représentant du minis-
tère de l’Agriculture fait part des orienta-
tion du chef de l’Etat à ce sujet, ainsi qu’à
l’article 19 de Constitution relative à la
protection de ces dernières.

R.  N.  

MASCARA
Un quintal de kif traité

saisi  
Les services de la gendarme-
rie nationale de la wilaya de
Mascara ont arrêté 4 per-
sonnes à la suite de la saisie
d’un quintal de kif traité, a-t-
on appris avant-hier de
source sécuritaire.
Sur la base d'informations
parvenues à la brigade de
sécurité routière, ces élé-
ments ont opéré la saisie
d'un quintal de kif traité
découvert à l'intérieur d'un
véhicule suspect et arrêté
une personne qui était à son
bord, dans un barrage de
sécurité stable sur l’auto-
route est-ouest près de la
commune de Ras El Ain
Amirouche, a-t-on indiqué.
Poursuivant l’enquête et
suite à la mise en place d’un
plan, un deuxième mis en
cause dans cette affaire a été
arrêté dans une station-ser-
vice à l’autoroute est-ouest
de cette région, qui était en
compagnie de deux autres
personnes, quatre heures
après l’arrestation du pre-
mier suspect, a-t-on ajouté.
Cette opération s'est soldée
également par la saisie de
quatre véhicules, selon la
même source, qui a précisé
que le deuxième prévenu est
un baron de la drogue faisant
l'objet de mandats d’arrêt
engagés contre lui par plu-
sieurs tribunaux du pays.
Les personnes appréhendées
ont été présentées  devant le
pôle pénal spécialisé d’Oran
qui les a placés sous mandat
de dépôt en attendant leur
procès pour trafic de drogue.

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISE 
52.300 euros saisis 
à l’aéroport d’Alger

Les forces de police des fron-
tières de l’aéroport interna-
tional “HOUARI BOUME-
DIENE”, ont saisi avant-hier,
une somme estimée à 52.300
euros sur un passager de
nationalité algérienne, s’ap-
prêtant à se rendre à
Istanbul.
En effet, une tentative de
transfert illicite, d’une
somme de devise, estimée à
52.300 euros, a été mise en
échec par les forces combi-
nées de la police et des
douanes de l’aéroport inter-
national d’Alger, Houari
Boumédiène, lors d’un
contrôle de routine. Ils ont,
d’ailleurs, saisi cette somme
sur un passager de nationa-
lité algérienne, s’apprêtant à
se rendre à Istanbul.

R. N. 

PLACÉE À LA 116E POSITION

L’Algérie parmi les pays les
moins “prospères” du monde 

POUR LES ALGÉRIENS

L’Espagne compte augmenter 
le nombre de visas 

DÉCLASSEMENT DES TERRES

Une”ligne rouge” à ne plus franchir



LafargeHolcim Algérie
présente ses dernières
innovations pour la
construction et la rénovation
des routes avec un crédo, à
savoir réduire les coûts, les
délais et l’empreinte
environnementale avec plus
de durabilité.

PAR AMAR AOUIMER

A u Salon international des travaux
publics (SITP) 2018 Stand LH
Algérie Pavillon central, zone C,

LafargeHolcim Algérie s'est positionnée
comme un acteur incontournable du sec-
teur des Travaux publics avec une offre de
solutions performantes pour les routes et
infrastructures.
Trois techniques ont été largement expo-
sées, à savoir la solution Ardia 600® pour
les constructions neuves : traitement des
sols en place au liant routier permettant de
stabiliser les sols initialement voués à la
mise en dépôts.
Il y a aussi la solution Ardia 600® pour
les travaux d'entretien : recyclage des
chaussées à froid au liant routier permet-
tant de traiter pour réutiliser le corps de
chaussée détérioré.
Concernant le béton compact routier
(BCR), il est composé des mêmes
matières premières que le béton classique
avec des proportions ajustées.
L’étude de la formulation de ce matériau
est réalisée en fonction du cahier des

charges du client au sein de notre labora-
toire de la construction. La mise en œuvre
du BCR est très rapide et s’effectue comme
les enrobés ou les graves naturelles offrant
une durabilité exceptionnelle.
La technique du retraitement à froid des
chaussées aux liants hydrauliques routiers
Ardia 600® offre des avantages significa-
tifs en termes de : santé et sécurité, coûts,
délais, faisabilité et préservation de l’envi-
ronnement par la valorisation des déchets
de construction, l’utilisation des maté-
riaux locaux, des délais de réalisation
divisé par 3, mais également une meil-
leure durabilité des ouvrages et la réduc-
tion des coûts jusqu’a -50% vs [applica-
tions classiques].

Une solution 100% locale
Quelques références significatives en
Algérie : wilaya de Sétif, RN 103, wilaya

d’Alger « recyclage » RN 67, wilaya de
Mascara, Sig, wilaya de M’sila: BCR sur
la route reliant la RN 60 à la RN 45 dans
la commune de Hammam Dalaâ.
"En complément de notre solution route et
infrastructure, nous présentons les solu-
tions performantes bétons et ciments pour
les travaux publics, les bétons décoratifs
pour les aménagements extérieurs et voi-
ries, les bétons spéciaux “auto-plaçant et
auto-nivelant”, permettant un décoffrage
rapide, ainsi que la gamme ciment pour
lesmilieux agressifs", affirment es respon-
sables de LafargueHocim.

A propos de LafargeHolcim
Algérie

LafargeHolcim Algérie est le leader natio-
nal des matériaux de construction. Il est
présent sur toute la chaîne de valeur des
matériaux deconstruction (agrégats,

ciments, mortiers, granulats, bétons, plâ-
tres, sacs, logistique et distribution).
LafargeHolcim Algérie possède trois
cimenteries à M’sila, Oggaz, et Cilas, à
Biskra, en partenariat avec le Groupe
Souakri pour une capacité totale annuelle
de 11.5 mt/an.
L’activité béton prêt-à-l’emploi opère 25
centres de production.
LafargeHolcim Algérie emploie plus de
5.000 collaborateurs et est fortement enga-
gée dans le développement économique,
social et environnemental en Algérie.

A propos de LafargeHolcim
LafargeHolcim est le leader mondial des
matériaux et solutions de construction au
service des maçons, constructeurs, archi-
tectes et ingénieurs du monde entier.
Le Groupe produit du ciment, des granu-
lats et du béton prêt-à-l’emploi utilisés
pour des constructions aussi variées que
des logements abordables, des petits pro-
jets locaux ou des projets d’infrastructures
complexes d’un point de vue technique et
architectural.
Face aux enjeux de l’urbanisation et à son
impact croissant sur la planète et ses habi-
tants, le Groupe développe des produits et
solutions de construction innovants, mar-
qués par un fort engagement en matière de
développement durable.
LafargeHolcim occupe une place de leader
dans toutes les régions du monde, emploie
environ 80.000 collaborateurs dans près de
80 pays et dispose d’une présence géogra-
phique équilibrée entre les marchés en
développement et matures.

A. A.
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LAFARGUEHOCIM ALGÉRIE INNOVE

Réduction des coûts et de l'empreinte
environnementale

CONCESSIONNAIRES ET LEURS PARTENAIRES PRIVÉS

Nécessité d'adapter leurs investissements à la règle 34%/66%
Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazghi, a appelé les agricul-
teurs titulaires des contrats de concession
et leurs partenaires privés à adapter leurs
contrats de partenariat conclus en matière
d'exploitation de terres agricoles avant
2019 à la règle 34%/66% régissant l'in-
vestissement dans le secteur. Lors d'une
séance plénière du Conseil de la nation,
consacrée aux questions orales, présidée
par Saâdani Mohamed-Saïd, vice-président
du conseil, en présence de membres du
gouvernement, le ministre a affirmé que
les agriculteurs concessionnaires et leurs
partenaires privés ayant conclu des
contrats de partenariat avant la promulga-
tion de l'ordonnance n° 01/9 du 22 janvier
2009 relative à la loi de finances complé-
mentaire 2009, étaient tenus de respecter
les dispositions de l'article 62 qui fixe un
taux de 34% pour le concessionnaire et
66% pour l'investisseur privé.
"Le président Bouteflika a tranché de
manière définitive la question de l'exploi-
tation des terres agricoles, la limitant
exclusivement à la concession qui doit se
faire conformément aux lois et réglemen-
tations en vigueur".
Par conséquent, les signataires des contrats
conclus avant l'adoption de la règle
34%/66% ont le choix de se conformer à
la nouvelle règle ou de maintenir la règle,
objet du partenariat d'avant 2009.
Le concept de partenariat n'est pas défini
dans cette loi comme "un loyer" ou "une

concession", mais en tant que contrat
auquel le partenaire contribue avec une
partie des moyens de production pour amé-
liorer, voire optimiser les capacités pro-
ductives d'une exploitation.
Le concessionnaire est tenu de participer
effectivement à hauteur de 34%, à travers
l'action qu'il entreprend au sein de l'exploi-
tation, au titre du partenariat qui doit être
conclu en vertu d'un acte officiel dressé
auprès d'un notaire et publié avec le res-
pect du taux de participation fixés en vertu
de l'article 62. Concernant les partenariats
conclus en dehors du cadre de cette loi, tels
certains partenariats 1%/99% entre le
concessionnaire et l'investisseur, le minis-
tre a affirmé que l'Etat n'en assumait pas
les conséquences, d'autant que le conces-
sionnaire gardait tous ses droit.
Cette procédure s'oppose au texte de loi de
2009, a précisé M. Bouazgui, ajoutant que
"le partenaire ne jouissait pas de protection
juridique dans ce cas vu que le concession-
naire maintient tous ses droits, notamment
l'indemnisation en cas d'exploitation du
terrain par l'Etat pour la réalisation de pro-
jets publics, outre le maintien de ces droits
par les héritiers en cas du décès du bénéfi-
ciaire du concessionnaire".
Afin de garantir une protection juridique
aux personnes désirant conclure un parte-
nariat avec les concessionnaires, le secteur
avait élaboré la circulaire interministé-
rielle n° 1809 du 5 décembre 2017, portant
mise en œuvre du droit de concession pour
l'exploitation des terres agricoles relevant

des domaines de l'Etat, visant à expliquer
certaines dispositions de la loi n° 10/03
fixant les modalités et conditions d'exploi-
tation des terres agricoles du domaine
privé de l'Etat.
Parmi ces dispositions, le respect du prin-
cipe de partenariat et du taux de participa-
tion fixé à 34%/66% en vertu de l'article
21 de la loi 10/03, garantissant la partici-
pation du concessionnaire dans l'activité
agricole de l'investisseur.
Le propriétaire de l'exploitation agricole a
le droit, selon cet article, "d'établir un
contrat de partenariat en vertu d'un contrat
authentique et publié avec des personnes
physiques de nationalité algérienne ou des
personnes morales soumises au droit algé-
rien. L'ensemble des actionnaires doivent
être de nationalité algérienne".
Répondant à une question sur la concréti-
sation des objectifs des assises nationales
de l'agriculture et la stratégie adoptée par le
secteur, le ministre a affirmé que 86
recommandations avaient été soumises
durant les ateliers organisés dans le cadre
de ces assises, dont la mise en œuvre était
confiée à 5 groupes de travail sous la
supervision des ministres.
Par ailleurs, M. Bouazghi est revenu sur
l’augmentation qu’ont connue les viandes
blanches durant la saison estivale de 2018,
mettant en exergue que cette situation était
due à l’augmentation de la demande de ces
produits en cette période de l’année.
De plus, un nombre important d’éleveurs
cessent cette activit,é notamment en cette

période caractérisée par la hausse des tem-
pératures, a affirmé M. Bouazghi, indi-
quant que les autorités avaient pris une
série de mesures, en tête desquelles l’exo-
nération de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) sur les opérations de vente de l’orge
et du maïs aux éleveurs.
S’agissant de l’irrigation des terres agri-
coles en utilisant des eaux usées, le pre-
mier responsable du secteur de
l’Agriculture a rassuré que son départe-
ment avait adressé des instructions rigou-
reuses pour effectuer des visites d’inspec-
tion et de contrôle inopinées au niveau des
exploitations agricoles.
Plus précis, il a expliqué que "ce sont les
autorités locales qui chapeautent actuelle-
ment les commissions de wilayas et les
instances concernées, en collaboration
avec les Directions de l’agriculture, des
ressources en eau, de l’environnement et de
la sécurité au niveau local".
En réponse à une question sur la produc-
tion locale des semences, le ministre a fait
savoir que le taux de semence produit en
Algérie était disponible et satisfaisait les
besoins nationaux. A ce propos, il a fait
état d’un programme national mis en
vigueur pour renforcer la production des
semences et des plantes afin d’atteindre
l’autosuffisance nationale.
Sur un autre registre, le ministre a précisé
que le secteur de l’agriculture en Algérie
utilisait très peu de pesticides, par rapport
à d’autres pays.

R.E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Le gingembre, la racine de longue vie
Arthrose, maux de tête,
troubles digestifs... Ce
rhizome originaire d'Inde (et
cultivé en France près de
Montpellier) nous fait du bien
de la tête aux pieds, ou
presque.

C' est surtout un excellent aliment
de l'hiver, en infusion avec du
citron, de la cannelle ou de la car-

damome et du miel, par exemple, pour se
donner un coup de fouet ! Mais s'il ne faut
pas compter sur un effet sur la libido autre
que placebo, ce rhizome possède bien d'au-
tres vertus pour la santé : il est notam-
ment considéré comme un excellent anti-
fatigue (en période de convalescence par
exemple), réduit le taux de sucre sanguin
(glycémie) et soulage efficacement aussi
bien la migraine que les rhumes et maux
de gorge. En médecine chinoise, le gin-
gembre a pour effet de réchauffer les
glandes surrénales, qui sont au cœur des
processus énergétiques en fabriquant du
cortisol impliqué dans la forme et l'entrain
général.

L'allié du système digestif
Les substances actives du gingembre sont
également bénéfiques pour l'abdomen :
elles facilitent la digestion (en stimulant
certaines enzymes et la fabrication de la
bile), luttent contre la constipation et les
crampes abdominales, et réduisent les fla-
tulences. De plus, ses vertus antinausées
et antivomissements ont été validées par
bon nombre d'études médicales. Cette
action s'exerce contre les nausées mati-
nales de la femme enceinte, mais égale-

ment contre le mal des transports et sur-
tout, contre les violentes nausées provo-
quées par certains traitements de chimio-
thérapie du cancer, et qui empêchent par-
fois le patient de se nourrir correctement.
Les gingérols présents dans le rhizome
(qui lui donnent cette odeur piquante carac-
téristique et possèdent des vertus antioxy-
dantes) ont un effet anti-inflammatoire
puissant, comparable à celui des médica-
ments de dernière génération que sont les
anti-inflammatoires non stéroïdiens
(AINS). Depuis une vingtaine d'années,
plusieurs études scientifiques ont notam-
ment montré que le gingembre permettait
réellement de diminuer les douleurs d'ar-
throse ou d'arthrite rhumatoïde et ce, sans
effets secondaires désagréables, à condi-
tion de le consommer régulièrement. Le
gingembre exercerait également un effet

anti-inflammatoire sur l'intestin, et pour-
rait, selon une étude réalisée par des cher-
cheurs du Michigan en 2011, être à ce titre
un agent préventif anticancer colorectal.

Ses atouts santé
• Antioxydant (comme beaucoup
d'épices), il lutte contre les radicaux
libres... et cette activité persiste, et même
s'accroît, après cuisson !
• Digestif, le gingembre est l'atout des
ventres en pleine forme (et plats !), et
calme efficacement les nausées. Il est une
aide douce et quotidienne contre la consti-
pation.
• Coup de fouet. Glissez du gingembre
frais dans vos boissons et infusions.
L'effet est immédiat !
• Anti-inflammatoire, il lutte contre les

douleurs d'arthrose et d'arthrite rhumatoïde
• Anticancer, si ses vertus ne sont pas
démontrées chez l'homme, elles l'ont été
en laboratoire et laissent présager de nou-
velles thérapies.
On peut choisir la racine fraîche (si possi-
ble bio), la peler puis la râper finement
(dans le sens des fibres) avant de l'utiliser
telle quelle dans une salade (sucrée ou
salée), de la faire infuser (5 minutes) dans
de l'eau chaude (avec du miel), ou de la
glisser dans un plat. Elle sera plus goû-
teuse que la poudre achetée en vrac.
L'astuce ? Râper une grosse racine et la
stocker au congélateur dans un petit sac :
pratique pour en avoir toujours sous la
main ! On trouve aussi le gingembre en
gélules (contre les nausées ou l'arthrose, à
raison de 1 g environ de poudre par jour),
et en huile essentielle (1 goutte sur un
sucre ou dans 1 cuillerée de miel, jusqu'à
5 fois par jour, contre les nausées mais
également la constipation). Le gingembre
confit est intéressant et très apprécié mais
attention, il est aussi très sucré.

Les bienfaits insoupçonnés de la respiration
par le nez

La respiration nasale a-t-elle vraiment un
effet sur notre cerveau, notre humeur ou
notre mémoire ? C’est ce que des cher-
cheurs suédois de l’institut Karolinska ont
essayé de déterminer grâce à une expé-
rience basée sur l’inhalation de 12 odeurs
différentes.
La sophrologie, le yoga, la méditation, et
même nos parents, se basent sur ce prin-
cipe pour nous calmer : inspirer profondé-
ment par le nez. Ce réflexe aiderait à clari-
fier nos pensées, à atteindre la sérénité et à
désamorcer les crises de colère. Il n’existe
pas vraiment de preuves scientifiques à
l’appui de ce conseil, mais de simples
preuves d’expériences depuis des millé-
naires. La revue The Journal of
Neuroscience, citée par le New York
Times, s’est attaquée au lien entre la
mémoire et la façon dont nous respirons.
Reconnaître les odeurs est un mécanisme
clé de survie pour la plupart des êtres
vivants, y compris les êtres humains. Des
études antérieures ont montré que lorsque
les rongeurs reniflent, le flux d’air
déclenche une activité cérébrale, et stimule
les neurones associés à la création et au
stockage des souvenirs. Pour ces nou-
veaux travaux, les chercheurs de l’institut
Karolinska de Stockholm, en Suède, ont
mis en place une expérience afin de vérifier
si le même mécanisme a lieu lorsqu’on
respire par la bouche.

Et la mémoire à long terme ?
Deux douzaines de jeunes volontaires ont
donc inhalé 12 odeurs différentes à partir de

petits flacons sous leur nez. Certaines
odeurs étaient familières, comme l'essence
de l'orange, tandis que d'autres étaient plus
difficiles à reconnaître. Les scientifiques
leur ont demandé de mémoriser chaque
odeur. Ils ont répété l’expérience deux fois
: à la première tentative, un ruban adhésif
leur barrait la bouche, et à la seconde, le
nez. Au bout d’une heure, les volontaires
ont effectué un nouveau test pour détermi-
ner s’ils reconnaissaient les odeurs qu’ils
avaient inhalées.
Résultat : les odeurs inhalées par le nez
étaient beaucoup plus faciles à reconnaître.
La respiration buccale a entraîné des sou-
venirs plus flous et des réponses plus

incorrectes. "On suppose que la respiration
orale était moins efficace parce qu'elle
contournait le bulbe olfactif, et qu'elle n'a
pas déclenché la même cascade neuronale",
indique l’auteur principal de l’étude, le
neuroscientifique Artin Arshamian.
Le fait que la respiration nasale puisse
améliorer la mémoire à long terme d’infor-
mations non olfactives reste encore incer-
tain. "Nous ne savons encore presque rien
sur la respiration et les fonctions céré-
brales chez les êtres humains. Cependant,
je ne serais pas surpris si cela avait un
effet similaire sur la mémoire dans la vie
de tous les jours", conclut le chercheur.

Le miel
contre la toux...

Une bonne cuillère de miel au coucher
pourrait apaiser efficacement la toux de
votre enfant et l’aiderait à mieux dormir,
selon une étude américaine.
Qui n’a jamais eu recours à des bonbons,
à une tisane ou un lait chaud parfumés au
miel pour calmer la toux ? Ce remède
prescrit pas nos mères et nos grands-
mères trouve enfin sa caution scienti-
fique dans une étude israélienne publiée
dans la revue Pediatrics.
L’expérience a été menée sur 300 enfants
israéliens âgés de 1 à 5 ans et souffrant
de toux. Un groupe a pris 10 g de miel
30 minutes avant d’aller au lit pendant
qu’un autre a avalé un placebo. Avant et
après le traitement, les parents ont noté
la sévérité et la fréquence des quintes de
toux de leur enfant, et l’impact de cette
toux sur leur sommeil et leur bien-être
en général. Ils ont évalué ces points en
attribuant une note allant de 1 à 5.

Des nuits plus calmes
Résultat, les enfants "soignés" au miel
ont calmé leur toux plus rapidement que
les enfants ayant pris un placebo. Ils ont
retrouvé des nuits calmes plus rapide-
ment que les autres, au grand soulage-
ment des parents !
En quoi le miel accélère-t-il la guérison
? Ses bienfaits viendraient de sa concen-
tration en antioxydants, (plus présents
dans les miels de couleur foncée), note
l’étude. Des antioxydants qui agiraient
plus efficacement que certains sirops
classiques pour la toux, potentiellement
dangereux quand ils sont administrés à
trop forte dose.
Ce sont encore les antioxydants du miel
qui aideraient à protéger le cœur du
"mauvais cholestérol " (LDL) et des pro-
blèmes cardiovasculaires, selon une
étude parue dans le Journal of
Agricultural & Food Chemistry.
L’autre secret du miel, c’est son sucre (il
est composé de 80 % de sucre) qui pro-
voque une hypersécrétion de salive et de
mucus. Très utile pour adoucir la gorge
et calmer les toux sèches.
Le miel a aussi d’autres vertus : il est un
excellent cicatrisant et facilite le transit
intestinal en aidant à lutter contre la
constipation.
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TISSEMSILT, MANIFESTATION DU MOIS DU "MAWLID EL HADI"

Lancement de la 1re édition

Le mois du mawlid el hadi est
organisée en collaboration
avec les Directions de la
jeunesse et des sports, de
l’éducation, de la culture, de
l’annexe de l’Office national
d’analphabétisme et
d'enseignement des adultes,
le commissariat de wilaya des
SMA et la Radio régionale.

PAR BOUZIANE MEHDI

M ardi dernier, la première édi-
tion de la manifestation du
"mois du mawlid El Hadi" a

été lancée à Tissemsilt, à l’occasion de
la célébration de la naissance du pro-
phète (QSSL).
Initiée par la direction des affaires
religieuses et wakfs en collaboration

avec des instances et des entreprises
publiques à partir de la mosquée
Abou-Bakr-Es-Seddik à Tissemsilt, le
programme de cette manifestation
comporte des prêches dans différentes
mosquées de la wilaya abordant la vie
et l'œuvre du prophète (QSSL), ainsi
que des concours de récitation du
Coran et de Hadith, a indiqué l’APS,
précisant que les organisateurs ont
prévu aussi un concours sur la poésie
arabe classique louant le prophète
(QSSL) destinés aux élèves des écoles
coraniques, talebs de zaouias et adhé-
rents à l’annexe du centre culturel
islamique de Tissemsilt, en plus
d'émissions radiophoniques et de
madihs interprétés par des troupes
locales au niveau des structures juvé-
niles, culturels et éducatifs et du cen-
tre universitaire de Tissemsilt.
Dans les mosquées, les classes d’al-
phabétisation et les centres de réédu-

cation des daïras de Tissemsilt,
Theniet el-Had et Bordj-Bounaâma,
des conférences et des rencontres reli-
gieuses sur la vie du prophète (QSSL)
sont également programmées, et
parallèlement à cette manifestation,
les zaouias ont concocté un pro-
gramme riche de célébration du
Mawlid Ennabaoui comportant des
activités religieuses et culturelles dont
des madihs et une réception en l'hon-
neur des récitants du Coran.
Selon l’APS, cette manifestation est
organisée en collaboration avec les
directions de la jeunesse et des sports,
de l’éducation, de la culture, de l’an-
nexe de l’Office national d’analphabé-
tisme et d'enseignement des adultes, le
commissariat de wilaya des Scouts
musulmans algériens (SMA) et la
Radio régionale de Tissemsilt.

B. M.

ALGER, PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATION

Plan pour le contrôle de plus de 60 points noirs
La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (Seaal) a mis en place un
plan préventif relatif au principal
réseau d'assainissement qui s'étend sur
une distance de 3.800 km, et ce pour
assurer le contrôle de plus de 60
points noirs à travers les 13 circons-
criptions administratives de la wilaya
d'Alger, ont annoncé, la semaine der-
nière, les services d'assainissement de
cette société.
Concernant les mesures initiées pour
éviter les inondations à Alger, la
Seaal, qui a assuré tous les moyens
matériels et humains en temps normal,
prévoit de les intensifier en cas de
pluies diluviennes pour contrôler plus
de 60 points noirs à travers les 13 cir-
conscriptions administratives que
compte la capitale, et ce conformé-
ment au plan préventif relatif au prin-
cipal réseau d'assainissement, a
déclaré à l'APS le directeur chargé du
service d'assainissement de la Seaal,
Mohamed Boudab.
En sus de cette démarche préventive,

la Seaal veille depuis des années à la
rénovation et à l'extension des vieux
réseaux d'eaux et la création de
réseaux principaux des eaux usées et
eaux de pluie pour prévenir tout inci-
dent pouvant survenir, en assurant 85
postes de relevage à travers les diffé-
rents quartiers de la capitale pour évi-
ter tout risque d'inondations.
Les "stations de relevage de la wilaya
d'Alger ont pour mission de pomper
les eaux usées et eaux de pluie des
canalisations et de les transférer vers
d'autres déversoirs pour éviter les
dangers des inondations", a précisé
M.
Boudab, citant, à ce titre, la station de
relevage de Bab Ezzouar qui pompe
24.000 m3/heure, soit 2 millions m3/
mois et les stations de relevage de
Bordj El Bahri, du Carroubier, des
Trois Caves et Kourifa à El-Harrach.
Boudab a fait savoir, dans le même
cadre, que la Seaal procédait quoti-
diennement au dévasement de 200
tonnes de boue et de matériaux solides

au niveau des 3 stations d’épuration
principales se trouvant dans les com-
munes de Baraki, Beni-Messous et
Reghaïa, et ce pour parer à tout risque
d'inondation, outre la réalisation de
chambres à sable comme mesure pré-
ventive contre ce phénomène.
Le même responsable a relevé, par ail-
leurs, que l'aménagement et l'entretien
réguliers des cours d'eaux et des
oueds, au niveau de la wilaya d’Alger.
Après avoir mis en garde, dans ce
sens, contre la "couverture et la trans-
formation des cours d'eaux en routes",
l'oued étant, a-t-il dit, une évacuation
naturelle de l'excédent des eaux, usées
et pluviales, vers la mer, M. Boudab a
souligné la nécessité d’interdire "toute
construction aux abord des oueds
pour éviter le jet de déchets solides",
d'autant que la capitale vit depuis des
années au rythme de grands travaux
générant une quantité importante de
déchets solides.

APS

OUARGLA
Techniques de
la reproduction

de poissons
d’eau douce

La maîtrise des techniques appliquées
dans la reproduction de poissons d’eau
douce a donné des indices "positifs", à
la faveur d’une récente session de forma-
tion dans ce domaine organisée à
Ouargla dans le cadre du Programme
d’appui à la Diversification et de
l’Economie en Algérie pour le secteur
de la pêche et de l’aquaculture (Diveco-
2), ont affirmé, lundi dernier, les cadres
locaux du Centre national de recherche
et développement de la pêche et de
l’aquaculture (CNRDPA).
Composée d’une série d’ateliers théo-
riques et pratiques, cette session de for-
mation, qu’a abritée durant une quin-
zaine de jours (23 septembre-06 octo-
bre) la station expérimentale de l’aqua-
culture saharienne, située dans la com-
mune de Hassi-Benabdallah relevant du
CNRDPA, a été une opportunité pour
les participants, dont des cadres, des
techniciens et des professionnels locaux
ainsi que d’autres wilayas, à l’instar de
Tipaza, Relizane et Khenchela, d’amé-
liorer leurs connaissances scientifiques
en matière de maitrise des techniques de
reproduction de poissons d’eau douce, a
affirmé le directeur de cette station expé-
rimentale relevant du CNRDPA.
Cette session de formation, dont l’enca-
drement pédagogique a été assuré par
deux experts du programme précité, a
pour objectif d’acquérir un savoir-faire
dans le domaine de la production d’ale-
vins de poissons en eaux douces,
notamment le poisson-chat africain
(clarias gariepinus) et le tilapia du Nil
(oreochromis niloticus), à travers
l’amélioration des connaissances tech-
niques liées à la reproduction naturelle
et artificielle de ces espèces, tout en
contribuant au développement de la pro-
ductivité aquacole, a-t-il expliqué. Les
deux experts, à savoir Khaled Belhasnat
et Abdoul-Aziz-Badiane ont effectué
lundi une visite de terrain à la station
expérimentale de l’aquaculture saha-
rienne pour s’enquérir des résultats enre-
gistrés après cette session de formation.
D’autres stations, concernant des expé-
riences menées dans le domaine de
l’aquaculture au niveau de la wilaya
d’Ouargla et la wilaya déléguée d’El-
Menea, sont au programme de cette
visite de terrain de deux jours.
Financé par l’Union européenne, à hau-
teur de 15 millions d’euros, le pro-
gramme Diveco-2, qui s’inscrit dans le
cadre du plan national Aquapêche-2020
initié par le ministère de l’Agriculture,
du Développement rural et de la Pêche,
a pour objectif d’augmenter la diversifi-
cation économique du pays à travers le
développement durable et l’améliora-
tion des performances économiques du
secteur de la pêche et de l’aquaculture.
Le renforcement des capacités d’encadre-
ment et de gestion devant contribuer à
la consolidation d’une stratégie perti-
nente, la promotion des filières de la
pêche et de l’aquaculture et la consolida-
tion des capacités des organisations pro-
fessionnelles, telles que les chambres de
wilayas et inter-wilayas, sont, entre
autres, des résultats attendus de ce pro-
gramme.

APS
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EL-TARF, VISITE DU MINISTRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE

Octroi d’un programme
complémentaire de 3.579 logements

Les services de la Direction
locale du logement ont
rappelé que le programme
vient s’ajouter au parc
immobilier de la wilaya qui
englobe 26.000 LPL, 2.300
logements AADL et 28.050
habitats ruraux.

PAR BOUZIANE MEHDI

E n visite de travail dans la wilaya
d’El-Tarf, le ministre de l’Habitat,
de l’Urbanisme et de la Ville,

Abdelawahid Temmar, a annoncé, lundi
dernier, l’octroi à la wilaya d'El-Tarf
d’un programme complémentaire com-
portant 3.579 logements, tous segments
confondus.
Selon l’APS, au cours d’une cérémonie
de remise de 650 pré-affectations de
logements de différentes formules et
d’aides financières à l’habitat rural, orga-
nisée à la maison des jeunes Ahmed-
Betchine, le ministre a précisé que ce
programme complémentaire, affecté à
El-Tarf, porte sur un total de 2.000 aides
financières à l’habitat rural, 500 loge-
ments promotionnels aidés (LPA) et
1.079 logements de la formule location-
vente (AADL), ajoutant qu’une autorisa-
tion de programme (AP) de l’ordre de
500 millions DA destinée à la viabilisa-
tion, primaires et secondaires, de divers
sites de logements sociaux est égale-
ment allouée aux chantiers d’habitat
dans cette wilaya.
Les services de la direction locale du
logement ont rappelé que le programme
vient s’ajouter au parc immobilier de la
wilaya qui englobe 26.000 LPL, 2.300
logements AADL et 28.050 habitats
ruraux, a fait savoir l’APS, affirmant
que le ministre, accompagné du chef de

l’exécutif, s’est auparavant rendu au
groupement d’habitations rurales de
Smati, distant de deux (2) kilomètres du
chef lieu de wilaya, où il s’est enquis du
chantier des travaux d’amélioration
urbaine ciblant 30 logements ruraux,
pour un montant de plus de 27 millions
de dinars.
Abdelawahid Temmar a, in situ, mis en
avant les efforts déployés par l’État dans
la concrétisation des différents pro-
grammes de logement, ceux de l’habitat
rural notamment, exprimant sa satisfac-
tion quant à la cadence de la marche des
chantiers d’aménagement.
Dans ce contexte, le ministre a insisté
sur l’importance de veiller à respecter
"l’esthétique architecturale et les normes
urbanistiques" des habitations rurales, et
sur le même site, il a eu à suivre un
exposé sur les travaux d’aménagement

engagés par les services de l’urbanisme,
l’architecture et la construction (DUAC)
à travers 118 sites urbains et 92 autres
ruraux.
Au chef-lieu de wilaya, le ministre de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville a
également inspecté le chantier de réalisa-
tion des logements publics locatifs
(LPL) de la cité les Vignes, dont les tra-
vaux affichent un taux d’avancement de
70 %, avant de se rendre au chantier de
réalisation de 1.000 logements AADL, a
souligné l’APS, annonçant
qu’Abdelawahid Temmar a, dans les
communes de Besbes et Dréan, procédé à
la pose des premières pierres pour la réa-
lisation de 400 et 600 logements qui
seront réalisés par l’Agence nationale de
l'amélioration et du développement du
logement.

B. M.

Une baisse jugée importante des acci-
dents de la circulation a été enregistrée
dans les zones extra-muros de la wilaya
de Constantine durant les dix premiers
mois de 2018, comparée à la même
période de l’année précédente, ont indi-
qué, dimanche dernier, les services du
groupement territorial de la Gendarmerie
nationale (GN).
S’exprimant en marge d’une manifesta-
tion tenue dans le cadre de la célébration
de la journée africaine de la Sécurité rou-
tière, le chef du bureau de la sécurité rou-
tière du groupement de la Gendarmerie
nationale, le commandant Fetah
Benchergui, a précisé à l’APS que le
nombre d’accidents recensés pendant les
dix premiers mois de cette année, dans
les zones extra-muros, placées sous la
compétence territoriale de la GN, a
atteint 70, contre 149 dénombrés l’année
dernière, soit 79 de moins.
L’organisation régulière des campagnes
de sensibilisation sur l’importance du
respect du code de la route est le facteur
"essentiel" ayant favorisé la réduction de
ce nombre d’accidents, selon le même

responsable. Ces accidents de la route
ont engendré, durant la période considé-
rée, le décès de 74 personnes et causé des
blessures à 252 autres.
A l’occasion de la journée africaine de la
Sécurité routière, une campagne de sen-
sibilisation sur les dangers de la route a
été lancée à l’initiative de la direction
locale des transports, ciblant entre autres
les conducteurs des transports en com-
mun et les taxis service.
L’opération a pour objet de sensibiliser
les usagers de la route à l’importance de
respecter le code de la route et vise prin-
cipalement à exposer les règles de la
sécurité routière, a précisé le même res-
ponsable, lors de cette manifestation,
organisée en collaboration avec plu-
sieurs partenaires dont la direction des
travaux publics, la SNTV (Société
nationale des transports ferroviaires),
l’association Essalama El Mourouria et
les Scouts musulmans algériens
(SMA).
Cette campagne d’information et
d’orientation ciblera également, durant
les prochains jours, les usagers transi-

tant par les barrages de contrôle fixes de
la police, implantés dans les cités
Boussouf et El-Menia et au lieu dit 4e
km ainsi que ceux de la Gendarmerie
nationale, installés à la cité El-Meridj,
et dans les communes d’Ouled-
Rahmoune et de Didouche Mourad, où
des dépliants sur la sécurité routière
appuieront cette action de sensibilisa-
tion, ajoute la même source.
Plusieurs stands relatifs aux activités des
auto-écoles, du contrôle technique des
véhicules et des centres de formation
pour l’obtention de l’attestation de qua-
lification pour la conduite des véhicules
de poids lourds ont marqué cette mani-
festation.
D’autres stands permettant de faire
connaître les méthodes de secourisme
d’une victime d’un accident de la circula-
tion par les services de la Protection
civile et l’exposition des équipements de
contrôle routier de la Gendarmerie natio-
nale à l’instar du radar, étaient également
mis en place lors de cette journée de la
sécurité routière africaine.

APS

BATNA
Raccordement
du pôle rural

150-Logements au
réseau d’électricité
Le pôle rural 150-Logements situé dans
la commune de Boumia a été raccordé,
fin octobre dernier, au réseau de l’électri-
cité. Selon les explications fournies sur
place au wali, Abdelkhalek Sayouda,
une enveloppe financière de l’ordre de
27,798 millions DA a été mobilisée
pour la réalisation de ce projet, détaillant
que le raccordement d’un foyer à cette
énergie coûte 185.320 DA.
La directrice de l’Énergie, Razika
Yahyaoui, a révélé à l’APS que la
wilaya de Batna a bénéficié récemment
d’un programme financier supplémen-
taire de 700 millions DA pour soutenir
la réalisation des projets de raccorde-
ments des foyers en électricité dans plu-
sieurs communes.
Dans ce sens, la responsable a affirmé
que des études techniques ont été lancées
afin de raccorder 5.000 foyers à cette
énergie vitale dans plusieurs communes,
ainsi que l’extension du réseau de plu-
sieurs groupements d’habitations.
De plus, pas moins de 200 foyers dans
le groupe résidentiel Kouachia ont été
raccordés aux réseaux du gaz naturel et
d’électricité pour un investissement de
36,489 millions DA, dont 23,718 mil-
lions DA du budget de la wilaya, a
détaillé la même source.
En outre, 460 foyers bénéficieront du
raccordement en électricité dans les com-
munes de Fesdis, Lesmane et la mechta
de Saïda le 30 et 31 octobre et le 1er
novembre prochain, à l’occasion de la
célébration du 64éme anniversaire du
déclenchement de la guerre de
Libération,.

TEBESSA
L’électricité pour

255 foyers de
Safsaf El-Ouesra

Au total, 255 foyers dans la commune
de Safsaf El-Ouesra seront raccordés
avant la fin de l’année en cours au réseau
d’électricité rurale, a annoncé, la
semaine dernière, la Direction locale de
distribution d’électricité et du gaz
(SDE), qui a détaillé que la wilaya de
Tébessa a bénéficié récemment d’une
levée du gel partielle sur des projets de
raccordement au réseau d’électricité
rurale dans certaines régions, notam-
ment à Safsaf El-Ouesra avec l’objectif
d’améliorer les conditions de vie des
habitants de cette localité et contribuer à
leurs fixation dans leurs régions d’ori-
gine.
Une enveloppe financière de l’ordre de
345 millions DA a été allouée pour la
réalisation de ce projet. Ce raccordement
nécessite la réalisation d’un réseau
d’électricité, long de 90 km dans les
régions de Gabel El-Batna et Laâgba
Baidha de la localité Safsaf El-Ouesra.
Les services de la SDE - Tébessa préci-
sent que le chantier de ce projet affiche
65 % de taux d’avancement des travaux.
Aussi, 100 habitations de la région de
Gabel El-Batna seront prochainement
raccordées au réseau de l’électricité rural,
alors que le reste des foyers ciblés béné-
ficieront de cette énergie vitale avant la
fin de l’année 2018.

APS

CONSTANTINE, GROUPEMENT TERRITORIAL DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Baisse importante des accidents de la route
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’HABITAt ET DE L‘URBANISME ET DE LAVILLE
DIRECTION DU LOGEMENT DE LAWILAYA DE KENCHELA

AVIS DE RECRUTEMENT
La Direction du logement de la wilaya de Khenchela lance l’ouverture du concours de recrutement dans les grades suivants :

Les dossiers de candidatures doivent comporter les pièces suivantes :
-Une demande manuscrite
-Une copie de la pièce d’identité
-Une copie du titre ou du diplôme exigé auquel sera joint le relevait de notes du cursus formation
-Une fiche de renseignement dûment remplie par le candidat téléchargeable sur le site de la direction générale de la fonction publique
(www.concours-fonction-publique-gov-dz).
-Les attestations de travail justifiant l’expérience professionnelle du candidat, dans la spécialité. Celles-ci doivent être dûment visées par
l’organe de sécurité sociale, pour l’expérience acquise dans le secteur privé
-Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif d’insertion professionnelle ou sociale
des jeunes diplômés et précisant l’emploi occupé, le cas échant
-Tout document justifiant le suivi par le candidat d’une formation supérieure au niveau du diplôme requis dans la même spécialité le cas
échéant
-Tout document relatif aux travaux et études réalisés par le candidat dans la spécialité le cas échéant
-Une fiche familiale pour les candidats mariés

*Les candidats définitivement admis seront préalablement à leurs nomination dans les grades et emplois postulés invités à complé-
ter leur dossiers administratifs par l’ensemble des autres documents dont notamment :
-Copie de document justifiant la situation du candidat vis-à-vis du service nationale
-Extrait du casier judiciaire en cours de validité
-Certificat de résidence
-Extrait de l’acte de naissance n°13
-Certificatss médicaux
-Deux (02) photos d’identité

*Délais des inscriptions et dépôt des dossiers :
-Le délai des inscriptions sera limité à 15 jours de travail à partir de la première parution dans la presse.
-Le dépôt des dossiers sera adressé à la Direction du logement de la wilaya de Khenchela (à côté du lycée (CHIHANI BACHIR)
*Observation : Tout dossier incomplet ou arrivé hors délai d’inscription ne sera pas pris en considération.

Le Directeur
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Grade
Mode de
recrute-
ment

Condit
ions

d’accès
Spécial i té

Nombre
de postes
ouverts

S tructure
d’affecta-

tion

Autre
condi-
tions

ADMINIS-
TRATEUR

Concours
sur titre

Parmi
les can-
didats
titu-
laires
d’une
licence

-Sciences juridique et
administratives -
sciences économiques
- sciences financières -
sciences commerciales
- sciences de gestion -
sciences politique et
relation internationale
- sociologie sauf la
spécialité sociologie
éducative - psycholo-
gie option organisa-
tion et travail -
sciences d’information
et de télécommunica-
tion - sciences isla-
miques option charria
et droit

01

La
direction
du

logement
de la

wilaya de
Khenchela

votre



Le 25 novembre, le Service de
sécurité de la Fédération de
Russie a rapporté que « trois
navires de guerre ukrainiens
ont franchi illégalement la
frontière de la Russie en mer
Noire et sont entrés dans les
eaux territoriales russes en
effectuant des manœuvres
dangereuses (…).

L es trois navires ont été arraisonnés en
mer Noire. L’incident s’est produit à
proximité du détroit de Kertch,

l’étroit passage maritime entre la mer
Noire et la mer d’Azov.
L’union de la Crimée à la Russie en mars
2014 a fait en sorte que la Russie contrôle
totalement l’entrée vers la mer d’Azov.
À la suite de ce qui s’est passé, les forces
armées ukrainiennes ont été placées en état
d’alerte de combat, en consultation avec
l’Otan. L’adoption de la loi martiale a été
avancée par le Président Porochenko.
Pour sa part, Moscou a demandé la tenue
d’une réunion d’urgence du Conseil de
sécurité de l’Onu. L’incident du détroit de
Kertch va-t-il entraîner une escalade mili-
taire ?Aux dernières nouvelles (26 novem-
bre), la Russie a rouvert le détroit de

Kertch à la navigation maritime.
Pour comprendre les événements en cours,
il importe d’analyser le rôle stratégique du
détroit de Kertch. L’accès maritime entre le
port d’Odessa en Ukraine et la mer d’Azov
passe par le détroit de Kertch. L’union de
la Crimée avec la Russie en 2014 redéfinit
la géographie et l’échiquier géopolitique
du bassin de la mer Noire. Elle constitue
un revers majeur pour les USA et l’Otan,
dont l’objectif à long terme est d’intégrer
l’Ukraine à l’Otan dans le but de nuire à la
Russie tout en étendant la présence mili-
taire occidentale dans le bassin de la mer
Noire. La signature du traité entre la
Russie et la Crimée le 18 mars 2014 a per-
mis à la Fédération de Russie d’étendre son
contrôle sur la mer Noire et la mer d’Azov,
dont la côte occidentale borde l’est de

l’Ukraine et la région de Donetsk. En
vertu de l’accord entre la Russie et la
Crimée annoncé par le Président Poutine,
deux "régions constituantes" de la Crimée
ont rejoint la Fédération de Russie : la
"République de Crimée et la ville de
Sébastopol", qui ont toutes deux le statut
de "région autonome". Le statut de
Sébastopol comme entité autonome dis-
tincte de la Crimée est lié la présence de la
base navale russe qui s’y trouve.
Depuis le démantèlement de l’Union
soviétique, la Russie a maintenu sa base
navale de Sébastopol en vertu d’un accord
bilatéral avec l’Ukraine. La signature du
traité du 18 mars 2014 a rendu cet accord
bilatéral nul et non avenu. Sébastopol et
la base navale russe qui s’y trouve font
dorénavant partie d’une région autonome

au sein de la Fédération de Russie. La base
navale ne se trouve plus en Ukraine en
vertu d’un bail. De plus, les eaux territo-
riales appartiennent maintenant à la
Fédération de Russie.
À la suite de l’union de la Crimée à la
Russie, celle-ci contrôle une portion beau-
coup plus grande de la mer Noire, qui
comprend toute la côte de la péninsule de
Crimée. La partie orientale de la Crimée,
y compris le détroit de Kertch, est sous
juridiction russe. À l’est du détroit de
Kertch se trouve la région russe de
Krasnodar, qui se prolonge au sud-est vers
les villes portuaires de Novorossiysk et de
Sotchi.
Novorossiysk est également stratégique.
C’est le plus grand port commercial de la
Russie en mer Noire et un carrefour des
principaux oléoducs et gazoducs entre la
mer Noire et la mer Caspienne.
Dans l’histoire, le détroit de Kertch a joué
un rôle stratégique, car il s’agit d’un point
de passage entre la mer Noire et les princi-
pales voies maritimes de la Russie, y
compris le Don et la Volga.
Le détroit de Kertch fait environ 5 km de
long et 4,5 km de large en son point le
plus étroit entre la pointe de la Crimée
orientale et la péninsule de Taman. La
ville de Kertch est un important port com-
mercial relié aux chemins de fer, aux tra-
versiers et aux voies fluviales.
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UKRAINE

Incident du détroit de Kertch :
Escalade militaire en vue ?

Au Nicaragua, l’étau se resserre sur le pré-
sident Daniel Ortega : les Etats-Unis ont
annoncé de nouvelles sanctions écono-
miques qui touchent cette fois sa propre
épouse et vice-présidente, Rosario
Murillo, ainsi qu’un de ses plus proches
conseillers. Depuis sept mois, une large
partie de la population réclame le départ du
président Ortega, jugé autoritaire et cor-
rompu. Les manifestations ont été répri-
mées dans le sang et la crise a fait plus de
320 morts. Le couple au pouvoir a jusque-
là refusé tout compromis, alors les États-
Unis tentent de le toucher au portefeuille.
Les avoirs aux États-Unis de la vice-prési-

dente Rosario Murillo, qui est aussi
l’épouse d’Ortega, sont désormais gelés.
Des sanctions économiques qui semblent
être un des seuls leviers efficaces contre le
président, qui est resté sourd aux pressions
politiques. Sept mois de tensions ont for-
tement déstabilisé l’économie du
Nicaragua, qui jusque-là faisait figure
d’exemple en Amérique centrale. Dès les
premiers morts, les touristes et les inves-
tisseurs ont fui le pays, emmenant avec
eux leur capital.
Le FMI annonce une contraction du PIB de
4 % en 2018 quand le pays a connu une
croissance régulière ces dernières années.

Parmi les plus de 40.000 personnes qui se
sont exilées, nombre d’entre elles sont
parties, faute de travail.
A l’intérieur du pays, beaucoup misent sur
le déclin économique pour forcer le prési-
dent à partir. Un texte de loi décisif vient
d’être voté au Sénat américain. La loi dite
Magnitsky-Nica combinerait sanctions
ciblées envers des membres du régime
avec des interdictions pure et simples de
prêt au gouvernement du Nicaragua. Les
partisans du texte espèrent que la Chambre
des députés donne son accord avant la fin
de l’année.

Agences

Un sommet extraordinaire de l’Union
européenne a adopté dimanche le traité sur
le retrait de la Grande-Bretagne de l’UE et
une déclaration politique commune sur les
relations futures. Le vote était unanime.
L’accord de 585 pages sur le Brexit conclu
entre la commission européenne et le gou-
vernement conservateur de la Première
ministre Theresa May régit les paiements
que Londres doit verser aux caisses de l’UE
après son départ le 29 mars 2019 (environ
39 milliards d’euros), le statut futur des
citoyens de l’UE au Royaume-Uni et des
citoyens britanniques dans l’UE, une pro-
cédure "filet de sécurité" pour résoudre le
problème frontalier controversé entre la
province britannique d’Irlande du Nord et la
République d’Irlande membre de l’UE et la
période de transition suivant le Brexit.

Selon le traité, la Grande-Bretagne restera
dans le marché unique européen jusqu’à la
fin de 2020, devra obéir à toutes ses règles,
mais ne sera plus autorisée à avoir son
mot à dire dans ses décisions. S’il s’avère
impossible de conclure un accord de libre-
échange pendant cette période, celle-ci peut
être prolongée de deux ans. En outre, la
solution du backstop pour l’Irlande stipule
que le Royaume-Uni restera lié à l’Union
européenne dans une union douanière
jusqu’à ce qu’une solution ait été convenue
pour la frontière intérieure irlandaise.
Que le traité surmonte le prochain obsta-
cle, le vote du Parlement britannique en
décembre, semble hautement improbable,
car l’accord entre May et Bruxelles a
aggravé la guerre civile qui fait rage entre
les conservateurs et dans tous les partis

britanniques. Les opposants conservateurs
de May, partisans d’un "Brexit dur" , le
Parti unioniste démocrate DUP d’Irlande
du Nord, et tous les partis de l’opposition
avec le Parti travailliste en tête rejettent
l’accord proposé.
Les partisans du Brexit "dur" accusent May
de transformer la Grande-Bretagne en "un
État satellite", dépendant de Bruxelles. On
estime que près de 80 des 331 députés
conservateurs le rejetteront, et sur ce nom-
bre seulement 20 suffiraient, avec les voix
du DUP, pour sceller la probable défaite de
l’accord. Lors d’une conférence du DUP à
Belfast, l’ancien ministre des affaires
étrangères, Boris Johnson, a exhorté le
gouvernement à "mettre le backstop au
rebut".

NICARAGUA
La vice-présidente dans le collimateur des états-Unis

GRANDE-BRETAGNE - BREXIT

Le sommet de l’UE adopte la déclaration
de retrait britannique

KOSOVO
Des milliers

de Serbes défilent
contre les

nouveaux droits
de douane

Plusieurs milliers de Serbes ont mani-
festé à Mitrovica Nord, la grande ville
divisée du nord du Kosovo. Ils réclament
la levée des nouveaux droits de douanes
imposés par Pristina aux produits d'im-
portation de Serbie.
Les manifestants serbes de Mitrovica
Nord dénoncent la décision du gouverne-
ment du Kosovo d'avoir augmenté de 100
% les droits de douane sur les produits
serbes d'importation.
Si les produits serbes sont largement
consommés par toutes les communautés
du Kosovo, ils constituent une partie
importante des approvisionnements à
Mitrovica Nord. Du coup, l'hôpital com-
mence à manquer de médicaments et les
journaux n'arrivent plus, mais les ali-
ments restent disponibles.
La hausse surprise des droits de douanes
a eu lieu il y a une semaine, au lende-
main du refus d'Interpol d'intégrer le
Kosovo dans son réseau. Pour le gouver-
nement kosovar, la Serbie est responsa-
ble de cet échec et l’augmentation des
droits de douanes est ouvertement présen-
tée comme une mesure de rétorsion
contre Belgrade.
L'Union européenne a dénoncé cette déci-
sion, pour l’instant sans résultats.
Bruxelles tente de normaliser par le dia-
logue les relations entre les deux pays.
Des négociations moribondes depuis
l’été dernier.

Agences
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FESTIVAL D’AHELLIL

Hommage au défunt
Moulay Slimane Seddik

La 12e édition du festival
d’Ahellil (28-30 décembre)
rendra un hommage au défunt
Moulay Slimane Seddik,
connu sous le nom de Moulay
Timi, un ardent défenseur du
patrimoine, a-t-on appris,
jeudi à Timimoune, (Adrar) du
commissaire du festival,
Ahmed Djouli.

C ette initiative traduit une recon-
naissance aux efforts déployés
durant toute sa vie par le défunt

(décédé cette année) au service du
patrimoine de la région et son accom-
pagnement de chercheurs dans leurs
travaux, à l’instar de l’académicien
Mouloud Mammeri et autres cher-
cheurs et gens des médias, a-t-il pré-
cisé. Vingt-quatre troupes relevant
d’associations s’intéressant au patri-
moine Ahellil et une quinzaine d’au-
tres de différents genres folkloriques

sont attendues pour animer ce festival
qui se déroulera dans la capitale du
Gourara (Timimoune).
Une conférence est également prévue,
en coordination avec le laboratoire
saharien pour le catalogage du patri-
moine algérien (Université d’Adrar)
et le bureau de wilaya d’Adrar de l’as-
sociation Beït Echiîr (Maison du
poème), et sera animée par des acadé-
miciens et des chercheurs.
La conférence, qu’abritera la biblio-

thèque publique de lecture à
Timimoune, traitera de divers thèmes
liés au patrimoine ancien d’expression
amazighe, en plus de la présentation
d’exemples de créativité dans la poé-
sie zénète que célèbre la région à cette
occasion.
Les visiteurs de l’oasis Rouge
(Timimoune) auront aussi l’opportu-
nité d’apprécier des facettes de l’art
Ahellil ancien lors de soirées prévues
au théâtre de plein air de la ville.

Le chanteur Hamdi Benani a été
décoré, mercredi ,de l’insigne d’offi-
cier des arts et des lettres par l’ambas-
sadeur de France en Algérie, Xavier
Driencourt, au cours d’une cérémonie
tenue à l’Institut français de Annaba à
l’occasion de l’inauguration du nou-
veau espace Campus France.
Cette décoration honorifique est "une
reconnaissance au talent et contribu-
tions de cet artiste qui a chanté la
paix, la vie et le bonheur", a déclaré à

l’occasion l’ambassadeur français.
Hamdi Benani a marqué de son
empreinte particulière la chanson
malouf, s’affirmant comme ambassa-
deur émérite de cette musique authen-
tique sur plusieurs scènes internatio-
nales, a ajouté le diplomate durant la
cérémonie à laquelle ont pris part
nombre de figures des arts et de la cul-
ture et invités.
L’ambassadeur français a, en outre,
inauguré une sculpture érigée à

l’Institut français par le jeune artiste
Adel Bentounsi, originaire de la ville
d’Annaba, dans le cadre d’une
convention entre l’Institut français
d’Annaba et le complexe Sider El
Hadjar. La sculpture a été réalisée en
forme d’escalier métallique à base de
barres de fer récupérées du complexe
Sider, a déclaré l’artiste qui a baptisé
son œuvre "Escalier de la vie" car
symbolisant la vie et l’aspiration dans
l’avenir.

CLÔTURE DU 1ER COLLOQUE INTERNATIONAL SUR "L’EMIR ABDELKADER ENTRE DEUX RIVES"

Création d'une base de données d’œuvres
académiques sur l’Emir

INSTITUT FRANÇAIS DE ANNABA

L'artiste Hamdi Benani décoré par
l’ambassadeur de France

Les participants au premier colloque
international sur "L’Emir Abdelkader
entre deux rives", dont les travaux ont
pris fin mercredi à Mascara, ont
recommandé la création d'une base de
données des œuvres académiques réa-
lisées sur l’Emir Abdelkader en
Algérie et à l’étranger.
Dans un communiqué à l'issue de cette
rencontre organisée à l’occasion du
186e anniversaire de l’allégeance à
l’Emir Abdelkader, un appel est lancé
aux chercheurs sur la pensée et la per-
sonnalité de l’Emir Abdelkader et à
tous ceux détenant des documents
d’archives ayant un lien avec l’Emir
Abdelkader, dont des familles dans
leurs bibliothèques privées, pour enri-
chir la base de données à créer au ser-
vice de la mémoire nationale.
Le même communiqué recommande

d’installer, à l’université de Mascara,
un réseau scientifique en patrimoine
de l’Emir Abdelkader composé,
notamment, d’universitaires, de cher-
cheurs et d'étudiants, pour documenter
toutes les études dans ce domaine et
publier les œuvres de ce premier col-
loque dans un ouvrage qui sera une
référence pour les étudiants et cher-
cheurs.
Le premier colloque international sur
l’Emir Abdelkader, organisé deux
jours durant par l’université
Mustapha-Stambouli de Mascara, a
enregistré la participation de 36 ensei-
gnants et chercheurs du pays, des
Etats-Unis d’Amérique, du Japon, de
France, du Danemark, de la Turquie,
de la Tunisie, de la Mauritanie et de la
Libye.
Les participants ont abordé lors de

cette rencontre, dont l’ouverture a été
présidée par le ministre de la Culture,
Azzeddine Mihoubi, plusieurs aspects
de la vie, du combat et de la pensée de
l’Emir Abdelkader à travers cinq thé-
matiques traitant des études histo-
riques, soufies, philosophiques, litté-
raires et militaires.
Né au village de Guetna, dans la
wilaya de Mascara en 1808, et décédé
en Syrie en 1883, l'Emir Abdelkader a
reçu la première allégeance des tribus
et notables de Mascara pour lutter
contre l’occupant français le 27
novembre 1832 au site de Derdara,
dans la commune de Ghriss
(Mascara). Il a livré plusieurs batailles
à l’armée coloniale française et a
fondé l’Etat algérien moderne avant
d’être exilé.

JOURNÉES DU COURT
MÉTRAGE AMATEUR
"Laânatoun fi al

dilal" et "Al-rissala"
remportent
le 1er prix

Les films "Laânatoun fi al dilal",
du jeune réalisateur Imad
Ghedjati, et "Al-rissala", du réali-
sateur Mustapha Cherbal, ont
remporté, mardi, le 1er prix des
Journées nationales du court
métrage amateur qui se tiennent
dans de la ville de Bouira depuis
dimanche.
"Le premier prix de ces journées
nationales du court métrage ama-
teur organisées par la maison de
la culture Ali-Zaâmoum de
Bouira a été décerné aux deux
jeunes réalisateurs Imad Ghedjati
pour son film Laânatoun fi al-
dilal, et Mustapha Cherbal pour
son film Al-Rissala", a indiqué, à
l’APS, la directrice de la maison
de la culture de Bouira.
Selon les détails fournis par Mme
Cherbi Saliha, le prix est un
chèque de 100.000 dinars attribué
aux deux vainqueurs de cette pre-
mière édition, qui a vu la partici-
pation de 12 wilayas et la projec-
tion de 23 films.
"Les membres du jury ont fait leur
évaluation selon plusieurs cri-
tères et facteurs, dont le scénario
et le dialogue", a-t-elle dit .
La deuxième place est revenue au
film "Rihab" du jeune réalisateur
Youcef Salah Bentisse de
Relizane. Le second prix (un
chèque de 50.000 dinars) a été
remis au jeune réalisateur en
guise d’encouragement pour ses
efforts et son travail qualifié de
professionnel par le jury, a déclaré
Mme Cherbi, ajoutant qu’un troi-
sième prix (un chèque de 30.000
dinars) avait été remis au réalisa-
teur Aymène Banour de Tébessa.
Les membres du jury, à savoir
Belkacem Chihaoua, Houria
Khidiri et Mohamed Yargui, ont
saisi cette occasion pour mettre en
exergue le talent et la compétence
dont jouissent les jeunes réalisa-
teurs. "Tous les films que nous
avons vus et évalués étaient de
bonne qualité", a fait savoir M.
Chihaoua lors de la cérémonie de
clôture.
Le film "Assif" (Désolé) du jeune
réalisateur Abderrahmane
Herrathe a obtenu une mention
spéciale du jury.
"La réalisation de ce film court
métrage répond à certains cri-
tères difficiles que le jeune réali-
sateur a respectés malgré le peu
de moyens, c'est pourquoi nous
avons décidé de lui attribuer une
mention spéciale", a souligné
Mohamed Yargui, réalisateur
venu de Béjaïa et membre du jury.
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LIGUE DES CHAMPIONS

Bentaleb buteur, Mahrez, Brahimi
et Belfodil passeurs décisifs

LIGUE DES CHAMPIONS

Paris signe l’exploit contre Liverpool
et s’ouvre la voie des 8es

la 5e journée de la Ligue des
champions d’Europe de
football, disputée mardi et
mercredi, a été fatale pour
Galatasaray (Turquie) de
Sofiane Feghouli, éliminé,
alors que Schalke 04 de
Nabil Bentaleb et le FC Porto
de Yassine Brahimi ont
composté leur billet pour les
1/8es de finale.

D ans les rencontres de mardi,
Manchester City de Riyad
Mahrez a préservé son invin-

cibilité cette saison, toutes compéti-
tions confondues, en décrochant le
point du match nul sur le terrain de
l’Olympique Lyon (2-2) dans le
cadre du groupe F.
Relégué sur le banc des rempla-
çants lors du dernier match des
Cityzens samedi dernier en Premier
League sur le terrain de West Ham
(victoire 4-0), Mahrez a retrouvé sa
place dans le onze de Pep
Guardiola, prenant part à toute la
rencontre, tout en s’illustrant avec
une passe décisive, sur un corner,
dans l’action du but d’égalisation
(2-2) signé Sergio Aguero (83e).
Une nouvelle offrande qui permet

au N.7 de l’équipe nationale de
s’installer en tête du classement des
passeurs de l’épreuve avec 4
passes.
Toujours dans cette poule, la for-
mation allemande de Hoffenheim,
où évolue l’attaquant Ishak
Belfodil, titulaire, s’est inclinée à la
maison face aux Ukrainiens de
Shakhtar Donetsk (3-2). L’ancien
buteur du Standard de Liège
(Belgique) s’est distingué avec une
passe décisive sur le deuxième but
de son équipe (40e). Éliminé de la
Ligue des champions, Hoffenheim

reste en course pour décrocher la 3e
place qualificative à l’Europa
League, à une journée de l’épi-
logue. Mercredi soir, le duel algéro-
algérien entre Brahimi (FC Porto)
et Bentaleb (Schalke 04), comptant
pour le groupe D, est revenu au pre-
mier nommé sur le score de 3 à 1,
où chacun s’est illustré à sa
manière.
Brahimi a été auteur d’une passe
décisive sur le deuxième but des
Dragons signé Corona (55e), alors
que Bentaleb a inscrit l’unique réa-
lisation du club de la Ruhr sur

penalty (89e). Si Brahimi a cédé sa
place en seconde période (74e),
Bentaleb a joué toute la partie. Les
deux clubs sont qualifiés la main
dans la main pour le prochain tour.
L’autre match de cette poule, les
Turcs de Galatasaray n’ont pas pesé
lourd à Moscou face au Lokomotiv
(2-0), une défaite synonyme d’éli-
mination en C1. Feghouli a entamé
la rencontre sur le banc avant de
faire son apparition à l’heure de jeu
(59e). A l’instar d’Hoffenheim, le
club stambouliote reste en lice pour
une qualification en Europe
League.
Enfin, La formation italienne de
Naples du milieu offensif Adam
Ounas et du défenseur Faouzi
Ghoulam, non convoqués, s’est
imposée devant son public face aux
Serbes de l’Etoile rouge de
Belgrade (3-1), une victoire qui ne
lui offre pas encore la qualification
dans un groupe C complètement
relancé après le succès à domicile
du Paris SG face aux Anglais de
Liverpool (2-1). Les trois équipes
vont disputer les deux billets lors
de la 6e et dernière journée. Le
choc décisif Liverpool-Naples sera
le rendez-vous à suivre de l’ultime
journée prévue les 11 et 12 décem-
bre.

Promis aux abîmes, Paris s’est
sublimé au meilleur moment pour
enfin faire tomber un grand
d’Europe : le PSG, vainqueur de
Liverpool (2-1) au terme d’une pres-
tation de haut niveau, s’est ouvert
mercredi la voie des huitièmes de
finale de la Ligue des champions.
Un double coup parfait. Incapable
de battre un club du gratin européen
depuis son succès 3-0 contre le
Bayern Munich en septembre 2017,
le club parisien s’est offert la tête du
vice-champion d’Europe sortant
grâce à un nouveau but de sa recrue
Juan Bernat (13e) et un Neymar de
gala (37e).
Conséquence, Paris, troisième de
son groupe avant la rencontre, s’est
emparé de la deuxième place qualifi-
cative du “groupe de la mort”, à un
point du leader Naples (9 pts) et
avec deux longueurs d’avance sur
son adversaire du soir, alors qu’il ne
reste plus qu’un match à jouer dans
la phase de poules.
C’est dire si à moins d’un cata-
clysme à Belgrade, le 11 décembre

prochain, face au club qui avait été
écrasé 6-1 à Paris, les coéquipiers de
Gianluigi Buffon ont réussi à se pla-
cer en ballottage très favorable pour
poursuivre leur aventure dans la plus
prestigieuse des compétitions euro-
péennes.

La leçon tactique de Tuchel
Si la démonstration face à Liverpool
a pu être réalisée grâce à la solidité
des compagnons de Thiago Silva,
aux sorties de balles incroyables de
Marco Verratti, ou au génie de
Neymar, elle porte avant tout la
signature d’un seul homme :
Thomas Tuchel.
En se passant de son meilleur milieu
Adrien Rabiot, remplaçant au coup
d’envoi, et en misant sur le défen-
seur Marquinhos pour le suppléer, le
technicien a pris un risque fort mais
payant. Son système hybride,
défense à trois en position offensive
puis à quatre en position défensive
avec toujours Verratti en meneur de
jeu reculé, a permis à son quatuor
Neymar-Mbappé-Cavani-Di Maria

de s’exprimer pleinement.
De quoi offrir un récital dès l’en-
tame du match. Entre confiscation
du ballon et séquences de passes de
très haut niveau, Paris a mis la pres-
sion d’entrée sur son adversaire, à
l’image de cette demi-volée vicieuse
de Di Maria (6e) bien repoussée par
Alisson.
Et c’est un défenseur parisien qui a
fini par débloquer la situation ! Déjà
auteur de l’ouverture du score à
Naples (1-1), Juan Bernat, à l’affût
d’un ballon mal repoussé dans la
défense anglaise, a réussi à enchaî-
ner petit crochet du gauche puis
frappe croisé du droit pour tromper
le portier des Reds (13e)
Signe de la détermination pari-
sienne, même Neymar est venu don-
ner l’exemple en enchaînant les
duels musclés à la récupération
depuis son côté gauche. De quoi
soulever d’enthousiasme le Parc des
Princes, qui avait exhorté ses
joueurs de jouer “avec le cœur”
dans l’une de ses banderoles.

Alves de retour
Les hommes de Jürgen Klopp, com-
plètement asphyxiés par le pressing
parisien, n’ont pu qu’enchaîner les
fautes pour résister, alors qu’ils
étaient encore une fois à un rien de
rompre de nouveau sur une action
sublime de la “MCN” : après un
une-deux entre Neymar et Cavani,
Mbappé, bien décalé par le
Brésilien, a centré en première
intention pour l’Uruguayen qui n’a
toutefois pas pu reprendre dans la
surface (31e).
Mais la 2e tentative a fait mouche !
Sur un copier-coller de l’action pré-
cédente, Cavani a repris le centre de
Mbappé mais Allison s’est montré
vigilant… tout comme Neymar, tout
seul pour pousser le ballon dans les
filets (37e).
Un score de 2-0 à la mi-temps, trop
beau pour être vrai ? Di Maria,
auteur d’un tacle en retard sur Mané,
a, en effet, plombé les siens en pro-
voquant un penalty, transformé par
Milner juste avant la fin de la pre-
mière période (45+2). Rageant.

SPORTS
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LIGUE 1

L’ES Sétif domine l’USMA
et monte sur le podium

FAF-LFP

Signature d'une nouvelle convention
de délégation de pouvoir

ASSOCIATION DES COMITÉS NATIONAUX OLYMPIQUES D’AFRIQUE (ACNOA) :

"Je continuerai à servir l'Olympisme africain
dans un esprit de continuité"

ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES

Colloque international
les 12 et 13 décembre à Alger

L'Algérie stagne à la 67e
place au classement de la
FIFA, selon l’édition du
mois de novembre publiée
ce jeudi sur le site officiel
de l’instance mondiale.

A vec un total de 1.347
points, les Verts occupent
le 13e rang africain, der-

rière le Sénégal (23e, +2), la
Tunisie (26, -4), le Maroc (40e,
+7), le Nigeria (44e, inchangé), la
RD Congo (49e, -3), le Ghana
(51e, +1), le Cameroun (55e, -4),

l’Egypte (56e, +2), le Burkina
Faso (61e, -4), le Mali (64e, +2),
la Côte d’Ivoire (65e, -1), et la
Guinée (66e, -1).
La Gambie, prochain adversaire
de l’Algérie en mars prochain à
Blida dans le cadre de la 6e et
dernière journée des qualifica-
tions de la CAN-2019, a gagné 7
places pour occuper le 166e rang.
Les deux autres adversaires de
l’Algérie dans le groupe D de ces
qualifications, le Bénin et le
Togo, occupent successivement la
94e (-7) et 123e (inchangé)
places.

Les Verts restent pourtant sur une
large victoire en déplacement
décrochée le 18 novembre face au
Togo à Lomé (4-1) qui leur a per-
mis de composter leur billet pour
la phase finale de la CAN-2019
au Cameroun.
Dans le haut du classement, « la
Belgique conserve la tête du clas-
sement mondial, bien que l’écart
entre les Diables rouges, la
France (2e, inchangé) et le Brésil
(3e, inchangé) se soit légèrement
resserré ces dernières semaines
», explique la FIFA sur son site
officiel.

Tout en relevant la progression de
cinq nations africaines : « Un
quintet africain s’est particulière-
ment illustré ce mois-ci, à savoir
le Mozambique (117e, + 5),
l’Angola (125e, + 5), le Soudan
(127e, + 8), les Comores (143e, +
5) et la Gambie (166e, + 7).
Enfin, il est à noter que l’ascen-
sion du Kosovo (131e, + 6) se
poursuit ; celui-ci atteignant une
nouvelle fois le meilleur classe-
ment de son histoire ».
Le prochain classement FIFA sera
publié le jeudi 20 décembre pro-
chain.

COUPE ARABE DES CLUBS
CHAMPIONS

Qualification
laborieuse

pour le Doyen
Sans convaincre, le MC Alger s’est qualifié ce
mercredi pour les quarts de finale de la Coupe
arabe des clubs champions de football, en bat-
tant au stade 5-Juillet la formation saoudienne
d’Al-Nasr 2 à 1 (mi-temps : 1-0) , en match
comptant pour les 1/8es de finale (retour).
Devant une faible assistance, le MCA a
éprouvé du mal à entrer dans le vif du sujet, se
montrant incapable d’inquiéter Al-Nasr, dirigé
sur le banc par un staff technique intérimaire
conduit par le Portugais Helder Cristovao, en
remplacement de l’Uruguayen José-Daniel
Carreno, limogé à l’issue de la défaite concé-
dée face au Doyen en match aller (0-1).
Amoindri par l’absence de trois joueurs clés :
Amada et Nekkache, blessés, alors qu’Azzi est
suspendu, le Mouloudia a dû attendre la 24e
minute pour se procurer la première occasion.
Lancé en profondeur, Derrardja rate son duel
face au portier saoudien.
Quelques minutes plus tard, le club algérois a
réussi à ouvrir la marque grâce au défenseur
central Mebarakou (31e), parvenant à contrô-
ler la balle de la poitrine pour battre à bout por-
tant le gardien de but saoudien du pied gauche.
Une ouverture du score qui a permis aux
joueurs de l’entraîneur Adel Amrouche de se
mettre à l’abri face à un adversaire qui n’a pas
montré grand-chose en première période pour
espérer renverser la vapeur, à l’exception
d’une action dangereuse (43e) repoussée par le
portier mouloudéen Chaâl.
Après la pause, les joueurs saoudiens sont
revenus sur le terrain avec des intentions plus
offensives dans l’objectif de refaire leur retard,
mais leur domination s’est avérée stérile. A la
57e minute de jeu, le défenseur central Demou,
blessé, a dû céder sa place à l’attaquant
Souibaâh.
Alors que tout le monde s’attendait plutôt à
une égalisation des visiteurs, le MCA est par-
venu à faire le break sur un contre grâce au
Saoudien Hamad Allah qui trompe son propre
gardien (66e). A ce moment-là, Al-Nasr ne
pouvait réaliser sa « remontada » d’autant que
les dés étaient jetés.
Al-Nasr a réduit le score dans le temps addi-
tionnel sur un coup franc direct d’Al-Shehri
(90e+6). Il s’agit de la deuxième victoire pour
l’entraîneur Adel Amrouche depuis son arrivée
à la barre technique, échouant à enregistrer le
moindre succès en championnat.
L'ES Sétif avait ouvert le bal pour les clubs
algériens dans ces 1/8es de finale en s'inclinant
à domicile face aux Saoudiens du Ahly (0-1),
alors que l'USM Alger a chuté lourdement à
Omdurman face aux Soudanais d'Al-Merrikh
(4-1). L’Entente et l’USMA devront ainsi pui-
ser dans leurs ressources pour espérer se quali-
fier au prochain tour et rejoindre le MCA.
La finale de la compétition se déroulera en
avril prochain à Al-Aïn (Emirats arabes unis)
et le vainqueur empochera une prime consé-
quente de 6 millions de dollars.

CLASSEMENT FIFA

L’Algérie stagne à la 67e place

L’USM Alger a échoué, ce jeudi, à
creuser l’écart en tête du classement, en
s’inclinant, à la surprise générale, pour
la première fois dans son antre d’Omar-
Hamadi (0-1) face à l’ES Sétif, en
match comptant pour la mise à jour de
la 11e journée du championnat de
Ligue 1 de football.
Volontaire à souhait, l’Entente est par-
venue à ouvrir le score dès la 15e
minute de jeu grâce au défenseur inter-
national Bedrane d’une reprise de la tête
suite à un corner du capitaine Djahnit.
Procédant par des contres, l’ESS aurait
pu aggraver la marque grâce, notam-
ment, à Aïboud dont le tir a trouvé la
transversale. L’USMA a réagi dans le
dernier quart-d’heure de la première
période. Le buteur maison, le
Congolais Prince Ibara, rate de peu le
cadre, avant que Meftah ne voit son tir
heurter le poteau droit du portier séti-
fien Zeghba. Après la pause, les
Algérois sont revenus avec des inten-

tions plus offensives, mais la défense
sétifienne a tenu bon. À la 79e minute,
l’arbitre Bessiri a brandi le carton rouge
à l’encontre de Benkhemessa côté,
USMA, et Nemdil, côté ESS, suite à
un accrochage. Avec ce résultat,
l’USMA concède la deuxième défaite
depuis le début de la saison après celle
à Béchar face à la JS Saoura (3-0), alors
que l’Entente a mis fin à une mauvaise
série de trois défaites de rang et entame
son redressement sous la houlette du
nouvel entraîneur Noureddine Saâdi.
L’ESS fait encore mieux en s’emparant
de la troisième place au classement.
Il s’agit du dernier rendez-vous de la
phase aller de la compétition, puisque
le championnat va observer une trêve
jusqu’au 4 janvier prochain avec le
déroulement de la 16e journée. Entre
temps, les 16 clubs de la Ligue 1
seront au rendez-vous les 17 et 18
décembre avec les 1/32es de finale de la
Coupe d’Algérie.

Le nouveau président de
l'Association des comités natio-
naux olympiques d’Afrique
(Acnoa), l'Algérien Mustapha
Berraf, élu jeudi à Tokyo lors de
l'assemblée générale extraordi-
naire et élective de l'instance,
s'est engagé à "servir
l'Olympisme africain dans un
esprit de continuité."
"Je tiens à remercier du fond du
coeur tous les membres de l'as-
semblée générale pour leur
confiance, leur constance et leur
grande fidélité. Je suis rentré
dans cette grande maison de
l'Olympisme africain il y a un peu
plus de 20 ans maintenant et je
continuerai à la servir avec le
dévouement et la passion que
vous m'avez toujours connus", a
déclaré Berraf, joint au téléphone
par l'APS.
Berraf prendra les rênes de
l'Acnoa pour les deux années res-
tantes du mandat (jusqu'à 2020),

après son élection au second tour
à la tête de la plus haute instance
sportive africaine, avec 34 voix
sur les 54 exprimées, contre 20
pour l'autre candidate retenue
pour ce tour, la Burundaise Lydia
Nsekera.
Le nouveau président de l'Acnoa

a plaidé pour la "continuité" dans
le travail déjà accompli depuis
mai 2017, quand il était président
par intérim de l'instance africaine
après la mise à l'écart de son pré-
décesseur, l'Ivoirien Lassana
Palenfo.
"Aujourd'hui, c'est la victoire de

l'Afrique. Il n'y a ni vainqueur ni
vaincu. Beaucoup de progrès ont
été réalisés par l'Afrique dans les
toutes dernières années. Après
avoir redonné à l'Acnoa sa séré-
nité et sa respectabilité, mainte-
nant c'est à nous de continuer sur
cette lancée afin de mener à bien
notre programme", a-t-il dit.
Cette élection met un terme à plu-
sieurs mois de turbulences qu'a
vécus l'Acnoa à son sommet. En
effet, l’élection de l’Ivoirien
Palenfo pour un 4e mandat à la
tête de la branche africaine du
Comité international olympique
(CIO) en mai 2017 à Djibouti
avait été annulée par le Tribunal
arbitral du sport (TAS) après de
longs mois d’attente, tandis que
les sanctions prononcées par
l’Acnoa à l’encontre de Kalkaba
Malboum, candidat aux élections
mais finalement disqualifié pour
"violation du code d'éthique", ont
été annulées.

Un colloque international
sous le thème "Activités
physiques et sportives, de
la formation à la
citoyenneté", aura lieu les
12 et 13 décembre à
l'Université d'Alger 3, a
indiqué, mercredi,
l'Institut d'éducation
physique et sportive
(IEPS), organisateur de
l'évènement.

C e colloque, organisé en
collaboration avec le
Laboratoire des sciences

du sport et de l'entraînement de
haut niveau, constituera une
opportunité d'échanges entre les
différents partenaires relevant
des domaines scientifiques et
professionnels afin d'opposer

leur point de vue et poser les
problématiques sur les défis
actuels des activités physiques et
sportives, selon un communiqué
de l'IEPS.
Il a pour objectif de regrouper
les chercheurs et les experts

pour échanger leur point de vue
sur la formation dans le domaine
des activités physiques et spor-
tives, de collaborer avec les dif-
férents partenaires sur le plan de
la coordination et de la connais-
sance et d'élargir cette pratique

dans la société pour la mettre en
valeur, souligne la même source.
Plusieurs thématiques seront
abordées afin de normaliser le
programme d'éducation phy-
sique et sportive avec l'utilisa-
tion optimale des technologies
modernes dans l'éducation et la
mise en œuvre des nouvelles
méthodes dans la formation en
STAPS (sciences et techniques
des activités physiques et spor-
tives).
Le rôle des médias dans la sensi-
bilisation à la pratique sportive,
la gestion rationnelle des infra-
structures sportives et la promo-
tion du sport pour tous ainsi que
les méthodes d'enseignement de
l'éducation physique et sportive
et le développement des compé-
tences sont des thèmes qui
seront également abordés à l'oc-
casion de ce colloque internatio-
nal.

La convention de délégation de
pouvoir entre la Fédération
algérienne de football et la
Ligue de football professionnel
(LFP) a été signée, ce mer-
credi, par les présidents des

deux instances, Kheïreddine
Zetchi et Abdelkrim Medouar,
a indiqué la FAF sur son site
officiel. Cette signature inter-
vient cinq mois après l'élection
du président de la LFP,

Medouar, en juin dernier.
La FAF avait décédé en janvier
dernier du retrait de délégation
de gestion de la LFP à l'ancien
président Mahfoud Kerbadj et
son bureau exécutif.

D'autre part, Omar Aouri a été
nommé nouveau secrétaire
général de la LFP. Il occupait
jusque-là le poste de chargé de
mission de la Ligue depuis
2015.

Résultats complets de la 11e journée :

USM Alger-ES Sétif 0-1
NA Husseïn Dey-CR Belouizdad 0-2
MC Oran-JS Kabylie 0-0
JS Saoura-Paradou AC 2-2
CS Constantine-Olympique Médéa 0-0
MO Béjaïa-AS Aïn M’lila 0-0
CABB Arréridj-MC Alger 0-1
DRB Tadjenanet-USM Bel-Abbès 0-0

Classement : Pts J
1. USM Alger 33 15
2. JS Kabylie 26 15
3. ES Sétif 24 15
4. JS Saoura 23 15
-. NA Husseïn-Dey 23 15
6. MC Alger 21 15
7. Paradou AC 20 15
8. CS Constantine 19 15
9. MC Oran 18 15
-. MO Béjaia 18 15
11. AS Aïn M’lila 17 15
-. O. Médéa 17 15
13. CABB Arréridj 15 15
-. USM Bel-Abbès 15 15
15. DRB Tadjenanet 14 15
16. CR Belouizdad 10 15



ASSOCIATION DES COMITÉS NATIONAUX OLYMPIQUES D’AFRIQUE (ACNOA) :

"Je continuerai à servir l'Olympisme
africain dans un esprit de continuité"

CLASSEMENT FIFA

L’Algérie stagne
à la 67e place

ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES

Colloque international
les 12 et 13 décembre

à Alger
Page 13

Page 12

SPORTS

L'Algérie stagne à la 67e place au classement de la FIFA, selon l’édition du mois de
novembre publiée ce jeudi sur le site officiel de l’instance mondiale.
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LIGUE DES CHAMPIONS

Bentaleb buteur, Mahrez, Brahimi
et Belfodil passeurs décisifs

LIGUE DES CHAMPIONS

Paris signe l’exploit contre Liverpool
et s’ouvre la voie des 8es

la 5e journée de la Ligue des
champions d’Europe de
football, disputée mardi et
mercredi, a été fatale pour
Galatasaray (Turquie) de
Sofiane Feghouli, éliminé,
alors que Schalke 04 de
Nabil Bentaleb et le FC Porto
de Yassine Brahimi ont
composté leur billet pour les
1/8es de finale.

D ans les rencontres de mardi,
Manchester City de Riyad
Mahrez a préservé son invin-

cibilité cette saison, toutes compéti-
tions confondues, en décrochant le
point du match nul sur le terrain de
l’Olympique Lyon (2-2) dans le
cadre du groupe F.
Relégué sur le banc des rempla-
çants lors du dernier match des
Cityzens samedi dernier en Premier
League sur le terrain de West Ham
(victoire 4-0), Mahrez a retrouvé sa
place dans le onze de Pep
Guardiola, prenant part à toute la
rencontre, tout en s’illustrant avec
une passe décisive, sur un corner,
dans l’action du but d’égalisation
(2-2) signé Sergio Aguero (83e).
Une nouvelle offrande qui permet

au N.7 de l’équipe nationale de
s’installer en tête du classement des
passeurs de l’épreuve avec 4
passes.
Toujours dans cette poule, la for-
mation allemande de Hoffenheim,
où évolue l’attaquant Ishak
Belfodil, titulaire, s’est inclinée à la
maison face aux Ukrainiens de
Shakhtar Donetsk (3-2). L’ancien
buteur du Standard de Liège
(Belgique) s’est distingué avec une
passe décisive sur le deuxième but
de son équipe (40e). Éliminé de la
Ligue des champions, Hoffenheim

reste en course pour décrocher la 3e
place qualificative à l’Europa
League, à une journée de l’épi-
logue. Mercredi soir, le duel algéro-
algérien entre Brahimi (FC Porto)
et Bentaleb (Schalke 04), comptant
pour le groupe D, est revenu au pre-
mier nommé sur le score de 3 à 1,
où chacun s’est illustré à sa
manière.
Brahimi a été auteur d’une passe
décisive sur le deuxième but des
Dragons signé Corona (55e), alors
que Bentaleb a inscrit l’unique réa-
lisation du club de la Ruhr sur

penalty (89e). Si Brahimi a cédé sa
place en seconde période (74e),
Bentaleb a joué toute la partie. Les
deux clubs sont qualifiés la main
dans la main pour le prochain tour.
L’autre match de cette poule, les
Turcs de Galatasaray n’ont pas pesé
lourd à Moscou face au Lokomotiv
(2-0), une défaite synonyme d’éli-
mination en C1. Feghouli a entamé
la rencontre sur le banc avant de
faire son apparition à l’heure de jeu
(59e). A l’instar d’Hoffenheim, le
club stambouliote reste en lice pour
une qualification en Europe
League.
Enfin, La formation italienne de
Naples du milieu offensif Adam
Ounas et du défenseur Faouzi
Ghoulam, non convoqués, s’est
imposée devant son public face aux
Serbes de l’Etoile rouge de
Belgrade (3-1), une victoire qui ne
lui offre pas encore la qualification
dans un groupe C complètement
relancé après le succès à domicile
du Paris SG face aux Anglais de
Liverpool (2-1). Les trois équipes
vont disputer les deux billets lors
de la 6e et dernière journée. Le
choc décisif Liverpool-Naples sera
le rendez-vous à suivre de l’ultime
journée prévue les 11 et 12 décem-
bre.

Promis aux abîmes, Paris s’est
sublimé au meilleur moment pour
enfin faire tomber un grand
d’Europe : le PSG, vainqueur de
Liverpool (2-1) au terme d’une pres-
tation de haut niveau, s’est ouvert
mercredi la voie des huitièmes de
finale de la Ligue des champions.
Un double coup parfait. Incapable
de battre un club du gratin européen
depuis son succès 3-0 contre le
Bayern Munich en septembre 2017,
le club parisien s’est offert la tête du
vice-champion d’Europe sortant
grâce à un nouveau but de sa recrue
Juan Bernat (13e) et un Neymar de
gala (37e).
Conséquence, Paris, troisième de
son groupe avant la rencontre, s’est
emparé de la deuxième place qualifi-
cative du “groupe de la mort”, à un
point du leader Naples (9 pts) et
avec deux longueurs d’avance sur
son adversaire du soir, alors qu’il ne
reste plus qu’un match à jouer dans
la phase de poules.
C’est dire si à moins d’un cata-
clysme à Belgrade, le 11 décembre

prochain, face au club qui avait été
écrasé 6-1 à Paris, les coéquipiers de
Gianluigi Buffon ont réussi à se pla-
cer en ballottage très favorable pour
poursuivre leur aventure dans la plus
prestigieuse des compétitions euro-
péennes.

La leçon tactique de Tuchel
Si la démonstration face à Liverpool
a pu être réalisée grâce à la solidité
des compagnons de Thiago Silva,
aux sorties de balles incroyables de
Marco Verratti, ou au génie de
Neymar, elle porte avant tout la
signature d’un seul homme :
Thomas Tuchel.
En se passant de son meilleur milieu
Adrien Rabiot, remplaçant au coup
d’envoi, et en misant sur le défen-
seur Marquinhos pour le suppléer, le
technicien a pris un risque fort mais
payant. Son système hybride,
défense à trois en position offensive
puis à quatre en position défensive
avec toujours Verratti en meneur de
jeu reculé, a permis à son quatuor
Neymar-Mbappé-Cavani-Di Maria

de s’exprimer pleinement.
De quoi offrir un récital dès l’en-
tame du match. Entre confiscation
du ballon et séquences de passes de
très haut niveau, Paris a mis la pres-
sion d’entrée sur son adversaire, à
l’image de cette demi-volée vicieuse
de Di Maria (6e) bien repoussée par
Alisson.
Et c’est un défenseur parisien qui a
fini par débloquer la situation ! Déjà
auteur de l’ouverture du score à
Naples (1-1), Juan Bernat, à l’affût
d’un ballon mal repoussé dans la
défense anglaise, a réussi à enchaî-
ner petit crochet du gauche puis
frappe croisé du droit pour tromper
le portier des Reds (13e)
Signe de la détermination pari-
sienne, même Neymar est venu don-
ner l’exemple en enchaînant les
duels musclés à la récupération
depuis son côté gauche. De quoi
soulever d’enthousiasme le Parc des
Princes, qui avait exhorté ses
joueurs de jouer “avec le cœur”
dans l’une de ses banderoles.

Alves de retour
Les hommes de Jürgen Klopp, com-
plètement asphyxiés par le pressing
parisien, n’ont pu qu’enchaîner les
fautes pour résister, alors qu’ils
étaient encore une fois à un rien de
rompre de nouveau sur une action
sublime de la “MCN” : après un
une-deux entre Neymar et Cavani,
Mbappé, bien décalé par le
Brésilien, a centré en première
intention pour l’Uruguayen qui n’a
toutefois pas pu reprendre dans la
surface (31e).
Mais la 2e tentative a fait mouche !
Sur un copier-coller de l’action pré-
cédente, Cavani a repris le centre de
Mbappé mais Allison s’est montré
vigilant… tout comme Neymar, tout
seul pour pousser le ballon dans les
filets (37e).
Un score de 2-0 à la mi-temps, trop
beau pour être vrai ? Di Maria,
auteur d’un tacle en retard sur Mané,
a, en effet, plombé les siens en pro-
voquant un penalty, transformé par
Milner juste avant la fin de la pre-
mière période (45+2). Rageant.

SPORTS



Le 25 novembre, le Service de
sécurité de la Fédération de
Russie a rapporté que « trois
navires de guerre ukrainiens
ont franchi illégalement la
frontière de la Russie en mer
Noire et sont entrés dans les
eaux territoriales russes en
effectuant des manœuvres
dangereuses (…).

L es trois navires ont été arraisonnés en
mer Noire. L’incident s’est produit à
proximité du détroit de Kertch,

l’étroit passage maritime entre la mer
Noire et la mer d’Azov.
L’union de la Crimée à la Russie en mars
2014 a fait en sorte que la Russie contrôle
totalement l’entrée vers la mer d’Azov.
À la suite de ce qui s’est passé, les forces
armées ukrainiennes ont été placées en état
d’alerte de combat, en consultation avec
l’Otan. L’adoption de la loi martiale a été
avancée par le Président Porochenko.
Pour sa part, Moscou a demandé la tenue
d’une réunion d’urgence du Conseil de
sécurité de l’Onu. L’incident du détroit de
Kertch va-t-il entraîner une escalade mili-
taire ?Aux dernières nouvelles (26 novem-
bre), la Russie a rouvert le détroit de

Kertch à la navigation maritime.
Pour comprendre les événements en cours,
il importe d’analyser le rôle stratégique du
détroit de Kertch. L’accès maritime entre le
port d’Odessa en Ukraine et la mer d’Azov
passe par le détroit de Kertch. L’union de
la Crimée avec la Russie en 2014 redéfinit
la géographie et l’échiquier géopolitique
du bassin de la mer Noire. Elle constitue
un revers majeur pour les USA et l’Otan,
dont l’objectif à long terme est d’intégrer
l’Ukraine à l’Otan dans le but de nuire à la
Russie tout en étendant la présence mili-
taire occidentale dans le bassin de la mer
Noire. La signature du traité entre la
Russie et la Crimée le 18 mars 2014 a per-
mis à la Fédération de Russie d’étendre son
contrôle sur la mer Noire et la mer d’Azov,
dont la côte occidentale borde l’est de

l’Ukraine et la région de Donetsk. En
vertu de l’accord entre la Russie et la
Crimée annoncé par le Président Poutine,
deux "régions constituantes" de la Crimée
ont rejoint la Fédération de Russie : la
"République de Crimée et la ville de
Sébastopol", qui ont toutes deux le statut
de "région autonome". Le statut de
Sébastopol comme entité autonome dis-
tincte de la Crimée est lié la présence de la
base navale russe qui s’y trouve.
Depuis le démantèlement de l’Union
soviétique, la Russie a maintenu sa base
navale de Sébastopol en vertu d’un accord
bilatéral avec l’Ukraine. La signature du
traité du 18 mars 2014 a rendu cet accord
bilatéral nul et non avenu. Sébastopol et
la base navale russe qui s’y trouve font
dorénavant partie d’une région autonome

au sein de la Fédération de Russie. La base
navale ne se trouve plus en Ukraine en
vertu d’un bail. De plus, les eaux territo-
riales appartiennent maintenant à la
Fédération de Russie.
À la suite de l’union de la Crimée à la
Russie, celle-ci contrôle une portion beau-
coup plus grande de la mer Noire, qui
comprend toute la côte de la péninsule de
Crimée. La partie orientale de la Crimée,
y compris le détroit de Kertch, est sous
juridiction russe. À l’est du détroit de
Kertch se trouve la région russe de
Krasnodar, qui se prolonge au sud-est vers
les villes portuaires de Novorossiysk et de
Sotchi.
Novorossiysk est également stratégique.
C’est le plus grand port commercial de la
Russie en mer Noire et un carrefour des
principaux oléoducs et gazoducs entre la
mer Noire et la mer Caspienne.
Dans l’histoire, le détroit de Kertch a joué
un rôle stratégique, car il s’agit d’un point
de passage entre la mer Noire et les princi-
pales voies maritimes de la Russie, y
compris le Don et la Volga.
Le détroit de Kertch fait environ 5 km de
long et 4,5 km de large en son point le
plus étroit entre la pointe de la Crimée
orientale et la péninsule de Taman. La
ville de Kertch est un important port com-
mercial relié aux chemins de fer, aux tra-
versiers et aux voies fluviales.
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Incident du détroit de Kertch :
Escalade militaire en vue ?

Au Nicaragua, l’étau se resserre sur le pré-
sident Daniel Ortega : les Etats-Unis ont
annoncé de nouvelles sanctions écono-
miques qui touchent cette fois sa propre
épouse et vice-présidente, Rosario
Murillo, ainsi qu’un de ses plus proches
conseillers. Depuis sept mois, une large
partie de la population réclame le départ du
président Ortega, jugé autoritaire et cor-
rompu. Les manifestations ont été répri-
mées dans le sang et la crise a fait plus de
320 morts. Le couple au pouvoir a jusque-
là refusé tout compromis, alors les États-
Unis tentent de le toucher au portefeuille.
Les avoirs aux États-Unis de la vice-prési-

dente Rosario Murillo, qui est aussi
l’épouse d’Ortega, sont désormais gelés.
Des sanctions économiques qui semblent
être un des seuls leviers efficaces contre le
président, qui est resté sourd aux pressions
politiques. Sept mois de tensions ont for-
tement déstabilisé l’économie du
Nicaragua, qui jusque-là faisait figure
d’exemple en Amérique centrale. Dès les
premiers morts, les touristes et les inves-
tisseurs ont fui le pays, emmenant avec
eux leur capital.
Le FMI annonce une contraction du PIB de
4 % en 2018 quand le pays a connu une
croissance régulière ces dernières années.

Parmi les plus de 40.000 personnes qui se
sont exilées, nombre d’entre elles sont
parties, faute de travail.
A l’intérieur du pays, beaucoup misent sur
le déclin économique pour forcer le prési-
dent à partir. Un texte de loi décisif vient
d’être voté au Sénat américain. La loi dite
Magnitsky-Nica combinerait sanctions
ciblées envers des membres du régime
avec des interdictions pure et simples de
prêt au gouvernement du Nicaragua. Les
partisans du texte espèrent que la Chambre
des députés donne son accord avant la fin
de l’année.

Agences

Un sommet extraordinaire de l’Union
européenne a adopté dimanche le traité sur
le retrait de la Grande-Bretagne de l’UE et
une déclaration politique commune sur les
relations futures. Le vote était unanime.
L’accord de 585 pages sur le Brexit conclu
entre la commission européenne et le gou-
vernement conservateur de la Première
ministre Theresa May régit les paiements
que Londres doit verser aux caisses de l’UE
après son départ le 29 mars 2019 (environ
39 milliards d’euros), le statut futur des
citoyens de l’UE au Royaume-Uni et des
citoyens britanniques dans l’UE, une pro-
cédure "filet de sécurité" pour résoudre le
problème frontalier controversé entre la
province britannique d’Irlande du Nord et la
République d’Irlande membre de l’UE et la
période de transition suivant le Brexit.

Selon le traité, la Grande-Bretagne restera
dans le marché unique européen jusqu’à la
fin de 2020, devra obéir à toutes ses règles,
mais ne sera plus autorisée à avoir son
mot à dire dans ses décisions. S’il s’avère
impossible de conclure un accord de libre-
échange pendant cette période, celle-ci peut
être prolongée de deux ans. En outre, la
solution du backstop pour l’Irlande stipule
que le Royaume-Uni restera lié à l’Union
européenne dans une union douanière
jusqu’à ce qu’une solution ait été convenue
pour la frontière intérieure irlandaise.
Que le traité surmonte le prochain obsta-
cle, le vote du Parlement britannique en
décembre, semble hautement improbable,
car l’accord entre May et Bruxelles a
aggravé la guerre civile qui fait rage entre
les conservateurs et dans tous les partis

britanniques. Les opposants conservateurs
de May, partisans d’un "Brexit dur" , le
Parti unioniste démocrate DUP d’Irlande
du Nord, et tous les partis de l’opposition
avec le Parti travailliste en tête rejettent
l’accord proposé.
Les partisans du Brexit "dur" accusent May
de transformer la Grande-Bretagne en "un
État satellite", dépendant de Bruxelles. On
estime que près de 80 des 331 députés
conservateurs le rejetteront, et sur ce nom-
bre seulement 20 suffiraient, avec les voix
du DUP, pour sceller la probable défaite de
l’accord. Lors d’une conférence du DUP à
Belfast, l’ancien ministre des affaires
étrangères, Boris Johnson, a exhorté le
gouvernement à "mettre le backstop au
rebut".

NICARAGUA
La vice-présidente dans le collimateur des états-Unis

GRANDE-BRETAGNE - BREXIT

Le sommet de l’UE adopte la déclaration
de retrait britannique

KOSOVO
Des milliers

de Serbes défilent
contre les

nouveaux droits
de douane

Plusieurs milliers de Serbes ont mani-
festé à Mitrovica Nord, la grande ville
divisée du nord du Kosovo. Ils réclament
la levée des nouveaux droits de douanes
imposés par Pristina aux produits d'im-
portation de Serbie.
Les manifestants serbes de Mitrovica
Nord dénoncent la décision du gouverne-
ment du Kosovo d'avoir augmenté de 100
% les droits de douane sur les produits
serbes d'importation.
Si les produits serbes sont largement
consommés par toutes les communautés
du Kosovo, ils constituent une partie
importante des approvisionnements à
Mitrovica Nord. Du coup, l'hôpital com-
mence à manquer de médicaments et les
journaux n'arrivent plus, mais les ali-
ments restent disponibles.
La hausse surprise des droits de douanes
a eu lieu il y a une semaine, au lende-
main du refus d'Interpol d'intégrer le
Kosovo dans son réseau. Pour le gouver-
nement kosovar, la Serbie est responsa-
ble de cet échec et l’augmentation des
droits de douanes est ouvertement présen-
tée comme une mesure de rétorsion
contre Belgrade.
L'Union européenne a dénoncé cette déci-
sion, pour l’instant sans résultats.
Bruxelles tente de normaliser par le dia-
logue les relations entre les deux pays.
Des négociations moribondes depuis
l’été dernier.

Agences
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FESTIVAL D’AHELLIL

Hommage au défunt
Moulay Slimane Seddik

La 12e édition du festival
d’Ahellil (28-30 décembre)
rendra un hommage au défunt
Moulay Slimane Seddik,
connu sous le nom de Moulay
Timi, un ardent défenseur du
patrimoine, a-t-on appris,
jeudi à Timimoune, (Adrar) du
commissaire du festival,
Ahmed Djouli.

C ette initiative traduit une recon-
naissance aux efforts déployés
durant toute sa vie par le défunt

(décédé cette année) au service du
patrimoine de la région et son accom-
pagnement de chercheurs dans leurs
travaux, à l’instar de l’académicien
Mouloud Mammeri et autres cher-
cheurs et gens des médias, a-t-il pré-
cisé. Vingt-quatre troupes relevant
d’associations s’intéressant au patri-
moine Ahellil et une quinzaine d’au-
tres de différents genres folkloriques

sont attendues pour animer ce festival
qui se déroulera dans la capitale du
Gourara (Timimoune).
Une conférence est également prévue,
en coordination avec le laboratoire
saharien pour le catalogage du patri-
moine algérien (Université d’Adrar)
et le bureau de wilaya d’Adrar de l’as-
sociation Beït Echiîr (Maison du
poème), et sera animée par des acadé-
miciens et des chercheurs.
La conférence, qu’abritera la biblio-

thèque publique de lecture à
Timimoune, traitera de divers thèmes
liés au patrimoine ancien d’expression
amazighe, en plus de la présentation
d’exemples de créativité dans la poé-
sie zénète que célèbre la région à cette
occasion.
Les visiteurs de l’oasis Rouge
(Timimoune) auront aussi l’opportu-
nité d’apprécier des facettes de l’art
Ahellil ancien lors de soirées prévues
au théâtre de plein air de la ville.

Le chanteur Hamdi Benani a été
décoré, mercredi ,de l’insigne d’offi-
cier des arts et des lettres par l’ambas-
sadeur de France en Algérie, Xavier
Driencourt, au cours d’une cérémonie
tenue à l’Institut français de Annaba à
l’occasion de l’inauguration du nou-
veau espace Campus France.
Cette décoration honorifique est "une
reconnaissance au talent et contribu-
tions de cet artiste qui a chanté la
paix, la vie et le bonheur", a déclaré à

l’occasion l’ambassadeur français.
Hamdi Benani a marqué de son
empreinte particulière la chanson
malouf, s’affirmant comme ambassa-
deur émérite de cette musique authen-
tique sur plusieurs scènes internatio-
nales, a ajouté le diplomate durant la
cérémonie à laquelle ont pris part
nombre de figures des arts et de la cul-
ture et invités.
L’ambassadeur français a, en outre,
inauguré une sculpture érigée à

l’Institut français par le jeune artiste
Adel Bentounsi, originaire de la ville
d’Annaba, dans le cadre d’une
convention entre l’Institut français
d’Annaba et le complexe Sider El
Hadjar. La sculpture a été réalisée en
forme d’escalier métallique à base de
barres de fer récupérées du complexe
Sider, a déclaré l’artiste qui a baptisé
son œuvre "Escalier de la vie" car
symbolisant la vie et l’aspiration dans
l’avenir.

CLÔTURE DU 1ER COLLOQUE INTERNATIONAL SUR "L’EMIR ABDELKADER ENTRE DEUX RIVES"

Création d'une base de données d’œuvres
académiques sur l’Emir

INSTITUT FRANÇAIS DE ANNABA

L'artiste Hamdi Benani décoré par
l’ambassadeur de France

Les participants au premier colloque
international sur "L’Emir Abdelkader
entre deux rives", dont les travaux ont
pris fin mercredi à Mascara, ont
recommandé la création d'une base de
données des œuvres académiques réa-
lisées sur l’Emir Abdelkader en
Algérie et à l’étranger.
Dans un communiqué à l'issue de cette
rencontre organisée à l’occasion du
186e anniversaire de l’allégeance à
l’Emir Abdelkader, un appel est lancé
aux chercheurs sur la pensée et la per-
sonnalité de l’Emir Abdelkader et à
tous ceux détenant des documents
d’archives ayant un lien avec l’Emir
Abdelkader, dont des familles dans
leurs bibliothèques privées, pour enri-
chir la base de données à créer au ser-
vice de la mémoire nationale.
Le même communiqué recommande

d’installer, à l’université de Mascara,
un réseau scientifique en patrimoine
de l’Emir Abdelkader composé,
notamment, d’universitaires, de cher-
cheurs et d'étudiants, pour documenter
toutes les études dans ce domaine et
publier les œuvres de ce premier col-
loque dans un ouvrage qui sera une
référence pour les étudiants et cher-
cheurs.
Le premier colloque international sur
l’Emir Abdelkader, organisé deux
jours durant par l’université
Mustapha-Stambouli de Mascara, a
enregistré la participation de 36 ensei-
gnants et chercheurs du pays, des
Etats-Unis d’Amérique, du Japon, de
France, du Danemark, de la Turquie,
de la Tunisie, de la Mauritanie et de la
Libye.
Les participants ont abordé lors de

cette rencontre, dont l’ouverture a été
présidée par le ministre de la Culture,
Azzeddine Mihoubi, plusieurs aspects
de la vie, du combat et de la pensée de
l’Emir Abdelkader à travers cinq thé-
matiques traitant des études histo-
riques, soufies, philosophiques, litté-
raires et militaires.
Né au village de Guetna, dans la
wilaya de Mascara en 1808, et décédé
en Syrie en 1883, l'Emir Abdelkader a
reçu la première allégeance des tribus
et notables de Mascara pour lutter
contre l’occupant français le 27
novembre 1832 au site de Derdara,
dans la commune de Ghriss
(Mascara). Il a livré plusieurs batailles
à l’armée coloniale française et a
fondé l’Etat algérien moderne avant
d’être exilé.

JOURNÉES DU COURT
MÉTRAGE AMATEUR
"Laânatoun fi al

dilal" et "Al-rissala"
remportent
le 1er prix

Les films "Laânatoun fi al dilal",
du jeune réalisateur Imad
Ghedjati, et "Al-rissala", du réali-
sateur Mustapha Cherbal, ont
remporté, mardi, le 1er prix des
Journées nationales du court
métrage amateur qui se tiennent
dans de la ville de Bouira depuis
dimanche.
"Le premier prix de ces journées
nationales du court métrage ama-
teur organisées par la maison de
la culture Ali-Zaâmoum de
Bouira a été décerné aux deux
jeunes réalisateurs Imad Ghedjati
pour son film Laânatoun fi al-
dilal, et Mustapha Cherbal pour
son film Al-Rissala", a indiqué, à
l’APS, la directrice de la maison
de la culture de Bouira.
Selon les détails fournis par Mme
Cherbi Saliha, le prix est un
chèque de 100.000 dinars attribué
aux deux vainqueurs de cette pre-
mière édition, qui a vu la partici-
pation de 12 wilayas et la projec-
tion de 23 films.
"Les membres du jury ont fait leur
évaluation selon plusieurs cri-
tères et facteurs, dont le scénario
et le dialogue", a-t-elle dit .
La deuxième place est revenue au
film "Rihab" du jeune réalisateur
Youcef Salah Bentisse de
Relizane. Le second prix (un
chèque de 50.000 dinars) a été
remis au jeune réalisateur en
guise d’encouragement pour ses
efforts et son travail qualifié de
professionnel par le jury, a déclaré
Mme Cherbi, ajoutant qu’un troi-
sième prix (un chèque de 30.000
dinars) avait été remis au réalisa-
teur Aymène Banour de Tébessa.
Les membres du jury, à savoir
Belkacem Chihaoua, Houria
Khidiri et Mohamed Yargui, ont
saisi cette occasion pour mettre en
exergue le talent et la compétence
dont jouissent les jeunes réalisa-
teurs. "Tous les films que nous
avons vus et évalués étaient de
bonne qualité", a fait savoir M.
Chihaoua lors de la cérémonie de
clôture.
Le film "Assif" (Désolé) du jeune
réalisateur Abderrahmane
Herrathe a obtenu une mention
spéciale du jury.
"La réalisation de ce film court
métrage répond à certains cri-
tères difficiles que le jeune réali-
sateur a respectés malgré le peu
de moyens, c'est pourquoi nous
avons décidé de lui attribuer une
mention spéciale", a souligné
Mohamed Yargui, réalisateur
venu de Béjaïa et membre du jury.
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EL-TARF, VISITE DU MINISTRE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE

Octroi d’un programme
complémentaire de 3.579 logements

Les services de la Direction
locale du logement ont
rappelé que le programme
vient s’ajouter au parc
immobilier de la wilaya qui
englobe 26.000 LPL, 2.300
logements AADL et 28.050
habitats ruraux.

PAR BOUZIANE MEHDI

E n visite de travail dans la wilaya
d’El-Tarf, le ministre de l’Habitat,
de l’Urbanisme et de la Ville,

Abdelawahid Temmar, a annoncé, lundi
dernier, l’octroi à la wilaya d'El-Tarf
d’un programme complémentaire com-
portant 3.579 logements, tous segments
confondus.
Selon l’APS, au cours d’une cérémonie
de remise de 650 pré-affectations de
logements de différentes formules et
d’aides financières à l’habitat rural, orga-
nisée à la maison des jeunes Ahmed-
Betchine, le ministre a précisé que ce
programme complémentaire, affecté à
El-Tarf, porte sur un total de 2.000 aides
financières à l’habitat rural, 500 loge-
ments promotionnels aidés (LPA) et
1.079 logements de la formule location-
vente (AADL), ajoutant qu’une autorisa-
tion de programme (AP) de l’ordre de
500 millions DA destinée à la viabilisa-
tion, primaires et secondaires, de divers
sites de logements sociaux est égale-
ment allouée aux chantiers d’habitat
dans cette wilaya.
Les services de la direction locale du
logement ont rappelé que le programme
vient s’ajouter au parc immobilier de la
wilaya qui englobe 26.000 LPL, 2.300
logements AADL et 28.050 habitats
ruraux, a fait savoir l’APS, affirmant
que le ministre, accompagné du chef de

l’exécutif, s’est auparavant rendu au
groupement d’habitations rurales de
Smati, distant de deux (2) kilomètres du
chef lieu de wilaya, où il s’est enquis du
chantier des travaux d’amélioration
urbaine ciblant 30 logements ruraux,
pour un montant de plus de 27 millions
de dinars.
Abdelawahid Temmar a, in situ, mis en
avant les efforts déployés par l’État dans
la concrétisation des différents pro-
grammes de logement, ceux de l’habitat
rural notamment, exprimant sa satisfac-
tion quant à la cadence de la marche des
chantiers d’aménagement.
Dans ce contexte, le ministre a insisté
sur l’importance de veiller à respecter
"l’esthétique architecturale et les normes
urbanistiques" des habitations rurales, et
sur le même site, il a eu à suivre un
exposé sur les travaux d’aménagement

engagés par les services de l’urbanisme,
l’architecture et la construction (DUAC)
à travers 118 sites urbains et 92 autres
ruraux.
Au chef-lieu de wilaya, le ministre de
l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville a
également inspecté le chantier de réalisa-
tion des logements publics locatifs
(LPL) de la cité les Vignes, dont les tra-
vaux affichent un taux d’avancement de
70 %, avant de se rendre au chantier de
réalisation de 1.000 logements AADL, a
souligné l’APS, annonçant
qu’Abdelawahid Temmar a, dans les
communes de Besbes et Dréan, procédé à
la pose des premières pierres pour la réa-
lisation de 400 et 600 logements qui
seront réalisés par l’Agence nationale de
l'amélioration et du développement du
logement.

B. M.

Une baisse jugée importante des acci-
dents de la circulation a été enregistrée
dans les zones extra-muros de la wilaya
de Constantine durant les dix premiers
mois de 2018, comparée à la même
période de l’année précédente, ont indi-
qué, dimanche dernier, les services du
groupement territorial de la Gendarmerie
nationale (GN).
S’exprimant en marge d’une manifesta-
tion tenue dans le cadre de la célébration
de la journée africaine de la Sécurité rou-
tière, le chef du bureau de la sécurité rou-
tière du groupement de la Gendarmerie
nationale, le commandant Fetah
Benchergui, a précisé à l’APS que le
nombre d’accidents recensés pendant les
dix premiers mois de cette année, dans
les zones extra-muros, placées sous la
compétence territoriale de la GN, a
atteint 70, contre 149 dénombrés l’année
dernière, soit 79 de moins.
L’organisation régulière des campagnes
de sensibilisation sur l’importance du
respect du code de la route est le facteur
"essentiel" ayant favorisé la réduction de
ce nombre d’accidents, selon le même

responsable. Ces accidents de la route
ont engendré, durant la période considé-
rée, le décès de 74 personnes et causé des
blessures à 252 autres.
A l’occasion de la journée africaine de la
Sécurité routière, une campagne de sen-
sibilisation sur les dangers de la route a
été lancée à l’initiative de la direction
locale des transports, ciblant entre autres
les conducteurs des transports en com-
mun et les taxis service.
L’opération a pour objet de sensibiliser
les usagers de la route à l’importance de
respecter le code de la route et vise prin-
cipalement à exposer les règles de la
sécurité routière, a précisé le même res-
ponsable, lors de cette manifestation,
organisée en collaboration avec plu-
sieurs partenaires dont la direction des
travaux publics, la SNTV (Société
nationale des transports ferroviaires),
l’association Essalama El Mourouria et
les Scouts musulmans algériens
(SMA).
Cette campagne d’information et
d’orientation ciblera également, durant
les prochains jours, les usagers transi-

tant par les barrages de contrôle fixes de
la police, implantés dans les cités
Boussouf et El-Menia et au lieu dit 4e
km ainsi que ceux de la Gendarmerie
nationale, installés à la cité El-Meridj,
et dans les communes d’Ouled-
Rahmoune et de Didouche Mourad, où
des dépliants sur la sécurité routière
appuieront cette action de sensibilisa-
tion, ajoute la même source.
Plusieurs stands relatifs aux activités des
auto-écoles, du contrôle technique des
véhicules et des centres de formation
pour l’obtention de l’attestation de qua-
lification pour la conduite des véhicules
de poids lourds ont marqué cette mani-
festation.
D’autres stands permettant de faire
connaître les méthodes de secourisme
d’une victime d’un accident de la circula-
tion par les services de la Protection
civile et l’exposition des équipements de
contrôle routier de la Gendarmerie natio-
nale à l’instar du radar, étaient également
mis en place lors de cette journée de la
sécurité routière africaine.

APS

BATNA
Raccordement
du pôle rural

150-Logements au
réseau d’électricité
Le pôle rural 150-Logements situé dans
la commune de Boumia a été raccordé,
fin octobre dernier, au réseau de l’électri-
cité. Selon les explications fournies sur
place au wali, Abdelkhalek Sayouda,
une enveloppe financière de l’ordre de
27,798 millions DA a été mobilisée
pour la réalisation de ce projet, détaillant
que le raccordement d’un foyer à cette
énergie coûte 185.320 DA.
La directrice de l’Énergie, Razika
Yahyaoui, a révélé à l’APS que la
wilaya de Batna a bénéficié récemment
d’un programme financier supplémen-
taire de 700 millions DA pour soutenir
la réalisation des projets de raccorde-
ments des foyers en électricité dans plu-
sieurs communes.
Dans ce sens, la responsable a affirmé
que des études techniques ont été lancées
afin de raccorder 5.000 foyers à cette
énergie vitale dans plusieurs communes,
ainsi que l’extension du réseau de plu-
sieurs groupements d’habitations.
De plus, pas moins de 200 foyers dans
le groupe résidentiel Kouachia ont été
raccordés aux réseaux du gaz naturel et
d’électricité pour un investissement de
36,489 millions DA, dont 23,718 mil-
lions DA du budget de la wilaya, a
détaillé la même source.
En outre, 460 foyers bénéficieront du
raccordement en électricité dans les com-
munes de Fesdis, Lesmane et la mechta
de Saïda le 30 et 31 octobre et le 1er
novembre prochain, à l’occasion de la
célébration du 64éme anniversaire du
déclenchement de la guerre de
Libération,.

TEBESSA
L’électricité pour

255 foyers de
Safsaf El-Ouesra

Au total, 255 foyers dans la commune
de Safsaf El-Ouesra seront raccordés
avant la fin de l’année en cours au réseau
d’électricité rurale, a annoncé, la
semaine dernière, la Direction locale de
distribution d’électricité et du gaz
(SDE), qui a détaillé que la wilaya de
Tébessa a bénéficié récemment d’une
levée du gel partielle sur des projets de
raccordement au réseau d’électricité
rurale dans certaines régions, notam-
ment à Safsaf El-Ouesra avec l’objectif
d’améliorer les conditions de vie des
habitants de cette localité et contribuer à
leurs fixation dans leurs régions d’ori-
gine.
Une enveloppe financière de l’ordre de
345 millions DA a été allouée pour la
réalisation de ce projet. Ce raccordement
nécessite la réalisation d’un réseau
d’électricité, long de 90 km dans les
régions de Gabel El-Batna et Laâgba
Baidha de la localité Safsaf El-Ouesra.
Les services de la SDE - Tébessa préci-
sent que le chantier de ce projet affiche
65 % de taux d’avancement des travaux.
Aussi, 100 habitations de la région de
Gabel El-Batna seront prochainement
raccordées au réseau de l’électricité rural,
alors que le reste des foyers ciblés béné-
ficieront de cette énergie vitale avant la
fin de l’année 2018.

APS

CONSTANTINE, GROUPEMENT TERRITORIAL DE LA GENDARMERIE NATIONALE

Baisse importante des accidents de la route
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L’HABITAt ET DE L‘URBANISME ET DE LAVILLE
DIRECTION DU LOGEMENT DE LAWILAYA DE KENCHELA

AVIS DE RECRUTEMENT
La Direction du logement de la wilaya de Khenchela lance l’ouverture du concours de recrutement dans les grades suivants :

Les dossiers de candidatures doivent comporter les pièces suivantes :
-Une demande manuscrite
-Une copie de la pièce d’identité
-Une copie du titre ou du diplôme exigé auquel sera joint le relevait de notes du cursus formation
-Une fiche de renseignement dûment remplie par le candidat téléchargeable sur le site de la direction générale de la fonction publique
(www.concours-fonction-publique-gov-dz).
-Les attestations de travail justifiant l’expérience professionnelle du candidat, dans la spécialité. Celles-ci doivent être dûment visées par
l’organe de sécurité sociale, pour l’expérience acquise dans le secteur privé
-Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif d’insertion professionnelle ou sociale
des jeunes diplômés et précisant l’emploi occupé, le cas échant
-Tout document justifiant le suivi par le candidat d’une formation supérieure au niveau du diplôme requis dans la même spécialité le cas
échéant
-Tout document relatif aux travaux et études réalisés par le candidat dans la spécialité le cas échéant
-Une fiche familiale pour les candidats mariés

*Les candidats définitivement admis seront préalablement à leurs nomination dans les grades et emplois postulés invités à complé-
ter leur dossiers administratifs par l’ensemble des autres documents dont notamment :
-Copie de document justifiant la situation du candidat vis-à-vis du service nationale
-Extrait du casier judiciaire en cours de validité
-Certificat de résidence
-Extrait de l’acte de naissance n°13
-Certificatss médicaux
-Deux (02) photos d’identité

*Délais des inscriptions et dépôt des dossiers :
-Le délai des inscriptions sera limité à 15 jours de travail à partir de la première parution dans la presse.
-Le dépôt des dossiers sera adressé à la Direction du logement de la wilaya de Khenchela (à côté du lycée (CHIHANI BACHIR)
*Observation : Tout dossier incomplet ou arrivé hors délai d’inscription ne sera pas pris en considération.

Le Directeur
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Grade
Mode de
recrute-
ment

Condit
ions

d’accès
Spécial i té

Nombre
de postes
ouverts

S tructure
d’affecta-

tion

Autre
condi-
tions

ADMINIS-
TRATEUR

Concours
sur titre

Parmi
les can-
didats
titu-
laires
d’une
licence

-Sciences juridique et
administratives -
sciences économiques
- sciences financières -
sciences commerciales
- sciences de gestion -
sciences politique et
relation internationale
- sociologie sauf la
spécialité sociologie
éducative - psycholo-
gie option organisa-
tion et travail -
sciences d’information
et de télécommunica-
tion - sciences isla-
miques option charria
et droit

01

La
direction
du

logement
de la

wilaya de
Khenchela

votre
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Le gingembre, la racine de longue vie
Arthrose, maux de tête,
troubles digestifs... Ce
rhizome originaire d'Inde (et
cultivé en France près de
Montpellier) nous fait du bien
de la tête aux pieds, ou
presque.

C' est surtout un excellent aliment
de l'hiver, en infusion avec du
citron, de la cannelle ou de la car-

damome et du miel, par exemple, pour se
donner un coup de fouet ! Mais s'il ne faut
pas compter sur un effet sur la libido autre
que placebo, ce rhizome possède bien d'au-
tres vertus pour la santé : il est notam-
ment considéré comme un excellent anti-
fatigue (en période de convalescence par
exemple), réduit le taux de sucre sanguin
(glycémie) et soulage efficacement aussi
bien la migraine que les rhumes et maux
de gorge. En médecine chinoise, le gin-
gembre a pour effet de réchauffer les
glandes surrénales, qui sont au cœur des
processus énergétiques en fabriquant du
cortisol impliqué dans la forme et l'entrain
général.

L'allié du système digestif
Les substances actives du gingembre sont
également bénéfiques pour l'abdomen :
elles facilitent la digestion (en stimulant
certaines enzymes et la fabrication de la
bile), luttent contre la constipation et les
crampes abdominales, et réduisent les fla-
tulences. De plus, ses vertus antinausées
et antivomissements ont été validées par
bon nombre d'études médicales. Cette
action s'exerce contre les nausées mati-
nales de la femme enceinte, mais égale-

ment contre le mal des transports et sur-
tout, contre les violentes nausées provo-
quées par certains traitements de chimio-
thérapie du cancer, et qui empêchent par-
fois le patient de se nourrir correctement.
Les gingérols présents dans le rhizome
(qui lui donnent cette odeur piquante carac-
téristique et possèdent des vertus antioxy-
dantes) ont un effet anti-inflammatoire
puissant, comparable à celui des médica-
ments de dernière génération que sont les
anti-inflammatoires non stéroïdiens
(AINS). Depuis une vingtaine d'années,
plusieurs études scientifiques ont notam-
ment montré que le gingembre permettait
réellement de diminuer les douleurs d'ar-
throse ou d'arthrite rhumatoïde et ce, sans
effets secondaires désagréables, à condi-
tion de le consommer régulièrement. Le
gingembre exercerait également un effet

anti-inflammatoire sur l'intestin, et pour-
rait, selon une étude réalisée par des cher-
cheurs du Michigan en 2011, être à ce titre
un agent préventif anticancer colorectal.

Ses atouts santé
• Antioxydant (comme beaucoup
d'épices), il lutte contre les radicaux
libres... et cette activité persiste, et même
s'accroît, après cuisson !
• Digestif, le gingembre est l'atout des
ventres en pleine forme (et plats !), et
calme efficacement les nausées. Il est une
aide douce et quotidienne contre la consti-
pation.
• Coup de fouet. Glissez du gingembre
frais dans vos boissons et infusions.
L'effet est immédiat !
• Anti-inflammatoire, il lutte contre les

douleurs d'arthrose et d'arthrite rhumatoïde
• Anticancer, si ses vertus ne sont pas
démontrées chez l'homme, elles l'ont été
en laboratoire et laissent présager de nou-
velles thérapies.
On peut choisir la racine fraîche (si possi-
ble bio), la peler puis la râper finement
(dans le sens des fibres) avant de l'utiliser
telle quelle dans une salade (sucrée ou
salée), de la faire infuser (5 minutes) dans
de l'eau chaude (avec du miel), ou de la
glisser dans un plat. Elle sera plus goû-
teuse que la poudre achetée en vrac.
L'astuce ? Râper une grosse racine et la
stocker au congélateur dans un petit sac :
pratique pour en avoir toujours sous la
main ! On trouve aussi le gingembre en
gélules (contre les nausées ou l'arthrose, à
raison de 1 g environ de poudre par jour),
et en huile essentielle (1 goutte sur un
sucre ou dans 1 cuillerée de miel, jusqu'à
5 fois par jour, contre les nausées mais
également la constipation). Le gingembre
confit est intéressant et très apprécié mais
attention, il est aussi très sucré.

Les bienfaits insoupçonnés de la respiration
par le nez

La respiration nasale a-t-elle vraiment un
effet sur notre cerveau, notre humeur ou
notre mémoire ? C’est ce que des cher-
cheurs suédois de l’institut Karolinska ont
essayé de déterminer grâce à une expé-
rience basée sur l’inhalation de 12 odeurs
différentes.
La sophrologie, le yoga, la méditation, et
même nos parents, se basent sur ce prin-
cipe pour nous calmer : inspirer profondé-
ment par le nez. Ce réflexe aiderait à clari-
fier nos pensées, à atteindre la sérénité et à
désamorcer les crises de colère. Il n’existe
pas vraiment de preuves scientifiques à
l’appui de ce conseil, mais de simples
preuves d’expériences depuis des millé-
naires. La revue The Journal of
Neuroscience, citée par le New York
Times, s’est attaquée au lien entre la
mémoire et la façon dont nous respirons.
Reconnaître les odeurs est un mécanisme
clé de survie pour la plupart des êtres
vivants, y compris les êtres humains. Des
études antérieures ont montré que lorsque
les rongeurs reniflent, le flux d’air
déclenche une activité cérébrale, et stimule
les neurones associés à la création et au
stockage des souvenirs. Pour ces nou-
veaux travaux, les chercheurs de l’institut
Karolinska de Stockholm, en Suède, ont
mis en place une expérience afin de vérifier
si le même mécanisme a lieu lorsqu’on
respire par la bouche.

Et la mémoire à long terme ?
Deux douzaines de jeunes volontaires ont
donc inhalé 12 odeurs différentes à partir de

petits flacons sous leur nez. Certaines
odeurs étaient familières, comme l'essence
de l'orange, tandis que d'autres étaient plus
difficiles à reconnaître. Les scientifiques
leur ont demandé de mémoriser chaque
odeur. Ils ont répété l’expérience deux fois
: à la première tentative, un ruban adhésif
leur barrait la bouche, et à la seconde, le
nez. Au bout d’une heure, les volontaires
ont effectué un nouveau test pour détermi-
ner s’ils reconnaissaient les odeurs qu’ils
avaient inhalées.
Résultat : les odeurs inhalées par le nez
étaient beaucoup plus faciles à reconnaître.
La respiration buccale a entraîné des sou-
venirs plus flous et des réponses plus

incorrectes. "On suppose que la respiration
orale était moins efficace parce qu'elle
contournait le bulbe olfactif, et qu'elle n'a
pas déclenché la même cascade neuronale",
indique l’auteur principal de l’étude, le
neuroscientifique Artin Arshamian.
Le fait que la respiration nasale puisse
améliorer la mémoire à long terme d’infor-
mations non olfactives reste encore incer-
tain. "Nous ne savons encore presque rien
sur la respiration et les fonctions céré-
brales chez les êtres humains. Cependant,
je ne serais pas surpris si cela avait un
effet similaire sur la mémoire dans la vie
de tous les jours", conclut le chercheur.

Le miel
contre la toux...

Une bonne cuillère de miel au coucher
pourrait apaiser efficacement la toux de
votre enfant et l’aiderait à mieux dormir,
selon une étude américaine.
Qui n’a jamais eu recours à des bonbons,
à une tisane ou un lait chaud parfumés au
miel pour calmer la toux ? Ce remède
prescrit pas nos mères et nos grands-
mères trouve enfin sa caution scienti-
fique dans une étude israélienne publiée
dans la revue Pediatrics.
L’expérience a été menée sur 300 enfants
israéliens âgés de 1 à 5 ans et souffrant
de toux. Un groupe a pris 10 g de miel
30 minutes avant d’aller au lit pendant
qu’un autre a avalé un placebo. Avant et
après le traitement, les parents ont noté
la sévérité et la fréquence des quintes de
toux de leur enfant, et l’impact de cette
toux sur leur sommeil et leur bien-être
en général. Ils ont évalué ces points en
attribuant une note allant de 1 à 5.

Des nuits plus calmes
Résultat, les enfants "soignés" au miel
ont calmé leur toux plus rapidement que
les enfants ayant pris un placebo. Ils ont
retrouvé des nuits calmes plus rapide-
ment que les autres, au grand soulage-
ment des parents !
En quoi le miel accélère-t-il la guérison
? Ses bienfaits viendraient de sa concen-
tration en antioxydants, (plus présents
dans les miels de couleur foncée), note
l’étude. Des antioxydants qui agiraient
plus efficacement que certains sirops
classiques pour la toux, potentiellement
dangereux quand ils sont administrés à
trop forte dose.
Ce sont encore les antioxydants du miel
qui aideraient à protéger le cœur du
"mauvais cholestérol " (LDL) et des pro-
blèmes cardiovasculaires, selon une
étude parue dans le Journal of
Agricultural & Food Chemistry.
L’autre secret du miel, c’est son sucre (il
est composé de 80 % de sucre) qui pro-
voque une hypersécrétion de salive et de
mucus. Très utile pour adoucir la gorge
et calmer les toux sèches.
Le miel a aussi d’autres vertus : il est un
excellent cicatrisant et facilite le transit
intestinal en aidant à lutter contre la
constipation.

MIDI LIBRE
N° 3554 | Ven. 30 novembre - Sam. 1er décembre 20188

TISSEMSILT, MANIFESTATION DU MOIS DU "MAWLID EL HADI"

Lancement de la 1re édition

Le mois du mawlid el hadi est
organisée en collaboration
avec les Directions de la
jeunesse et des sports, de
l’éducation, de la culture, de
l’annexe de l’Office national
d’analphabétisme et
d'enseignement des adultes,
le commissariat de wilaya des
SMA et la Radio régionale.

PAR BOUZIANE MEHDI

M ardi dernier, la première édi-
tion de la manifestation du
"mois du mawlid El Hadi" a

été lancée à Tissemsilt, à l’occasion de
la célébration de la naissance du pro-
phète (QSSL).
Initiée par la direction des affaires
religieuses et wakfs en collaboration

avec des instances et des entreprises
publiques à partir de la mosquée
Abou-Bakr-Es-Seddik à Tissemsilt, le
programme de cette manifestation
comporte des prêches dans différentes
mosquées de la wilaya abordant la vie
et l'œuvre du prophète (QSSL), ainsi
que des concours de récitation du
Coran et de Hadith, a indiqué l’APS,
précisant que les organisateurs ont
prévu aussi un concours sur la poésie
arabe classique louant le prophète
(QSSL) destinés aux élèves des écoles
coraniques, talebs de zaouias et adhé-
rents à l’annexe du centre culturel
islamique de Tissemsilt, en plus
d'émissions radiophoniques et de
madihs interprétés par des troupes
locales au niveau des structures juvé-
niles, culturels et éducatifs et du cen-
tre universitaire de Tissemsilt.
Dans les mosquées, les classes d’al-
phabétisation et les centres de réédu-

cation des daïras de Tissemsilt,
Theniet el-Had et Bordj-Bounaâma,
des conférences et des rencontres reli-
gieuses sur la vie du prophète (QSSL)
sont également programmées, et
parallèlement à cette manifestation,
les zaouias ont concocté un pro-
gramme riche de célébration du
Mawlid Ennabaoui comportant des
activités religieuses et culturelles dont
des madihs et une réception en l'hon-
neur des récitants du Coran.
Selon l’APS, cette manifestation est
organisée en collaboration avec les
directions de la jeunesse et des sports,
de l’éducation, de la culture, de l’an-
nexe de l’Office national d’analphabé-
tisme et d'enseignement des adultes, le
commissariat de wilaya des Scouts
musulmans algériens (SMA) et la
Radio régionale de Tissemsilt.

B. M.

ALGER, PRÉVENTION DES RISQUES D’INONDATION

Plan pour le contrôle de plus de 60 points noirs
La Société des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (Seaal) a mis en place un
plan préventif relatif au principal
réseau d'assainissement qui s'étend sur
une distance de 3.800 km, et ce pour
assurer le contrôle de plus de 60
points noirs à travers les 13 circons-
criptions administratives de la wilaya
d'Alger, ont annoncé, la semaine der-
nière, les services d'assainissement de
cette société.
Concernant les mesures initiées pour
éviter les inondations à Alger, la
Seaal, qui a assuré tous les moyens
matériels et humains en temps normal,
prévoit de les intensifier en cas de
pluies diluviennes pour contrôler plus
de 60 points noirs à travers les 13 cir-
conscriptions administratives que
compte la capitale, et ce conformé-
ment au plan préventif relatif au prin-
cipal réseau d'assainissement, a
déclaré à l'APS le directeur chargé du
service d'assainissement de la Seaal,
Mohamed Boudab.
En sus de cette démarche préventive,

la Seaal veille depuis des années à la
rénovation et à l'extension des vieux
réseaux d'eaux et la création de
réseaux principaux des eaux usées et
eaux de pluie pour prévenir tout inci-
dent pouvant survenir, en assurant 85
postes de relevage à travers les diffé-
rents quartiers de la capitale pour évi-
ter tout risque d'inondations.
Les "stations de relevage de la wilaya
d'Alger ont pour mission de pomper
les eaux usées et eaux de pluie des
canalisations et de les transférer vers
d'autres déversoirs pour éviter les
dangers des inondations", a précisé
M.
Boudab, citant, à ce titre, la station de
relevage de Bab Ezzouar qui pompe
24.000 m3/heure, soit 2 millions m3/
mois et les stations de relevage de
Bordj El Bahri, du Carroubier, des
Trois Caves et Kourifa à El-Harrach.
Boudab a fait savoir, dans le même
cadre, que la Seaal procédait quoti-
diennement au dévasement de 200
tonnes de boue et de matériaux solides

au niveau des 3 stations d’épuration
principales se trouvant dans les com-
munes de Baraki, Beni-Messous et
Reghaïa, et ce pour parer à tout risque
d'inondation, outre la réalisation de
chambres à sable comme mesure pré-
ventive contre ce phénomène.
Le même responsable a relevé, par ail-
leurs, que l'aménagement et l'entretien
réguliers des cours d'eaux et des
oueds, au niveau de la wilaya d’Alger.
Après avoir mis en garde, dans ce
sens, contre la "couverture et la trans-
formation des cours d'eaux en routes",
l'oued étant, a-t-il dit, une évacuation
naturelle de l'excédent des eaux, usées
et pluviales, vers la mer, M. Boudab a
souligné la nécessité d’interdire "toute
construction aux abord des oueds
pour éviter le jet de déchets solides",
d'autant que la capitale vit depuis des
années au rythme de grands travaux
générant une quantité importante de
déchets solides.

APS

OUARGLA
Techniques de
la reproduction

de poissons
d’eau douce

La maîtrise des techniques appliquées
dans la reproduction de poissons d’eau
douce a donné des indices "positifs", à
la faveur d’une récente session de forma-
tion dans ce domaine organisée à
Ouargla dans le cadre du Programme
d’appui à la Diversification et de
l’Economie en Algérie pour le secteur
de la pêche et de l’aquaculture (Diveco-
2), ont affirmé, lundi dernier, les cadres
locaux du Centre national de recherche
et développement de la pêche et de
l’aquaculture (CNRDPA).
Composée d’une série d’ateliers théo-
riques et pratiques, cette session de for-
mation, qu’a abritée durant une quin-
zaine de jours (23 septembre-06 octo-
bre) la station expérimentale de l’aqua-
culture saharienne, située dans la com-
mune de Hassi-Benabdallah relevant du
CNRDPA, a été une opportunité pour
les participants, dont des cadres, des
techniciens et des professionnels locaux
ainsi que d’autres wilayas, à l’instar de
Tipaza, Relizane et Khenchela, d’amé-
liorer leurs connaissances scientifiques
en matière de maitrise des techniques de
reproduction de poissons d’eau douce, a
affirmé le directeur de cette station expé-
rimentale relevant du CNRDPA.
Cette session de formation, dont l’enca-
drement pédagogique a été assuré par
deux experts du programme précité, a
pour objectif d’acquérir un savoir-faire
dans le domaine de la production d’ale-
vins de poissons en eaux douces,
notamment le poisson-chat africain
(clarias gariepinus) et le tilapia du Nil
(oreochromis niloticus), à travers
l’amélioration des connaissances tech-
niques liées à la reproduction naturelle
et artificielle de ces espèces, tout en
contribuant au développement de la pro-
ductivité aquacole, a-t-il expliqué. Les
deux experts, à savoir Khaled Belhasnat
et Abdoul-Aziz-Badiane ont effectué
lundi une visite de terrain à la station
expérimentale de l’aquaculture saha-
rienne pour s’enquérir des résultats enre-
gistrés après cette session de formation.
D’autres stations, concernant des expé-
riences menées dans le domaine de
l’aquaculture au niveau de la wilaya
d’Ouargla et la wilaya déléguée d’El-
Menea, sont au programme de cette
visite de terrain de deux jours.
Financé par l’Union européenne, à hau-
teur de 15 millions d’euros, le pro-
gramme Diveco-2, qui s’inscrit dans le
cadre du plan national Aquapêche-2020
initié par le ministère de l’Agriculture,
du Développement rural et de la Pêche,
a pour objectif d’augmenter la diversifi-
cation économique du pays à travers le
développement durable et l’améliora-
tion des performances économiques du
secteur de la pêche et de l’aquaculture.
Le renforcement des capacités d’encadre-
ment et de gestion devant contribuer à
la consolidation d’une stratégie perti-
nente, la promotion des filières de la
pêche et de l’aquaculture et la consolida-
tion des capacités des organisations pro-
fessionnelles, telles que les chambres de
wilayas et inter-wilayas, sont, entre
autres, des résultats attendus de ce pro-
gramme.

APS



LafargeHolcim Algérie
présente ses dernières
innovations pour la
construction et la rénovation
des routes avec un crédo, à
savoir réduire les coûts, les
délais et l’empreinte
environnementale avec plus
de durabilité.

PAR AMAR AOUIMER

A u Salon international des travaux
publics (SITP) 2018 Stand LH
Algérie Pavillon central, zone C,

LafargeHolcim Algérie s'est positionnée
comme un acteur incontournable du sec-
teur des Travaux publics avec une offre de
solutions performantes pour les routes et
infrastructures.
Trois techniques ont été largement expo-
sées, à savoir la solution Ardia 600® pour
les constructions neuves : traitement des
sols en place au liant routier permettant de
stabiliser les sols initialement voués à la
mise en dépôts.
Il y a aussi la solution Ardia 600® pour
les travaux d'entretien : recyclage des
chaussées à froid au liant routier permet-
tant de traiter pour réutiliser le corps de
chaussée détérioré.
Concernant le béton compact routier
(BCR), il est composé des mêmes
matières premières que le béton classique
avec des proportions ajustées.
L’étude de la formulation de ce matériau
est réalisée en fonction du cahier des

charges du client au sein de notre labora-
toire de la construction. La mise en œuvre
du BCR est très rapide et s’effectue comme
les enrobés ou les graves naturelles offrant
une durabilité exceptionnelle.
La technique du retraitement à froid des
chaussées aux liants hydrauliques routiers
Ardia 600® offre des avantages significa-
tifs en termes de : santé et sécurité, coûts,
délais, faisabilité et préservation de l’envi-
ronnement par la valorisation des déchets
de construction, l’utilisation des maté-
riaux locaux, des délais de réalisation
divisé par 3, mais également une meil-
leure durabilité des ouvrages et la réduc-
tion des coûts jusqu’a -50% vs [applica-
tions classiques].

Une solution 100% locale
Quelques références significatives en
Algérie : wilaya de Sétif, RN 103, wilaya

d’Alger « recyclage » RN 67, wilaya de
Mascara, Sig, wilaya de M’sila: BCR sur
la route reliant la RN 60 à la RN 45 dans
la commune de Hammam Dalaâ.
"En complément de notre solution route et
infrastructure, nous présentons les solu-
tions performantes bétons et ciments pour
les travaux publics, les bétons décoratifs
pour les aménagements extérieurs et voi-
ries, les bétons spéciaux “auto-plaçant et
auto-nivelant”, permettant un décoffrage
rapide, ainsi que la gamme ciment pour
lesmilieux agressifs", affirment es respon-
sables de LafargueHocim.

A propos de LafargeHolcim
Algérie

LafargeHolcim Algérie est le leader natio-
nal des matériaux de construction. Il est
présent sur toute la chaîne de valeur des
matériaux deconstruction (agrégats,

ciments, mortiers, granulats, bétons, plâ-
tres, sacs, logistique et distribution).
LafargeHolcim Algérie possède trois
cimenteries à M’sila, Oggaz, et Cilas, à
Biskra, en partenariat avec le Groupe
Souakri pour une capacité totale annuelle
de 11.5 mt/an.
L’activité béton prêt-à-l’emploi opère 25
centres de production.
LafargeHolcim Algérie emploie plus de
5.000 collaborateurs et est fortement enga-
gée dans le développement économique,
social et environnemental en Algérie.

A propos de LafargeHolcim
LafargeHolcim est le leader mondial des
matériaux et solutions de construction au
service des maçons, constructeurs, archi-
tectes et ingénieurs du monde entier.
Le Groupe produit du ciment, des granu-
lats et du béton prêt-à-l’emploi utilisés
pour des constructions aussi variées que
des logements abordables, des petits pro-
jets locaux ou des projets d’infrastructures
complexes d’un point de vue technique et
architectural.
Face aux enjeux de l’urbanisation et à son
impact croissant sur la planète et ses habi-
tants, le Groupe développe des produits et
solutions de construction innovants, mar-
qués par un fort engagement en matière de
développement durable.
LafargeHolcim occupe une place de leader
dans toutes les régions du monde, emploie
environ 80.000 collaborateurs dans près de
80 pays et dispose d’une présence géogra-
phique équilibrée entre les marchés en
développement et matures.

A. A.
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LAFARGUEHOCIM ALGÉRIE INNOVE

Réduction des coûts et de l'empreinte
environnementale

CONCESSIONNAIRES ET LEURS PARTENAIRES PRIVÉS

Nécessité d'adapter leurs investissements à la règle 34%/66%
Le ministre de l'Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazghi, a appelé les agricul-
teurs titulaires des contrats de concession
et leurs partenaires privés à adapter leurs
contrats de partenariat conclus en matière
d'exploitation de terres agricoles avant
2019 à la règle 34%/66% régissant l'in-
vestissement dans le secteur. Lors d'une
séance plénière du Conseil de la nation,
consacrée aux questions orales, présidée
par Saâdani Mohamed-Saïd, vice-président
du conseil, en présence de membres du
gouvernement, le ministre a affirmé que
les agriculteurs concessionnaires et leurs
partenaires privés ayant conclu des
contrats de partenariat avant la promulga-
tion de l'ordonnance n° 01/9 du 22 janvier
2009 relative à la loi de finances complé-
mentaire 2009, étaient tenus de respecter
les dispositions de l'article 62 qui fixe un
taux de 34% pour le concessionnaire et
66% pour l'investisseur privé.
"Le président Bouteflika a tranché de
manière définitive la question de l'exploi-
tation des terres agricoles, la limitant
exclusivement à la concession qui doit se
faire conformément aux lois et réglemen-
tations en vigueur".
Par conséquent, les signataires des contrats
conclus avant l'adoption de la règle
34%/66% ont le choix de se conformer à
la nouvelle règle ou de maintenir la règle,
objet du partenariat d'avant 2009.
Le concept de partenariat n'est pas défini
dans cette loi comme "un loyer" ou "une

concession", mais en tant que contrat
auquel le partenaire contribue avec une
partie des moyens de production pour amé-
liorer, voire optimiser les capacités pro-
ductives d'une exploitation.
Le concessionnaire est tenu de participer
effectivement à hauteur de 34%, à travers
l'action qu'il entreprend au sein de l'exploi-
tation, au titre du partenariat qui doit être
conclu en vertu d'un acte officiel dressé
auprès d'un notaire et publié avec le res-
pect du taux de participation fixés en vertu
de l'article 62. Concernant les partenariats
conclus en dehors du cadre de cette loi, tels
certains partenariats 1%/99% entre le
concessionnaire et l'investisseur, le minis-
tre a affirmé que l'Etat n'en assumait pas
les conséquences, d'autant que le conces-
sionnaire gardait tous ses droit.
Cette procédure s'oppose au texte de loi de
2009, a précisé M. Bouazgui, ajoutant que
"le partenaire ne jouissait pas de protection
juridique dans ce cas vu que le concession-
naire maintient tous ses droits, notamment
l'indemnisation en cas d'exploitation du
terrain par l'Etat pour la réalisation de pro-
jets publics, outre le maintien de ces droits
par les héritiers en cas du décès du bénéfi-
ciaire du concessionnaire".
Afin de garantir une protection juridique
aux personnes désirant conclure un parte-
nariat avec les concessionnaires, le secteur
avait élaboré la circulaire interministé-
rielle n° 1809 du 5 décembre 2017, portant
mise en œuvre du droit de concession pour
l'exploitation des terres agricoles relevant

des domaines de l'Etat, visant à expliquer
certaines dispositions de la loi n° 10/03
fixant les modalités et conditions d'exploi-
tation des terres agricoles du domaine
privé de l'Etat.
Parmi ces dispositions, le respect du prin-
cipe de partenariat et du taux de participa-
tion fixé à 34%/66% en vertu de l'article
21 de la loi 10/03, garantissant la partici-
pation du concessionnaire dans l'activité
agricole de l'investisseur.
Le propriétaire de l'exploitation agricole a
le droit, selon cet article, "d'établir un
contrat de partenariat en vertu d'un contrat
authentique et publié avec des personnes
physiques de nationalité algérienne ou des
personnes morales soumises au droit algé-
rien. L'ensemble des actionnaires doivent
être de nationalité algérienne".
Répondant à une question sur la concréti-
sation des objectifs des assises nationales
de l'agriculture et la stratégie adoptée par le
secteur, le ministre a affirmé que 86
recommandations avaient été soumises
durant les ateliers organisés dans le cadre
de ces assises, dont la mise en œuvre était
confiée à 5 groupes de travail sous la
supervision des ministres.
Par ailleurs, M. Bouazghi est revenu sur
l’augmentation qu’ont connue les viandes
blanches durant la saison estivale de 2018,
mettant en exergue que cette situation était
due à l’augmentation de la demande de ces
produits en cette période de l’année.
De plus, un nombre important d’éleveurs
cessent cette activit,é notamment en cette

période caractérisée par la hausse des tem-
pératures, a affirmé M. Bouazghi, indi-
quant que les autorités avaient pris une
série de mesures, en tête desquelles l’exo-
nération de la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) sur les opérations de vente de l’orge
et du maïs aux éleveurs.
S’agissant de l’irrigation des terres agri-
coles en utilisant des eaux usées, le pre-
mier responsable du secteur de
l’Agriculture a rassuré que son départe-
ment avait adressé des instructions rigou-
reuses pour effectuer des visites d’inspec-
tion et de contrôle inopinées au niveau des
exploitations agricoles.
Plus précis, il a expliqué que "ce sont les
autorités locales qui chapeautent actuelle-
ment les commissions de wilayas et les
instances concernées, en collaboration
avec les Directions de l’agriculture, des
ressources en eau, de l’environnement et de
la sécurité au niveau local".
En réponse à une question sur la produc-
tion locale des semences, le ministre a fait
savoir que le taux de semence produit en
Algérie était disponible et satisfaisait les
besoins nationaux. A ce propos, il a fait
état d’un programme national mis en
vigueur pour renforcer la production des
semences et des plantes afin d’atteindre
l’autosuffisance nationale.
Sur un autre registre, le ministre a précisé
que le secteur de l’agriculture en Algérie
utilisait très peu de pesticides, par rapport
à d’autres pays.

R.E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Poulet
au chou-fleur

Ingrédients :
1 poulet
1 chou-fleur
100 g de beurre
3 oignons
1 c. à soupe de persil haché
1 boîte de crème fraîche
Sel, poivre

Préparation :
Faire cuire le chou-fleur coupé en
bouquet dans une casserole d'eau
bouillante salée, puis les égoutter
dans une passoire.
Faire chauffer le beurre dans une
cocotte, y faire revenir des
morceaux du poulet, ajouter
l'oignon émincé, le persil haché
et faire revenir l'ensemble
quelques minutes, saler et poivrer,
mouiller avec un verre d'eau et
laisser cuire à couvert sur feu
moyen pendant 20 minutes, une
fois le poulet cuit, le retirer,
ajouter la crème fraîche et le chou
fleur, rectifier l'assaisonnement et
laisser cuire pendant 5 minutes.

Rochers
au chocolat noir

Ing rédi ents :
120 g d'amandes effilées
1 c. à soupe de sucre semoule
1 c. à soupe d'eauminérale
150 g de chocolat
Quelques fruits confits

Préparati o n:
Préchauffer le four à 180 °C (th. 6).
Mouiller légèrement les amandes
avec le sucre dissous dans l'eau.
Faire griller les amandes au four en
les déposant sur une feuille de papier
sulfurisé, cela pendant environ 15
m i n u t e s .
Les laisser refroidir. Pendant ce
temps aire fondre le chocolat au
bain-marie.
Laisser le chocolat presque refroidir
en le mélangeant de temps en temps.
Dès qu’il est totalement refroidi,
mélanger le chocolat, les amandes et
les fruits confits. Faire des petits tas
à la cuillère sur du papier sulfurisé.
Laisser prendre au réfrigérateur avant
de déguster.

Faites vos exercices le matin puisque c'est
le moment de la journée où la déprime se
fait le plus sentir. Au début, il peut s'agir de
quelques exercices d'étirement au sortir du lit
ou sous la douche, ou encore d'une petite
marche de quelques minutes.

Vous souffrez d'anxiété
Faites de 15 à 20 minutes d'exercices aéro-
bics légers ou modérés (si votre forme phy-
sique le permet) vers la fin de l'après-midi
ou en début de soirée. Cette dose suffit pour
détendre les muscles et calmer le système
sympathique, qui garde le corps sur le qui-
vive. Une étude récente indique aussi que la
musculation serait très efficace pour com-
battre l'anxiété chronique.

Vous anticipez une situation
stressante

Une heure ou deux avant d'affronter ladite
situation, faites de 25 à 30 minutes d'exer-
cice, même léger, il suffit que vous ayez un
peu chaud à la fin de la séance. Prenez

ensuite une douche. Vous serez beaucoup
plus détendue pour vivre le stress appré-
hendé.

Vos pensées se brouillent
Un exercice modéré qui se pratique seul et
exige peu de technique (jogging, marche,)
pourrait bien vous aider à y voir plus clair.
Des études ont en effet démontré que ce type
d'exercice améliore l'acuité mentale.

Des petits tracas qui absorbent
vos pensées

Optez pour des activités qui exigent de la
concentration (tennis, aérobic,) Le fait de
porter votre attention sur l'activité en cours
ne réglera pas vos problèmes, mais au
moins vous les oublierez pour
une heure ou deux.

Vous dormez mal
Exécutez des exercices rythmiques (marche,
natation, vélo, jogging) vers la fin de
l'après-midi. Ce type d'exercice augmente

l'activité des ondes alpha, qui sont associées
à un état de bien-être et au sommeil profond,
phase où le corps récupère vraiment.

Vous êtes tendue
Prenez 4 ou 5 grandes inspirations, en expi-
rant par la bouche, lèvres légèrement pin-
cées. Puis ouvrez toute grande la bouche et
fermez-la 3 ou 4 fois pour détendre les
mâchoires. Étirez ensuite vos bras et vos
jambes. Terminez en massant avec les
mains votre nuque et vos épaules. Si vous
êtes assise à votre chaise de travail, le sim-
ple fait de vous lever diminuera de facto la
tension musculaire.
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Que faire lorsque bébé
a des coliques ?

Veillez avant tout à entourer votre
enfant d'une atmosphère calme,
bercez-le doucement pour le
consoler. Ensuite, massez- lui le
ventre avec la paume de votre
main. Effectuez un geste circu-
laire, dans le sens des aiguilles
d'une montre.

Contre l'érythème
fessier de bébé

Lavez ses fesses, sans frotter, à
l'eau et au savon de Marseille et
laissez-les bien sécher. Puis
enduisez-les d’huile d’olive.
Laissez votre bambin les fesses à
l'air dès que cela vous est possi-
ble.

Se débarrasser des
croûtes de lait

Massez délicatement le cuir che-
velu de votre bébé avec quelques
gouttes d’amande douce.
Les croûtes de lait disparaîtront au
bout de quelques jours.

Le doudou de bébé

Pour éviter que votre petit refuse
que vous laviez son doudou,
faites-le participer en lui deman-
dant de mettre lui-même son
doudou dans la machine à laver.

UUn furoncle est une infec-
tion sous-cutanée
représentée par la

grosseur du furoncle. En plus
d'être très douloureux, le furon-
cle n’est tout de même pas très-
beau, c'est le moins que l'on
puisse dire ! Le furoncle étant
une infection, il faut donc la
combattre, mais vous n’êtes
oas obligé de prendre un traite-
ment lourd, la Nature ayant
pourvu à cela, appliquez plutôt
la méthode suivante :
Dans une première étape,  com-
mencez par faire cuire une
pomme de terre lavée et
épluchée pour ensuite la
transformer en une purée bien
épaisse. Une fois votre purée

prête transférerez-la dans un
saladier ou tout autre récipient. 
Ajoutez dans votre saladier un
jaune d'œuf et un peu de lait
jusqu'à ce que ce mélange ait
l’apparence d’une pâte assez
épaisse. 
Prenez soin de bien mélanger
afin que la purée soit bien
imprégnée de l'œuf et du lait. 
Prenez maintenant cette
préparation et disposez-là en
cataplasme sur votre furoncle.
Il faut en mettre une bonne
couche que vous garderez durant
une demi-journée. 
A la fin de cette demi-journée,
votre furoncle s'ouvrira et
entamera sa guérison.
Miraculeux !

Trucs et astuces

Cuisine FORME ET BIEN-ÊTRE 

Exercices antidéprime

REMÈDES DE GRAND-MÈRE

Traiter un furoncle avec de lapomme de terre

MIDI LIBRE
N° 3554 | Ven. 30 - Sam. 1er decembre 2018
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Le premier effet qu'on ressent après un exercice, même léger, est
de nature psychologique : des chercheurs ont donc voulu savoir si

cet effet “psy” pouvait aider les personnes déprimées et
anxieuses. Leurs études ont démontré que oui : l'exercice

améliore nos états d'âme. Donc quelques exercices physiques
peuvent aider à faire passer votre vague à l’âme

ou une déprime passagère...

MIDI LIBRE
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L’Algérie a été placée
à la 116ème position
dans l’Indice mondial
de prospérité (Global
Prosperity Index), qui
classe 149 pays selon
leur prospérité et qui
est établi par l’Institut
Legatum, un think
tank britannique.

PAR RACIM NIDHAL 

L’ indice de prospérité sebase sur sept piliers
d’analyse que sont “la

qualité économique”, l’envi-
ronnement des affaires, la
gouvernance, l’éducation, la
santé, la santé & sécurité, la
liberté individuelle, le capital
social, et l’environnement
naturel.
L’Algérie est mal classée dans
chacune des catégories, faisant
le mieux dans le pilier “sécu-
rité” où elle se classe à la 57e
place, et le pire dans le pilier

“liberté individuelle” où elle
se positionne à une abyssale
145e place, l’une des pires au
monde. L’Algérie se classe
également 135e dans la caté-
gorie environnement des
affaires, 128e dans celle de la
gouvernance, 120e dans celle
du capital social, 115e dans la
catégorie de la “qualité écono-
mique” ou encore 80e dans la
catégorie santé.
La 116e place de l’Algérie en
2018 représente une chute
d’une place, par rapport à la
précédente édition et de 19

places par rapport à l’édition
2007 (97e). “Le régime
oppressif algérien a entraîné
une chute de son score, la
chute la plus importante se
produisant dans la liberté indi-
viduelle. Il y a beaucoup
moins de gens qui se disent
satisfaits de leur liberté. Il y a
aussi de plus en plus de res-
trictions gouvernementales
sur la religion, et une hostilité
sociale accrue à l’égard de la
religion”, explique l’Institut
Legatum dans son rapport.
La 116e position mondiale de

l’Algérie la place en compa-
gnie de pays tels que le
Burkina Faso (115e), le
Libéria (117e), le Lesotho
(114e) ou encore le Zimbabwe
(118e). L’Algérie est en outre
loin derrière ses voisins la
Tunisie (102e) et le Maroc
(103e). L’Algérie fait égale-
ment moins bien dans l’indice
de prospérité que des pays tels
que le Malawi (110e), le
Bangladesh (109e) ou encore
la Namibie (70e).
Dans le haut du classement, la
Norvège, la Nouvelle Zélande
et la Finlande, sont respecti-
vement les trois pays les plus
prospères du monde. La
France est classée 20e, tandis
que l’Allemagne est 14e et les
Etats-Unis, 17e. Le Yémen,
la République Centrafricaine
et enfin l’Afghanistan; sont
quant à eux, au fond du classe-
ment, faisant d’eux les pays
les moins prospères du
monde.

R.  N.  

PAR RAYAN NASSIM 

L’ambassadeur d’Espagne en Algérie,
Fernando Moran Calvo-Soleto, a affirmé,
à Oran, que les autorités espagnoles
comptent augmenter le nombre de visas
pour les Algériens et réduire le délais de
traitement des dossiers, notamment grâce
à un renforcement du personnel prévu pro-
chainement.
“Nous avons commencé un travail pour
augmenter le nombre du personnel au
Consulat général. Le personnel actuel
étant insuffisant pour gérer les dossiers de
visas dans les délais souhaités”, a souli-
gné l’ambassadeur d’Espagne, invité du “
Forum des citoyens“, organisé par le
groupe de presse  “Ouest Tribune”.

“Notre volonté politique est d’augmenter
le nombre de visas délivrés par l’Espagne
au profit des Algériens, et de traiter les
dossiers le plus rapidement possible”, a
déclaré M. Calvo-Soleto, rappelant que
80.000 visas ont été délivrés en 2017 à
Oran. D’autre part, le diplomate espagnol
s’est félicité de la qualité des relations
entre les deux pays, les qualifiant de
“modèle à suivre”, tant sur le plan poli-
tique, économique, sécuritaire que cultu-
rel, a-t-il dit. Sur le plan politique, M.
Calvo-Soleto a fait remarquer que
l’Algérie est le pays avec lequel l’Espagne
a tenu le plus de réunions de haut niveau
(7 en tout), la dernière ayant réuni les pre-
miers ministres des deux pays.
Sur le plan économique, il a rappelé que

les échanges commerciaux entre les deux
pays ont été estimés à 7,3 milliards d’eu-
ros en 2017, soulignant que l’Espagne est
le deuxième client de l’Algérie et son qua-
trième fournisseur.
S’agissant du volet culturel, l’ambassa-
deur d’Espagne en Algérie a relevé que
“107 accords et conventions ont été signés
avec des universités algériennes, qualifiant
les échanges dans ce domaine de « riches
et diversifiés”.
Concernant la gestion de l’immigration
clandestine, M. Calvo-Soleto a estimé «
excellente » la coopération des corps sécu-
ritaires des deux pays dans ce domaine,
saluant les efforts fournis par l’Algérie.

R.  N.  

La préservation des terres agricoles, la
récupération de celles non travaillées par
leurs attributaires, ou bien encore, celles
occupées illégalement, ont  donné lieu,
depuis quelques années, à une série de déci-
sions politiques et des instructions admi-
nistratives permettant d'en récupérer
350.000 hectares.   Accueilli avant-hier à
l’émission L’Invité de la rédaction de la
chaine 3 de la Radio Algérienne, le direc-
teur de l’organisation foncière au ministère
de l’Agriculture signale que les superficies
agricoles utiles du pays couvrent 8,5 mil-
lions d’hectares, dont 70% sont détenues
par des personnes de droit privé.   M.
Hamid Hamdani annonce qu’un projet de

loi spécifique à la protection des terres
agricoles, est en cours de finalisation et
qu’il devrait voir le jour dans le courant de
2019. Il indique qu'il est destiné à mettre
un terme au phénomène de la “déclassifica-
tion”, une “ligne rouge”, souligne-il à ne
plus franchir désormais.    A l’avenir,
tient-il encore à souligner,  on ne devrait
plus entendre parler de “déclassement de
terres agricoles”. Il signale, par ailleurs,
qu’environ 1,2 millions d’hectares ont été
attribués à des détenteurs de projets, sur
lesquels déclare-t-il, 50.000 hectares ont
été retirés à une partie de ces derniers, parce
que non travaillés. Il indique, d’autre part,
qu’au niveau des exploitations agricoles

communes et individuelles, quelque 6.400
actes devraient probablement faire l’objet
de mesures de résiliation. Au niveau des
Hauts Plateaux et des zones sahariennes,
M. Hamdani note que sur les 1.200 inves-
tisseurs, détenteurs d’un total de 600.000
hectares, seuls 815 parmi eux ont démarré
leurs activités. Pour souligner la détermi-
nation à prendre en main la protection des
terres agricoles, le représentant du minis-
tère de l’Agriculture fait part des orienta-
tion du chef de l’Etat à ce sujet, ainsi qu’à
l’article 19 de Constitution relative à la
protection de ces dernières.

R.  N.  

MASCARA
Un quintal de kif traité

saisi  
Les services de la gendarme-
rie nationale de la wilaya de
Mascara ont arrêté 4 per-
sonnes à la suite de la saisie
d’un quintal de kif traité, a-t-
on appris avant-hier de
source sécuritaire.
Sur la base d'informations
parvenues à la brigade de
sécurité routière, ces élé-
ments ont opéré la saisie
d'un quintal de kif traité
découvert à l'intérieur d'un
véhicule suspect et arrêté
une personne qui était à son
bord, dans un barrage de
sécurité stable sur l’auto-
route est-ouest près de la
commune de Ras El Ain
Amirouche, a-t-on indiqué.
Poursuivant l’enquête et
suite à la mise en place d’un
plan, un deuxième mis en
cause dans cette affaire a été
arrêté dans une station-ser-
vice à l’autoroute est-ouest
de cette région, qui était en
compagnie de deux autres
personnes, quatre heures
après l’arrestation du pre-
mier suspect, a-t-on ajouté.
Cette opération s'est soldée
également par la saisie de
quatre véhicules, selon la
même source, qui a précisé
que le deuxième prévenu est
un baron de la drogue faisant
l'objet de mandats d’arrêt
engagés contre lui par plu-
sieurs tribunaux du pays.
Les personnes appréhendées
ont été présentées  devant le
pôle pénal spécialisé d’Oran
qui les a placés sous mandat
de dépôt en attendant leur
procès pour trafic de drogue.

TRANSFERT ILLICITE DE DEVISE 
52.300 euros saisis 
à l’aéroport d’Alger

Les forces de police des fron-
tières de l’aéroport interna-
tional “HOUARI BOUME-
DIENE”, ont saisi avant-hier,
une somme estimée à 52.300
euros sur un passager de
nationalité algérienne, s’ap-
prêtant à se rendre à
Istanbul.
En effet, une tentative de
transfert illicite, d’une
somme de devise, estimée à
52.300 euros, a été mise en
échec par les forces combi-
nées de la police et des
douanes de l’aéroport inter-
national d’Alger, Houari
Boumédiène, lors d’un
contrôle de routine. Ils ont,
d’ailleurs, saisi cette somme
sur un passager de nationa-
lité algérienne, s’apprêtant à
se rendre à Istanbul.

R. N. 
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Le Premier ministre, Ahmed
Ouyahia, a mis les walis face
à leur responsabilité, dans la
gestion des “crises
provoquées par les
catastrophes naturelles ou les
troubles sociaux”, lors de son
discours prononcé avant-hier,
à l’occasion de la clôture des
travaux de la rencontre
gouvernement-walis.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

“L e pays soutient un nombre
incalculable d’associations
locales qui doivent être mises à

contribution, dans la sensibilisation des
citoyens contre les incidents et dérapages
sur le terrain”, a-t-il rappelé.
Ouyahia a demandé aux walis, de recourir
à la sensibilisation via les associations et
à l’application de la loi, en faisant appel
aux “importantes forces de police et de
gendarmerie, parfaitement formées pour
contenir toute tentative de semer le trou-
ble dans les cités, dans les stades et sur la
voie publique”. Il a instruit les walis de
“faire usage avec discernement, de ces
moyens préventifs et de maintien de l’or-
dre”.

Ne pas tomber
dans “l’illusion d’une remontée

des prix du pétrole”
Rappelant la situation financière du pays,
le Premier ministre a affirmé que “le bud-
get de l’Etat a pu tenir jusqu’en 2016,

grâce à une épargne publique proche des
6.000 milliards de dinars, accumulée dans
le Fonds de régulation des recettes”. Mais
depuis 2017, “le Trésor s’endette conti-
nuellement auprès de la Banque d’Algérie,
pour financer le déficit budgétaire proche
des 2.000 milliards de dinars par an”, a-t-
il indiqué.
Ce financement par la planche à billets ne
durera pas, d’après Ouyahia qui a rappelé,
qu’il “cessera en 2022, conformément à la
loi”, ce qui oblige l’Etat, selon lui, à
“progresser dans les réformes”, pour per-
mettre de “rétablir l’équilibre du budget de
l’Etat”.
Le Premier ministre a également appelé, à
éviter de “tomber dans l’illusion d’une
remontée des prix du pétrole”, rappelant
qu’ils “viennent de perdre de nouveau 30%
ces dernières semaines, chutant de 86 dol-
lars à 60 dollars”. Cette situation
implique la nécessité, de “rationaliser nos
dépenses grâce à des réformes qui sont en
cours de préparation, et qui seront mises

en place à un rythme supportable pour la
société, et sans casser la dynamique du
développement”, a-t-il poursuivi.
Ouyahia a assuré, que le gouvernement a
pris la décision de revoir le système des
subventions. La dette contractée par le
Trésor, à travers le financement non-
conventionnel et qui est de 4.000 mil-
liards de dinars, “représente une dette
publique de 36% du PIB”, a affirmé
Ouyahia pour qui, “cela n’est pas une
catastrophe comme le prétendent certains,
et cela n’a pas produit une explosion de
l’inflation, comme d’autres l’annonçaient
: l’inflation est à moins de 5%” Ahmed
Ouyahia a toutefois émis quelques notes
d’optimisme, quant à l’évolution de l’éco-
nomie algérienne dans le futur. Il a affirmé
que le développement hors hydrocarbures,
“progresse partout”, mais qu’il “doit être
accéléré”.
Il a annoncé, que lors des 18 derniers
mois, plus de 8.000 projets d’investisse-
ments ont été enregistrés sur le territoire

national, y compris à Illizi et à Tindouf.

Faire face au défi “de la croissance
démographique”

Les walis ont été invités par le Premier
ministre, à “une plus grande contribu-
tion”, pour faire face” au défi de la crois-
sance démographique”.
“La population augmente à présent,
chaque année d’un million de citoyens. Ce
sont là autant de demandes nouvelles, dans
tous les domaines”, a indiqué Ouyahia,
pour que cette rapide croissance démogra-
phique impose au gouvernement de “tout
faire” pour “garantir des conditions de sco-
larisation correctes” aux enfants et pour
“garantir une plus grande offre d’emplois à
nos jeunes sur le terrain”. Il a affirmé que
la surcharge des classes était “inaccepta-
ble”, et qu’il ne faut pas accepter des
classes “de plus de 30 élèves”

La communication “véritable
lacune” de la gouvernance

La communication est une “véritable
lacune dans notre gouvernance, tant au
niveau national qu’au niveau local”, a
reconnu Ouyahia, expliquant que cette
lacune “s’aggrave de plus en plus avec le
développement des réseaux sociaux”.
“Le redressement de cette lacune est un
défi que nous veillerons à relever.
Au niveau local, la diffusion de l’informa-
tion, par toute administration concernée,
ne laissera pas le terrain à la rumeur et,
parfois même, à la manœuvre subver-
sive”, a-t-il ajouté à ce sujet. Ahmed
Ouyahia a instruit les walis de “commu-
niquer d’avantage”. “Utilisez les radios
locales. Dotez-vous aussi de sites de vos
services, sur la toile”, a-t-il préconisé.

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

Les travaux de la réunion gou-
vernement-walis ont pris fin
avant-hier après-midi à Alger,
par l'adoption de plusieurs
recommandations devant servir
de feuille de route, dans la réa-
lisation des objectifs de déve-
loppement économique et
social des Collectivités
locales.
La cérémonie de clôture de
cette réunion de deux jours,
placée sous le thème "gouver-
nance décentralisée: pour une
collectivité territoriale rési-
liente, innovante et entrepre-
nante", s'est déroulée en pré-
sence du Premier ministre
Ahmed Ouyahia, et de mem-
bres du gouvernement.

Cette réunion, qui a traité des
thématiques liées au dévelop-
pement local, dont la stimula-
tion de la culture entrepreneu-
riale chez les collectivités
locales, est devenue une tradi-
tion instaurée par le président
de la République, et se veut
aussi une opportunité pour les
différents services de l'Etat au
niveau central, pour se réunir
avec les walis et examiner les
orientations stratégiques du
gouvernement, ainsi que les
voies et moyens de leur mise
en œuvre sur le terrain.
En ce sens, les travaux de la
rencontre ont porté sur l'exa-
men de cinq axes en ateliers,
liés essentiellement à l'appro-
fondissement de la décentralisa-
tion, l'attractivité du territoire,

la promotion du partenariat
public-privé, le service public
de proximité, ainsi que la
modernisation des services et
prestations, via la numérisa-
tion.
La première journée des tra-
vaux de la réunion gouverne-
ment-walis a été marquée, par
le message du président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, adressé aux partici-
pants et dans lequel il a exhorté
les walis à adopter un nouveau
mode de gouvernance, "basé
sur l'initiative, l'anticipation,
la gestion par objectif et l'ap-
proche par résultats", appelant
en même temps les collectivi-
tés locales, à s'acquitter pleine-
ment de leur rôle dans le déve-
loppement national. De son

côté, le ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, a appelé
les Collectivités locales, "aux-
quelles incombe l'application
des politiques publiques, à
s'ouvrir sur la société et à
s'adapter aux développements
qui y sont opérés".
Plusieurs partenaires, dont des
experts, des universitaires, des
chefs de daïras et des présidents
d'Assemblées populaires com-
munales (APC) et de wilaya
(APW), ainsi que des associa-
tions de la société civile, ont
pris part aux travaux de cette
réunion.

C. A.
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“CRISES PROVOQUÉES PAR LES CATASTROPHES NATURELLES OU LES TROUBLES SOCIAUX”

Ouyahia hausse le ton

FIN DES TRAVAUX DE LA RÉUNION GOUVERNEMENT-WALIS

Plusieurs recommandations adoptées

DÉRAILLEMENT D’UN TRAIN À ORAN

Aucune victime
Un train de voyageurs, en provenance de
Bechar en direction d’Oran, a déraillé
avant-hier matin, près de la gare d’Es
Senia, sans faire de victimes, mais le tra-
fic ferroviaire a été suspendu, a-t-on appris
de sources locales.
“L’accident s’est produit vers 7h30 du

matin, près de la gare d’Es Senia. Le train
venait d’arriver de Bechar. Il n’y a pas de
victimes, mais le trafic ferroviaire est sus-
pendu”, affirment nos sources.
Le déraillement, dont les raisons restent
inconnues en attendant l’enquête de la
SNTF, a provoqué des dégâts à trois voi-
tures du train. “Les éléments de la SNTF

sont en train de dégager les voitures
endommagées, pour libérer la voie afin de
rétablir le trafic ferroviaire qui est sus-
pendu. La gare d’Es Senia est située entre
les gares de Ouled Tlelat d’où tous les
trains pour rejoindre la gare d’Oran”, expli-
quent nos sources.

R. N.

DÉCÈS D’UN COMMISSAIRE
DE POLICE À ANNABA

Les circonstances
de l’agression mortelle

Un commissaire de police a été mortelle-
ment blessé, lors de la perquisition du domi-
cile d’un suspect à Annaba.
Gheddab Mohamed Nacer était âgé de 49 ans
et père de quatre enfants. Il est resté dans le
coma trois jours, avant de rendre l’âme. Le
commissaire a été agressé par un objet
contondant au niveau de la tête, il y a quatre
jours lors de la perquisition du domicile d’un
suspect, situé dans la vieille-ville, dans le
cadre d’une enquête sur une affaire de droit
commun. Alors que des voisins tentaient de
l’aider à prendre la fuite, le suspect a assené
un coup fatal à la victime. L’agresseur a été
ensuite arrêté par la police.

MIGRANTS DISPARUS
EN MÉDITERRANÉE

Manifestation surprise
à Alger !

Des dizaines de personnes, en majorité des
jeunes, ont organisé, avant-hier, en fin
d’après-midi, une marche de protestation à
Alger-centre, de la Rue Khelifa Boukhalfa à
la place Audin, en passant par la rue
Didouche Mourad, pour exprimer leur
mécontentement après la mort de plusieurs
harragas en Méditerranée, dont les corps
n’ont pas été retrouvés. La manifestation
s’est déroulée dans le calme, et la police
n’était apparemment pas au courant de cette
action de protestation. Aucun dispositif de
sécurité n’était mis en place avant la marche.

R. N.



Une équipe
d’astronomes annonce
avoir découvert un
système stellaire
unique et
potentiellement
dévastateur dans notre
Galaxie. Il s’agit d’un
couple binaire enrôlé
dans une danse
cosmique qui pourrait
mener à la production
de rayons gamma.

L a Terre - et notre système en
général - évolue dans un
quartier plutôt paisible de la

Voie lactée. Il existe en effet en
périphérie des zones plus turbu-
lentes, et potentiellement très
dangereuses. C’est notamment le
cas à environ 8 000 années-
lumière dans la Constellation de
la Règle, observée avec beaucoup
de chance (car très peu lumi-
neuse) dans l’hémisphère sud.
Vous retrouverez ici un système à
trois étoiles, dont deux sont en
orbite serrée. Une danse de l’es-

pace qui pourrait mener l’une des
deux étoiles à rompre rapide-
ment, estime une équipe d’astro-
nomes de l’université de Sydney,
en Australie. L’étoile, très mas-
sive et en fin de vie, pourrait
alors produire de vastes sursauts
gamma, un phénomène encore
jamais observé dans notre
galaxie.
Les deux étoiles massives gravi-
tent l’une autour de l’autre tous
les cent ans environ, créant

(comme vous pouvez le voir ci-
dessous) des vents rapides pou-
vant atteindre les 12 millions de
km/h, soit environ 1 % de la
vitesse de la lumière.
«Nous savions immédiatement
que nous avions trouvé quelque
chose d’exceptionnel, explique
Joe Callingham, de l’Institut
néerlandais de radioastronomie et
co-auteur de l’étude. Quand nous
avons vu le magnifique panache
de poussière s’enrouler autour de

ces étoiles incandescentes, nous
avons décidé de l’appeler “Apep”
– la divinité monstrueuse du ser-
pent et l’ennemi mortel du dieu-
soleil Râ de la mythologie égyp-
tienne».

Danse Mortelle
"Ce que nous avons trouvé dans
le système Apep est un précur-
seur d’une supernova qui semble
tourner très vite, si vite qu’il
pourrait être proche de la rup-

ture", poursuit Peter Tuthill, de
l’Université de Sydney et princi-
pal auteur de l’étude publiée dans
la revue Nature Astronomy. Pour
les chercheurs, la masse de
l’étoile et sa vitesse de rotation
pourraient alors mener à la pro-
duction inédite d’un sursaut
gamma, l’un des événements les
plus extrêmes de l’Univers. Pour
vous donner une idée du phéno-
mène, l’étoile en train d’exploser
en supernova pourrait émettre en
quelques secondes autant d’éner-
gie qu’une étoile de la taille de
notre Soleil au cours de sa vie
entière. "Le système peut ralentir
suffisamment pour exploser
comme une supernova normale
plutôt que comme une explosion
de rayons gamma. Cependant,
dans l’intervalle, il offre aux
astronomes une place aux pre-
mières loges d’une physique
magnifique et dangereuse que
nous n’avions encore jamais vue
dans notre Galaxie", poursuit
Peter Tuthill.
Cette danse cosmique rapide et
serrée pouvant encore durer
quelques dizaines de milliers
d’années, il est malheureusement
fort probable que nous ne soyons
plus là pour assister à cet éven-
tuel spectacle.
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L’encyclopédie

Un système stellaire unique découvert
dans notre Galaxie

D E S I N V E N T I O N S

Une équipe d’astronomes s’appuyant sur
de nouveaux instruments installés à l’ob-
servatoire Keck, à Hawaii, annonce avoir

détecté de l’eau dans l’atmosphère d’une
planète, à 179 années-lumière de la Terre.
Déterminer la composition chimique

d’une exoplanète est une entreprise com-
pliquée, tant sa lumière est obscurcie par
celle de son étoile parente. Mais la tech-
nologie évolue, nous permettant
aujourd’hui quelques coups d’éclat. C’est
notamment le cas ici, avec la détection de
molécules d’eau dans atmosphère d’une
planète évoluant à 179 années-lumière de
la Terre. Les détails de l’étude ont été
publiés dans The Astronomical Journal.
Vous retrouverez dans ce système l’étoile
HR 8799, accompagnée de ses planètes :
HR 8799 b, c, d et e, dans la constella-
tion de Pégase, visible depuis l’hémi-
sphère nord. Ces nouvelles observations
portent sur un monde en particulier : HR
8799 c, observé pour la première fois en
2008. Cette boule de gaz, environ sept
fois plus massive que Jupiter, tourne
autour de son étoile tous les 200 ans
environ. Elle a été imagée de manière
directe, puis des analyses plus précises
ont révélé la présence d’eau dans son
atmosphère, confirmant également l’ab-
sence de méthane.

De l’eau, et pas de méthane
Ces nouvelles observations s’appuient
sur deux évolutions : l’optique adapta-
tive, qui contrecarre les effets flous de
l’atmosphère terrestre, et sur un spectro-
mètre cryogénique spécialisé dans le
proche infrarouge (NIRSPEC). Installé à
l’observatoire Keck, à une altitude de 4
145 mètres sur le mont Mauna Kea de
l’île d’Hawaii, cet instrument permet
alors de révéler les "empreintes digitales"
des molécules présentes dans l’atmo-
sphère d’exoplanètes. "Ce type de techno-
logie est exactement ce que nous voulons
utiliser à l’avenir pour rechercher des
signes de vie sur une planète semblable à
la Terre, explique Dimitri Mawet, du Jet
Propulsion Laboratory (JPL) de la Nasa
et principal auteur de l’étude. Nous n’y
sommes pas encore mais nous avançons.
Avec Keck, nous pouvons déjà en appren-
dre davantage sur la physique et la dyna-
mique de ces planètes exotiques géantes,
qui ne ressemblent en rien à nos propres
planètes du système solaire".

Chambre à bulles (détecteur de particules nucléaires)

Inventeur : Donald Arthur Glaser Date : 1952 Lieu : états-Unis
Une chambre à bulles est un espace fermé (en forme de cuve ou de sphère
en général) contenant un liquide ( exemple : hydrogène liquide) maintenu à
une certaine température et formant des bulles sur la trajectoire d'une partic-
ule qui le traverse.

De l’eau détectée dans l’atmosphère d’une planète
à 179 années-lumière
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PAR RANIA NAILI

L'Algérie a ratifié un protocole d'accord
avec la France, portant sur la sécurité
sociale du 1er octobre 1980, relatif aux
soins de santé programmés, dispensés en
France aux ressortissants algériens assurés
sociaux et démunis non assurés sociaux,
résidant en Algérie.
L'accord en question vient de paraître dans
le numéro 70 du Journal officiel, sous l'in-
titulé "décret présidentiel n° 18-287 du 9
Rabie El Aouel 1440, correspondant au 17
novembre 2018, portant ratification du
protocole annexé à la convention générale
entre le Gouvernement de la République

algérienne démocratique et populaire et le
Gouvernement de la République française,
sur la sécurité sociale du 1er octobre 1980,
relatif aux soins de santé programmés, dis-
pensés en France aux ressortissants algé-
riens assurés sociaux et démunis non assu-
rés sociaux, résidant en Algérie, signé à
Alger, le 10 avril 2016".
Cela va "permettre l'octroi en France, de
soins de santé ne pouvant être dispensés en
Algérie aux ressortissants algériens assu-
rés sociaux affiliés à la sécurité sociale
algérienne, ou démunis non assurés
sociaux reconnus comme tels par la légis-
lation algérienne, tout en œuvrant pour la
promotion de la coopération technique et

le transfert de technologies, entre les éta-
blissements de santé algériens et français",
précise le même décret présidentiel.
Le protocole s'applique aux ressortissants
algériens résidant en Algérie, ayant la qua-
lité "d’assurés sociaux affiliés à un régime
algérien de sécurité sociale, ou d’ayants
droits de ces assurés sociaux, de démunis
non assurés sociaux, tels que définis par la
législation algérienne ou d’ayants droits de
ces démunis".
Les autorités compétentes des deux par-
ties, pourront prévoir, d’un commun
accord et à titre dérogatoire, d’autres béné-
ficiaires du présent protocole.

R. N.

L’étude entamée par le
ministère de la Santé vient de
révéler, que le diabète
commence à avoir une
prévalence chez les jeunes.
La maladie touche en effet
8,9% des jeunes, entre 18 à 29
ans, avec une sérieuse
inquiétude des facteurs à
risques pour ces jeunes
malades.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L’ étude en question, en collaboration
avec l’OMS, a été réalisée au niveau
de 48 wilayas pour toute l’année

2017. Il en ressort, que la catégorie juvé-
nile commence à être touchée, par une
maladie chronique qu’on croyait être réser-
vée pour les adultes.
Erreur, le diagnostic est sans appel : la
tranche d’âge avec ses 8%, est touchée par
le diabète avec 8 facteurs de risques qui ont
été énumérés dans ce cadre. Le Pr Youcef
Terfani, directeur de la lutte contre les
maladies chroniques au sein du ministère,

révèle que “le tabac, l’alcool, l’obésité, la
nutrition, l’inactivité physique, l’augmen-
tation de la pression sanguine, l’hypergly-
cémie et l’hyperlipidémie, sont les princi-
pales causes de cette maladie”. Le tabac
reste bien entendu, le plus indiqué dans ces
facteurs de risques, chez les jeunes où le
taux des fumeurs a augmenté pour se
situer à 16,5% chez cette catégorie. Les
indices de l’étude parlent également, d’une
“négligence sur la consultation médicale,
en cas de troubles de la glycémie chez ces
jeunes”, dont la maladie n’est révélée que

tardivement. C’est un véritable cauchemar
pour la santé publique, du moment que
cette maladie chronique ne débute que par
des symptômes certes légers, mais, qui
s’aggravent au fur et à mesure que le jeune
malade les constate en consultant.
D’ailleurs, chez les 35 ans et plus, 1 dia-
bétique sur 2 est méconnu, ce qui pousse
d’avantage les autorités de la santé à mul-
tiplier les caravanes médicales pour le
dépistage à temps, des premiers signes de
la maladie. Selon le même responsable du
ministère, “ce qui est inquiétant, c’est éga-

lement la prévalence du diabète de type 2
qui avait des proportions plus au moins
stables”. Force est de constater, que les
besoins sociaux complexes, les nouvelles
habitudes de consommation chez les
jeunes et l’apparition de phénomènes
d’anxiété collective, se sont traduits
comme d’autres facteurs qui débouchent à
la longue, au diabète. Les prévisions de
l’OMS mettent en avant, la progression de
la maladie à l’horizon 2025, à 380 mil-
lions de diabétiques. Il reste qu’en Algérie,
il ne s’agit pas d’une simple maladie,
comme auparavant. Les spécialistes de
santé publique algériens travaillent actuel-
lement, sur un concept élargi de “pluridis-
ciplinarité”, où les diabétologues, ophtal-
mologues, cardiologues et néphrologues,
travaillent de concert pour la lutte contre
cette redoutable maladie. Et même les
nutritionnistes et conseillers en sport sont
associés à ces plateaux cliniques, à qui
incombent une responsabilité de gérer
cette lutte. Dans ce cadre, une initiative
consistant à créer “des cliniques spéciali-
sées mobiles qui accompagnent les nou-
veaux malades, lors des premiers dépis-
tages” sera généralisée plus tard, affirme
un autre responsable de la prévention du
département de la santé.

F. A.

LE DIABÈTE TOUCHE AUSSI LES JEUNES

Une prévalence sérieusement inquiétante

UN PROTOCOLE D'ACCORD SIGNÉ ENTRE LES DEUX PAYS

Les Algériens peuvent se soigner en France

QUAND L’ARGENT DE LA RECHERCHE SERT À ACHETER DES … “PASSAT” !

Scandaleux !

RETRAITÉS ALGÉRIENS
La France

améliore la prise
en charge

L’Assemblée nationale française a voté, ce
mercredi 28 novembre, l’extension de la
prise en charge des frais de santé, au profit
des chibanis, les immigrés maghrébins
ayant travaillé en France pendant des
décennies, avant de rentrer dans leur pays
d’origine pour certains d’entre eux, a rap-
porté Le Monde avant hier. “Ceux qu’on
appelle +les cheveux blancs+, sont venus
en France dans les années 1960-1970. Ils
ont effectué des métiers, pour lesquels la
France avait besoin d’eux et, après toute
une v ie de labeur, ont exprimé le souhait de
pouvoir rentrer chez eux”, a déclaré le
député français Olivier Véran (LREM, parti
majoritaire), rapporteur du texte. Ces chi-
banis étaient cependant jusqu’à présent,
traités “distinctement de tous les autres, ce
qui n’était pas normal”, a-t-il estimé, rap-
pelant l’obligation imposée de résider sur
le territoire français pour bénéficier de la
couverture santé. La modification, qui va
toucher environ 330,000 résidants en
dehors de l’UE, intervient dans un amende-
ment gouvernemental s’inscrivant dans le
cadre du projet de budget de la sécurité
sociale. Cet amendement vise “à étendre la
prise en charge des frais de santé des pen-
sionnés résidant à l’étranger, et ayant tra-
vaillé plus de 15 ans en France lorsqu’ils
sont soignés lors de leur séjour temporaire
en France”.
Dans ce cas, la France prendra en charge
“unilatéralement, les soins de ces per-
sonnes”, a expliqué la secrétaire d’État
auprès de la ministre des Solidarités et de la
Santé, Christelle Dubos. Cet amendement
permet également, de “rétablir la prise en
charge des enfants mineurs de ces pension-
nés”, a précisé la secrétaire d’État.Environ
750.000 personnes titulaires d’une pen-
sion vieillesse française et pouvant justi-
fier plus de 15 ans de cotisations, résidant
aujourd’hui en dehors de la France, dont
420.000 installés dans l’Union euro-
péenne déjà couverts, a indiqué Christelle
Dubos. La mesure votée concerne donc, les
330.000 pensionnés restants, dont
240.000 dont la résidence se trouve au
Maghreb, principalement en Algérie, au
Maroc et en Tunisie.

Petit ou grand scandale. Si tant
est qu’il y ait une différence, ce
que révèle la Cour des
comptes, n’en demeure pas
moins tout simplement scan-
daleux ! Ainsi, le rapport d’ap-
préciation portant sur le règle-
ment budgétaire de 2016,
indique que le ministère de
l’Enseignement supérieur a
“emprunté” 10 véhicules
auprès de l’établissement sous
tutelle. Parmi les voitures
mises à la disposition de l’ad-

ministration centrale du minis-
tère, trois (03) véhicules,
acquis en 2011 et 2012 par
deux (02) Centres de
recherches, ont été affectés au
ministère. Parmi les marques
figurent : “Volkswagen Passat”
et “Chevrolet Captiva”.
Ce qui, selon la Cour des
comptes, est totalement
contraire aux dispositions
réglementaires en vigueur.
D’autant que cette pratique
“irrégulière”, “dénote que les

crédits alloués n’ont pas été
utilisés pour les besoins de
fonctionnement de ces établis-
sements. Mais à des fins autres
que ceux pour lesquels ils ont
été accordés et autorisés budgé-
tairement”.

Le procédé utilisé
Ainsi, indique le rapport,
comme la comptabilité des
Centres de recherche n’est pas
soumise aux règles de la comp-
tabilité publique, ces derniers

ont pu acheter ces voitures. Et,
partant, les mettre à la disposi-
tion du ministère.
Ce dernier n’est, en effet, pas
autorisé à effectuer ce genre
d’opération. De plus, ces voi-
tures appartiennent à la catégo-
rie de véhicules de fonction.
Et seuls les services du
Premier ministre sont habilités
à les acquérir et les affecter aux
différents utilisateurs.

R. N.

HAUSSE DES FRAIS DE SCOLARITÉ DANS LES UNIVERSITÉS FRANÇAISES

Les précisions de Campus France
Campus France a apporté des précisions sur la hausse des frais de scolarité, dans les universités françaises qui touchent les étudiants
étrangers non européens. Ces frais sont de 2.770 euros pour une année en cycle de Licence ; 3.770 euros pour une année en cycle
Master et 3.770 euros pour une année en cycle de Doctorat, précise Campus France. Pour les étudiants européens, pas de change-
ment. Les frais de scolarité sont de 170 euros pour une année en cycle de Licence ; 243 euros pour une année en cycle de Master ;
601 euros pour une année de cursus en formation d’ingénieur, dans un établissement sous tutelle du ministère en charge de l’ensei-
gnement supérieur, et 380 euros pour une année de Doctorat, selon Campus France. Sept catégories d’étudiants étrangers non euro-
péens, ne sont pas concernés par la hausse des frais de scolarité, parmi lesquels figurent ceux “déjà inscrits dans un cycle d’étude
(Licence, Master ou Doctorat) et le poursuivant en 2019” .
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

En 1926, des égyptologues découvrent à Ephèse,
dans l'actuelle Turquie, des ossements datant de
plus de 2000 ans dans une tombe à l'architecture
octogonale. L'emplacement du tombeau, en face
du temple d'Hadrien, laisse supposer qu'il s'agit
d'une personnalité de premier rang. Au cours de
l'été 2007, des scientifiques et historiens se pen-
chent sur ces restes humains et tentent d'en percer
le mystère. Après les avoir minutieusement étu-
diés, ils en concluent qu'il s'agit du squelette
d'Arsinoé IV, la sœur de Cléopâtre. Celle-ci aurait
été assassinée sur les ordres de son aînée ?

21h00

BBIIGG  BBAANNGG  TTHHEEOORRYYCCLLÉÉOOPPÂÂTTRREE,,  PPOORRTTRRAAIITT
DD''UUNNEE  TTUUEEUUSSEE

Sur les conseils du professeur
Proton, Sheldon décide de renoncer
à la première de l'épisode de la
fameuse saga intergalactique « Star
Wars » afin de rester avec Amy le
jour de son anniversaire. Son «
sacrifice » va être récompensé...

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR

Il ne reste que quatre duos encore en lice pour dis-
puter cette finale. Les anciens candidats du
concours, associés à de jeunes membres de leur
famille, vont devoir se surpasser pour décrocher le
trophée. Pour l'épreuve du classique revisité,
Cyril Lignac leur propose de réinventer le cookie.
Puis, Mercotte les invite à préparer un gâteau
piñata, une gourmandise avec, à l'intérieur, bon-
bons et chantilly. Enfin, pour l'épreuve créative,
les participants devront imaginer une « destina-
tion de rêve » à partir de desserts. Ils sont jugés
par Nina Métayer, cheffe pâtissière du Café
Pouchkine, à Paris.

21h00

DDAANNSSEE  AAVVEECC  LLEESS  SSTTAARRSS

Ce soir, les deux derniers couples encore en com-
pétition s'affrontent une ultime fois pour décro-
cher le trophée. Toujours sous le regard de Shy'm,
Chris Marques, Patrick Dupond et de Jean-Marc
Généreux, les talents proposent une nouvelle cho-
régraphie, mais doivent aussi refaire leur danse
la plus marquante de la saison ainsi qu'un free-
style. Les jurés partageront bien entendu leurs
commentaires sur les prestations. Mais le public
sera le seul juge pour désigner le binôme gagnant
qui succédera à Agustín Galiana et Candice
Pascal, vainqueurs l'an dernier.

21h00

CCOOMMMMIISSSSAAIIRREE  MMAAGGEELLLLAANN

Lorraine Fabian, une créatrice de bijoux, est
assassinée peu de temps après un spectacle de
danse durant lequel la jeune Sybille portait ses
créations. Sur les lieux du crime, le commissaire
Magellan rencontre Sybille, mais également
Amaury, son père, un notable de Saignac. Ce der-
nier l'oriente vers Zacharie, un repris de justice qui
travaillait le soir du meurtre comme serveur. Il
s'agit en fait du véritable père de Sybille.

21h00

OONN  NN''EESSTT  PPAASS  CCOOUUCCHHÉÉ

Aux côtés de Laurent Ruquier, la romancière
Christine Angot et le journaliste Charles Consigny
commentent les événements de la semaine écoulée.
Des personnalités du monde politique, de la chan-
son, du cinéma, de la littérature, du sport ou des
médias sont également conviées pour évoquer leur
actualité. Chacun se prête au jeu des questions des
chroniqueurs qui pimentent les discussions sans
langue de bois. Tour à tour émus, intéressés, agacés
ou convaincus, les invités défendent les projets qui
leur tiennent à cœur face au jeu difficile des joutes
oratoires.

21h00

MMIICCHHEELL  SSAARRDDOOUU  ::  
LLAA  DDEERRNNIIÈÈRREE  DDAANNSSEE

Les 11 et 12 avril 2018, à l'issue d'une tournée triom-
phale en France, en Suisse et en Belgique, l'artiste ache-
vait son tour de chant avec une dernière date à La Seine
musicale, dans les Hauts-de-Seine. Devant son public et
accompagné d'un orchestre d'une trentaine de musiciens,
Michel Sardou reprend ses plus grands tubes d'hier mais
aussi des chansons extraites du dernier album de sa car-
rière « Le Choix du fou ». Au programme : une pluie de
succès populaires comme « Les lacs du Connemara », «
La Java de Broadway », « Je vais t'aimer », «
Musulmanes », « La Maladie d'amour », « Afrique adieu
», « Je vole » ou encore « Etre une femme ».

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN

Smithers sauve la vie de Monsieur Burns
lors d'un saut en parachute. Puis, il lui
déclare sa flamme, mais Monsieur Burns
le rembarre sèchement. Du coup, Homer,
Lenny et Carl essaient de trouver à
Smithers un petit-ami. A l'école, Lisa
obtient le premier rôle féminin dans une
représentation théâtrale.

21h00

22

A cinq mois des élections
présidentielles, la scène
politique nationale est en
effervescence. Les partis
politiques s’agitent dans tous
les sens, et les regards des
observateurs tendent à
scruter le moindre signe
émanant de la présidence de
la République, pouvant
confirmer ou infirmer les
intentions du président
Bouteflika vis-à-vis du
prochain  scrutin.

PAR KAMAL HAMED

V a-t-il briguer un 5e mandat ou renon-
cer à poursuivre sa mission à la tête
de l’Etat ? Une situation intenable

pour certaines forces politiques, comme
c’est le cas du MSP qui vient, par la voix
de son président, Abderazak Makri, de
demander le report du prochain rendez-vous
électoral. Pour Abderazak Makri, ce report
n’est souhaitable que dans le cas de l’échec
de la classe politique, à s’entendre sur une
solution consensuelle, à la crise que tra-
verse le pays. En somme, selon Makri qui
s’exprimait  dans un post sur sa page face-

book, l’initiative d’un consensus national
est la meilleure des solutions. Il lance ainsi
un appel, en direction “des gouvernants, des
politiques  et des sages” en leur demandant
de faire preuve de “sagesse”, pour favoriser
le dialogue, afin d’éviter de pousser le pays
vers l’aventure. 
Makri appelle donc au dialogue, et plaide
pour le report des élections présidentielles
si les forces politiques ne parviennent pas à
un consensus. “Ne nous conduisez pas avec
ces élections vers l’inconnu”, a-t-il notam-
ment, mis en garde. Pour lui donc, l’alter-

native, la meilleure, serait la réalisation
d’un consensus national pour sortir du cer-
cle de cette crise qui prévaut dans le pays.
Un consensus qui pourrait même déboucher
sur le choix d’un candidat consensuel entre
toutes les forces politiques du pays. Il ne
l’a pas dit cette fois-ci  dans son post mais,
par le passé, cette hypothèse a été avancée
à plusieurs reprises par le président du
MSP, qui a considéré que le candidat du
consensus serait même la quintessence du
consensus national. Mais, le chef de file du
MSP semble très pessimiste puisque, dans

ce même post, il a estimé que “jour après
jour, il se confirme que l’horizon vers les
présidentielles de 2019 est fermé.” Comme
il a écarté d’un revers de la main, l’éventua-
lité d’un 5e mandat pour le président
Bouteflika, en rappelant l’avoir déjà affirmé
l’été dernier . Il estime que “ni les partisans
du régime ne sont capables de s’accorder
entre eux sur un candidat unique, ni l’oppo-
sition n’est en mesure de prendre part à cette
compétition électorale, eu égard à l’opacité
et l’absence de garanties”. Car pour lui,
“les  luttes à l’intérieur du régime politique
a totalement fermé la compétition pour
2019 et la scène politique pourrait être
atteinte d’un grand mal, si la situation reste
en l’état”. Notons que ce post de Makri
intervient juste après le messager du chef de
l’Etat  à l’adresse des walis, et dans lequel
il a mis en garde contre les “aventuriers”.
Le président du MSP met à profit ce post,
pour remettre au gout du jour, l’initiative
politique de son mouvement, relative à la
necessité d’un consensus national et d’un
candidat consensuel lors des prochaines
élections présidentielles. Une initiative qui,
pour rappel, n’a eu les faveurs ni des partis
qui soutiennent e pourvoit, ni ceux de l’op-
position. La seule nouveauté est que Makri
lance aussi l’idée du report de l’élection pré-
sidentielle. Une proposition, qui ne risque
pas de trouver un écho favorable, notam-
ment auprès du pouvoir.

K.  H.
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DISCOURS DE BOUTEFLIKA 

Les réactions des partis politiques 
PAR LAKHDARI BRAHIM 

Les réactions des partis et des personnali-
tés politiques au message du président de
la République, lu en son nom, mercredi,
lors de la rencontre gouvernement-wali,
traduisent les positions de chaque camp.
Entre soutien inconditionnel, incompré-
hensions et accusations, le message sibyl-
lin du président Bouteflika n’a pas manqué
de faire réagir les leaders des partis poli-
tiques.
La palme à l’offensive est à mettre à l’ac-
tif de Abdelaziz Rehabi. Dans un message
posté sur sa page Facebook, l’ancien
ministre de l’Information, condamne les
accusations de Bouteflika, contre ses
adversaires. “La culpabilisation des oppo-
sitions à sa démarche ne peut pas le
dédouaner de sa véritable responsabilité
dans la crise, celle de n’avoir ni organisé sa
propre succession dans la continuité du

système comme ses prédécesseurs, ni mis
en place les conditions d’une compétition
politique ouverte, transparente et crédible”,
écrit Rahabi sur sa page Facebook.
“Le président Bouteflika convoque encore
une fois, la peur et le chantage sécuritaire,
pour justifier le statu quo et le refus de
toute autre alternative, en dehors de la pré-
sidence à vie dans laquelle il a plongé
l’Algérie à contre-courant de l’Histoire des
nations modernes”, ajoute-t-il.
Si Rahabi a contre attaqué, ce n’est pas le
cas de Abderrezak Makri. Le chef du MSP
avoue être dans le flou et ne pas savoir à
qui s’adresse le message présidentiel. “Je
n’ai pas compris à qui ce message est des-
tiné”, affirme-t-il à TSA. 
“On est dans le flou absolu et cette lettre
du président ne clarifie pas les choses. Au
contraire, elle continue à l’entretenir”,
déplore M Makri.
Au sujet du 5e mandat, le leader du MSP

continue d’affirmer qu’il n’aura pas lieu.
“Nous avons dit que le 5e mandat était
impossible. On continue de le penser”
Une position déjà exprimée en juillet, au
moment où le parti lançait une initiative
pour le consensus national.
Dans le camp des soutiens de Bouteflika,
on retrouve TAJ. 
Le parti de Amar Ghoul partage l’analyse
du président.”La présidentielle est un évé-
nement important, et personne ne peut
empêcher le président de se représenter,
d’autant que la Constitution le lui permet.
Il revient au peuple de décider et à personne
d’autre”, affirme Nabil Yahiaoui, porte-
parole du parti, contacté par TSA.
L’occasion pour TAJ de réitérer son appel
au président de la République, pour pour-
suivre sa mission et briguer un nouveau
mandat, lors de l’élection présidentielle de
2019, en soulignant sa “fidélité constante
et permanente” au chef de l’État, et son

appui sur le terrain pour la concrétisation
de son programme. 
“Le bilan du président est largement posi-
tif, et nous lui demandons de continuer à
diriger l’Algérie”, insiste le porte-parole de
TAJ.
Pour le président du RCD, Mohcine
Belabbas, le discours de Bouteflika est des-
tiné aux “parties au sein du régime, qui
déclarent leur soutien au président, mais
elles font le contraire de ce qu’elles
disent”.
Pour lui, ceux qui ont rédigé le discours de
Bouteflika ont révélé l’absence de consen-
sus au sein du régime. “Le doute a gagné
le camp présidentiel”, a-t-il estimé. Sur
les personnes visées par les attaques de
Bouteflika, Mohcine Belabbas n’avance
pas de noms.”Peut-être d’anciens ministres
ou des responsables au FLN, des gens à
qui personne ne pense”, a-t-il répondu.

L.  B.

EN CAS D’ABSENCE DE CONSENSUS

Makri propose le report
des présidentielles

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES
2 éléments arrêtés à Bordj Badji Mokhtar

Deux éléments de soutien aux groupes terroristes ont été arrêtés, mercredi à Bordj Badji Mokhtar,
par un détachement de l'Armée nationale populaire (ANP), a indique avant-hier, le ministère de
la Défense nationale (MDN) sur sa page facebook. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce
à l’exploitation de renseignements, un détachement combiné de l'Armée nationale populaire a
arrêté, le 28 novembre 2018 à Bordj Badji Mokhtar (6e Région militaire), deux  éléments de sou-
tien aux groupes terroristes", a précisé la même source.Par ailleurs et dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la criminalité organisée, un détachement de l’Armée nationale populaire
"a intercepté, à Tamanrasset (6e RM), sept orpailleurs et saisi un véhicule tout-terrain, cinq
motocycles, six groupes électrogènes, six marteaux piqueurs et quatre détecteurs de métaux". Un
autre détachement "a saisi, à Ghardaïa (4e RM), 1.950  paquets de cigarettes". D’autre part, des
Garde-côtes "ont déjoué une tentative d’émigration clandestine de douze  personnes à bord d’une
embarcation de construction artisanale à Oran (2e RM), alors que sept immigrants clandestins de
différentes nationalités, ont été interceptés à Laghouat (4e RM)".

R.  N.

GAZ, EAU ET ÉLECTRICITÉ
Les modules de télé-relèvement

bientôt commercialisés
Examiné lors du dernier Conseil interministériel, le projet de digitalisation
de relèvement des compteurs de gaz et d’électricité, sera bientôt une réalité.
La Sonelgaz a présenté avant-hier, le nouveau module de télé-relèvement au
Centre de recherche et développement de l’électricité. Selon les explications
des cadres de l'entreprise, ce module, qui permettra le télé-relèvement des
compteurs et donner la possibilité aux consommateurs de suivre en instan-
tané leur consommation énergétique, sera commercialisé prochainement. 
Intervenant sur les ondes de la radio Chaine 3, Mohamed Arkab, Président-
directeur général de la Sonelgaz a indiqué, que "le Premier ministre avait
insisté sur le développement de cette technologie, avec nos partenaires
(Algérie Télécom et l’ADE), et préparer une plateforme commune pour sa
mise en œuvre".    R.  N.
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LA CONDITION DE SON FILS OSCAR

POUR SA NOUVELLE TOURNÉE

Patrick Bruel a publ ié un nouvel album, "Ce

soir on sort . . . ", pour le plus grand bonheur de

ses fans. Le chanteur retrouv era
la scène dès

fév rier 2019 av ec une grande tournée.

Son fi ls aîné, Oscar, s'en est adorablement mêlé

pour faire v aloir un droi t :

celui de voir son papa.

LES REINES DU SHOPPING
PATRICK BRUEL

LES CANDIDATES SOUMISES À UN TEST MÉDICAL

Certaines condi t ions sont nécessaires pour part iciper aux

Reines du shopping. Certains téléspectateu
rs l 'ignorent

sans doute pas mais les candidates sont obl igées de se

rendre chez un médecin.

4 ANS ET 2 GROSSESSES PLUS TARD, UN MYSTÈRE ÉLUCIDÉ
BEATRICE BORROMEO

Les apparitions
publiques de Beatrice
Borromeo sont rares...
et souvent spectacu-

laires. Littéralement
brillante pour sa partici-
pation, au soir novem-
bre, au gala concluant

les célébrations de la
Fête nationale moné-
gasque, l'épouse de
Pierre Casiraghi portait

une robe sensationnelle
qui ne nous est pas
inconnue.
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détenus ont bénéfi-
cié du placement
sous surveillance
électronique.

19 25 64
revendications des
travailleurs de
Sonatrach sur le
bureau de Ould

Kaddour.

participants au 1er
colloque national
sur les mathéma-
tiques appliquées.

DD
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xx
ii
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"Le ministère de la Culture déploiera tous les
efforts, pour acquérir ces  documents historiques

car, constituant une partie de la mémoire nationale,
afin de les mettre à la portée des chercheurs et des
historiens, pour les exploiter dans l’écriture de

l’Histoire nationale et mettre en exergue les valeurs
et les idées défendues par l’Emir Abdelkader."

AZZEDINE MIHOUBI

Révision des conditions de création
d'établissements d'accueil de la petite enfance ?

Une "importante" quantité de plantes médicinales et aroma-
tiques, de l'ordre de 9.500 quintaux, a été exploitée dans la
wilaya de Tébessa, depuis l'année 2014, pour l'extraction des
huiles naturelles et l'eau distillée, a-t-on appris auprès de la
Conservation locale des forêts.  Depuis qu’elle supervise, à
partir de 2014, l'exploitation des plantes médicinales et aroma-
tiques et l'extraction des huiles essentielles naturelles, la
Conservation des forêts de Tébessa a enregistré l'utilisation de
9.500 quintaux de plantes, dont 3.600 quintaux en 2018.
Cette filière de l’investissement industrielle et de transforma-
tion dans le domaine forestier, a engendré la création de 123
postes d'emploi au profit des saisonniers qui s’occupent de la
collecte des herbes, des plantes et de l’extraction des huiles
essentielles, ainsi que la production de l'eau distillée utilisée
dans le domaine de la phytothérapie. Il a aussi ajouté, que 4
quintaux des plantes comme le romarin, de roses et autres
plantes, permettent d'extraire 1 litre d'huile naturelle, ainsi que

10 à 20 litres d'eau distillée. Par ailleurs, cette filière a été ren-
forcée dans la wilaya de Tébessa, par l'installation du conseil
local professionnel des plantes médicinales et aromatiques, qui
vise à organiser cette activité et la contrôler, en soutenant les
investisseurs et en les accompagnant.

La ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Ghania Eddalia, a affirmé que son sec-
teur avait entamé la révision du décret exécutif définissant les
conditions de création d'établissements d'accueil de la petite
enfance, en vue d'améliorer la prise en charge de cette catégo-
rie de la société. Dans une allocution lors d'une rencontre sur
"Les établissements et centres d'accueil de la petite enfance", la
ministre a précisé, que son secteur "a entamé la révision du
décret exécutif numéro 08-287, définissant les conditions de
création, d'organisation, de gestion et de contrôle des établisse-
ments d'accueil de la petite enfance, ainsi que les dispositions
appliquées aux nourrices. L'objectif étant l'amélioration des
conditions d'accueil en réduisant le nombre d'enfants de 200 à
150 enfants dans chaque établissement d'accueil, afin de lui per-
mettre d'appliquer au mieux le projet social et éducatif. Cette
mesure permettra à l'établissement, de renforcer la prise en
charge médicale et psychologique des enfants, en garantissant
un contrôle médical au profit des enfants et, le cas échéant, un
contrôle psychologique assuré par un psychologue clinique ou

un orthophoniste. La révision du décret exécutif prévoit égale-
ment,  l'unification du programme pédagogique adopté par ces
établissements, en vue de faciliter l'accès à l'école, promouvoir
les capacités cognitives et contribuer au développement de la
formation de base et continue, en matière de prise en charge des
enfants.

48 photographes, issus de 27  wilayas du pays, participent à
la 7e édition du Salon national de la photographie ouvert,
mardi, à la maison de la culture M’barek El Mili de la ville de
Mila. Cette édition, qui se poursuivra jusqu'à demain, est pla-

cée sous le slogan "la Paix", au cours de laquelle les partici-
pants ont essayé de traiter ce thème "conformément à leur
point de vue", à travers les photographies présentées. Selon
Abdelmadjid Guendouz, directeur de la maison de la culture,
initiatrice de ce Salon, 48 photographes ont concouru pour
décrocher trois prix en lice, à savoir celui de la "meilleure pho-
tographie" la "meilleure exposition" et le "prix du jury", ajou-
tant que le jury est composé de  professeurs spécialisés dans
l'audiovisuel et la photographie. Les participants à cette édi-
tion ont souligné l’importance de leur présence, dans ce Salon
qui représente une "tradition" qui se concrétise progressivement
à Mila, en plus de constituer une occasion de rencontrer chaque
année, des photographes et d’échanger les expériences. La pre-
mière journée de cette manifestation a été marquée par la pré-
sentation d’une communication, portant sur "la photographie
et la créativité", animée par Ahmed Hamel, un spécialiste en
audiovisuel de la wilaya d’Annaba.

48 participants à la 7e édition du Salon national
de la photographie à Mila

Exploitation de 9.500 qx de plantes médicinales
à Tebessa Un Hockeyeur

français pète un
plomb et mord
un... joueur !
L'International français de

Vancouver, Antoine Roussel,
réputé gros bagarreur, a écopé
d'une amende de 5.000 dollars

pour avoir mordu un adver-
saire, lors d'une bagarre surve-
nue dans la nuit de vendredi à

samedi, durant le match de
NHL entre les Canucks et les

San Jose Sharks.
Roussel avait été impliqué
dans une bagarre en fin de

match pour laquelle il a écopé
de trois pénalités, dont une de

dix minutes pour mauvais
comportement. Vlasic avait

révélé, à l'issue de la rencontre
remportée 4-0 par San Jose,

que Roussel l'avait mordu à la
main droite, alors que les arbi-
tres tentaient de les séparer.

Roussel a fini la rencontre avec
18 minutes de pénalités, por-

tant son total de la saison à 65
minutes, ce qui en fait le

deuxième joueur le plus péna-
lisé de NHL, derrière l'ailier
canadien de Boston, Brad

Marchand.

Elle gagne un
jackpot pour la
deuxième fois
avec les mêmes

chiffres
Elle utilise les mêmes numéros
à la loterie pendant 18 ans et…

touche enfin le pactole
Tous les jours du mois, la

femme achetait des tickets de
loterie et y mettait presque les
mêmes dix chiffres — les jours
des anniversaires. L'un de ces

tickets lui a permis de rem-
porté le gros lot.

La chanceuse affirme, qu'au
début elle n'a pas cru à sa

chance lorsqu'elle a appelé sur
la ligne de la loterie et a appris

sa victoire. 
“'ai immédiatement raccroché
et rappelé sur la ligne, pour
m'assurer que j'avais bien

entendu. Après une deuxième
fois, je ne pouvais toujours pas
y croire. J'ai donc appelé mon
fils pour qu'il vérifie les numé-
ros en ligne”, a-t-elle déclaré. 
Il y a huit ans, l'Américaine a
gagné le jackpot à une autre

loterie  
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

“CRISES PROVOQUÉES PAR LES CATASTROPHES
NATURELLES OU LES TROUBLES SOCIAUX “

APRÈS LA DÉCOUVERTE DE SETIF 

L’ALGÉRIE NOUVEAU
“BERCEAU DE
L’HUMANITÉ” ? 

EN CAS D’ABSENCE DE CONSENSUS

MAKRI PROPOSE
LE REPORT DES

PRÉSIDENTIELLES

MIGRANTS DISPARUS
EN MÉDITERRANÉE

MANIFESTATION
SURPRISE 
À ALGER

PLACÉE À LA 116E POSITION
DANS LE MONDE 

L’ALGÉRIE
PARMI 

LES PAYS 
LES MOINS “
PROSPÈRES”

POUR LES ALGÉRIENS

L’ESPAGNE
COMPTE 

AUGMENTER
LE NOMBRE 
DE VISAS 

Page 24 Page 3

Page 6

Page 5

Page 6

Page 5

UN PROTOCOLE D'ACCORD SIGNÉ
ENTRE LES DEUX PAYS

LES ALGÉRIENS PEUVENT
SE SOIGNER EN FRANCE

QUAND L’ARGENT DE LA RECHERCHE SERT 
À ACHETER DES … “PASSAT” !

SCANDALEUX ! 
Page 4 Page 4

L’ALGÉRIE STAGNE 
À LA 67E PLACE

Page 12-13

CLASSEMENT FIFA 

OUYAHIA
HAUSSE 
LE TON!

D es archéologues ont décou-
vert en Algérie des outils en
pierre taillée remontant à 2,4

millions d’années,  bien plus
anciens que ceux trouvés dans cette
région jusqu’à présent,  ce qui pour-
rait remettre en cause l’Afrique de
l’Est comme berceau unique de l’hu-
manité, selon des travaux publiés
avant-hier dans la prestigieuse
revue Science.
Les galets en calcaire et en silex
taillés ont été découverts à Sétif,
par une équipe de chercheurs inter-
nationaux dont des chercheurs
algériens,  sous la direction de
Mohamed Sahnouni, chercheur au
Centre national de recherches pré-
historiques,  anthropologiques et
historiques (CNRPAH). Les outils
ressemblaient exactement à ceux
dits Oldowan, trouvés jusqu’alors
principalement en Afrique de l’Est.
Ils ont aussi déterré à proximité des
dizaines d’ossements animaux fos-
silisés, présentant ce qui ressemble
à des marques d’outils – de vérita-
bles outils de boucherie préhisto-
riques. Ces ossements proviennent
d’ancêtres crocodiles,  éléphants,
hippopotames ou encore girafes.
Depuis des décennies, l’Afrique de

l’Est est considérée comme le ber-
ceau de l’humanité. On y a trouvé
les outils les plus anciens: 2,6 mil-
lions d’années.  La découverte
annoncée jeudi, sur le site de Aïn
Boucherit,  rivalise désormais avec
cette période.
Cela pourrait signifier que les tech-
niques d’outils sont rapidement
sorties d’Afrique de l’Est.  Autre
hypothèse avancée par les cher-
cheurs: “un scénario d’origines
multiples des anciens hominidés et
des technologies lithiques,  à la
fois en Afrique de l’Est et du Nord”.
“Le site de Ain Lahnech est le
deuxième plus ancien au monde
après celui de Kouna en Ethiopie
qui remonte à 2,6 millions d’an-

nées, considéré comme le berceau
de l’humanité”, explique à l’AFP le
professeur Mohamed Sahnouni, qui
a dirigé l’équipe de recherche et tra-
vaille depuis des années sur ce site.
Les découvertes ont été faites sur
deux couches archéologiques, l’une
datée de 2,4 millions d’années et la
seconde de 1,9 millions d’années.

A suivre : le Sahara 
Les ancêtres de l’homme étaient
donc présents en Afrique du Nord au
moins 600.000 ans plus tôt que ce
que les scientifiques croyaient
jusqu’à maintenant.  Auparavant,
les plus vieux outils d’Afrique du
Nord dataient de 1,8 million d’an-
nées, sur un site proche.

Aucun reste humain n’a été décou-
vert: on ignore donc quelle espèce
d’hominidés,  quel ancien cousin
d’Homo Sapiens (apparu lui bien
plus tard), utilisait ces outils.
Les fouilles ont été menées par des
chercheurs de centres de recherche
en Espagne,  en Algérie,  en
Australie et en France.
“A Aïn Lahnech, dans la wilaya
(préfecture) de Sétif,  les chercheurs
ont découvert des restes lithiques et
fossiles et de galets taillés, des
polyèdres manufacturés en calcaire
et en silex  (…) qui remontent à
2.400.000 ans “,  s’est félicité
Azzedine Mihoubi, ministre algé-
rien de la Culture, lors d’une céré-
monie d’hommage aux chercheurs.
La découverte ouvre la perspective
de trouver “plus de matériaux
archéologiques en Afrique du Nord
et dans le Sahara”,  écrivent les
chercheurs dans leur article, validé
scientifiquement par un comité de
lecture.
Au passage, les chercheurs algé-
riens,  à l’instar du professeur
Sahnouni, espèrent que cette décou-
verte aura des retombées sur la
recherche archéologique Algérie.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

APRÈS LA DÉCOUVERTE DE SETIF 

L’ALGÉRIE, NOUVEAU
“BERCEAU DE L’HUMANITÉ” ? 

SAHARA OCCIDENTAL
La Gauche
européenne
réclame

le départ du
rapporteur du PE
Le groupe de la gauche unitaire européenne
et gauche verte nordique (GUE/NGL) au
Parlement européen (PE) a réclamé avant-
hier le remplacement du rapporteur de la
Commission du commerce international,
chargé du dossier de l'accord UE-Maroc,
l'eurodéputée Patricia Lalonde, pour son
implication dans un "conflit d'intérêt évi-
dent" en tant que membre du Conseil d'ad-
ministration d'une fondation pro-marocaine.
Dans un communiqué diffusé jeudi, le
groupe de la Gauche unitaire européenne et
gauche verte nordique a décidé de se joindre
à l'appel lancé la veille par le groupe des
Verts de l'Alliance libre européenne exi-
geant du président du Parlement européen,
Antonio Tajani, de remplacer l’eurodéputée,
Patricia Lalonde, en tant que rapporteur de
la Commission du Commerce international
en raison de ses liens intéressés avec le
Maroc.
Le groupe de la gauche européenne a
réclamé, également, une enquête interne sur
les députés européens impliqués dans le lob-
bying au profit du Maroc, à la suite d'une
parution samedi dernier d'une enquête
exclusive menée par le site Euobserver sur
les liens existant entre des membres du par-
lement européen et des parties marocaines.
Le site européen a révélé que le Maroc
entretenait des relations directes avec des
membres du Parlement européen à travers sa
fondation dénommée EuroMedA, recrutés
pour défendre ses thèses coloniales au
Sahara occidental occupé.
Le groupe de la gauche unitaire et nordique
s'inquiète, dans ce contexte, d'une possible
violation du code de conduite du Parlement
européen par plusieurs élus européens impli-
qués dans des discussions sur des dossiers
importants concernant les relations entre
l'UE, le Maroc et le Sahara occidental
occupé.

Fadjr 06h08
Dohr 12h36
Asr 15h13

Maghreb 17h32
Icha 18h58
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